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.ùe Gattnet d'un 1tieux Plaideutt. 
La chasse à l'homme. 

Ma v-ie est en vos mains, mais non ma dignité. 
CORNEILLE, Nicodème. 

Percy K. Walker, new-yorkais, fortune 
faite dans la fabrication des ceintures et 
bretelles, avait des loisirs. Il les remplis
su it volnnliCJ·s en taillant une banque. Ce 
soir-là, it son club, installé à une table de 
chemin de fer, il avait ce qu'on a ppelle en 
laugagc cle joueur une m a in scandaleuse. 
Il vc1w it clc passer huit fois de suite. Sur 
nn ·ion désinvolte, il donnait un neuvième 
coup rlo 150.000 doll ar s . Et, pour la neuviè
me fois , linrry McLean lançait: " Banco ! » 

L'enjeu lC'n u, son visage se fit exsangue; 
figé, on n·y percevait plus, aux tempes, que 
la pulsation d'une grosse veine bleue et, 
sous le .lol!e, un spasmodique roulement 
d'apophyse mastoïde. \Valker donna les 
cm·lef! . L es Irait-; du ponte brusquement se 
dégolèreul , s'empourpr(~rent. " Huit!>> an
nonça-t-i!. "Neuf! » répliqua guillerette
ment le bLtJtqu ier. Harry JVIcLean, un doigt 
pas;:;ô clans son fa ux-col, roulait des yeux 
<1 e naufragé. On crut qu'il a llait étouffer. 
" Hard luc /,~ », elit P ercy K . Walker. Take it 
easy ole! boy. Let's have a drink. Ils passè
renl: au har. Un double scotch remit McLenn 
d ' .:~.ploml>. Il put parler. Il dit: 

- Victime clc la force acquise, j'ai tantôt 
lancé un " banco» t ém éraire. Vous aviez, 
à ce moment-là, déjà elevant vous les der
niers dollars de la fortune laborieusement 
ama ssée par mon brave homme de pèr e. 
Comment vous régler ma dette ? Il me reste 
bi en une villa en Cal ifornie. Elle ne vaut 
peut-être pas 150.000 dollars, mais elle est 
ù vous, si vous y consentez. 

-- J'y consens, dit Percy K. Walker. De
puis quelque temps, je n e rêve que de cam
pagnr:. Mc: LI.ons qu e j'aie acheté votre villa 
150.000 dollars et n'en parlons plus. 

Quelques jours plus tard, leurs valises 
bour·H·es, Mr. et Mrs. Percy K. Walker, 
sur·volés le Kentucky, le Missouri, le Kan
sus cl. le Colorado, atterrissaient a u pied cle 
la Sierra. Nevada. 

Mariés depuis q•uinze ans, ayant failli dé
jà divorcer deux ou trois fois, la nouveauté 
dl! spectacle leur refaisait une âme d'amou
reux. Le soir de leur installation, ils s'ac
coudèrent à la terrasse de la villa. Un min
ce croissant de lune se mirait dans la pisci-

ne enchâssée clans le gazon, et la brise ber
çait la paix nocturne d 'un bruissement de 
palmes. Des parterres montait le parfum 
de fleurs mystérieuses et, clans les rigoles, 
clapotait l 'eau courante, et chantaient les 
crapauds. Montrant du doigt le croissant té
nu, Mrs. Percy K. Walker elit: 

- Touchons de l'or et faisons un vœu. 
Et, serrant entre ses doigts, son nlliance. 

elle elit: 
- Il m e semble que notre lune de miel 

ne fait que commencer. 
Alors, ayant échangé un regard attendri, 

ils s'étreignirent, et leurs bouches l'une à 
l'autre s ' abandonnèrent. 

Le lendemain, dès l'aube, pOiur se mettre 
dans la peau de leur personnage, ils adop
tèrent le short, la chemise à manches cour
tes de couleur r iante, le mouchoir éclatan t 
noué .au cou, le chapeau mexicain. Ayant 
donné le grain aux poules, r éveillé ra basse
cour, reniflé l'odeur de 1 'étable, ils s'atta 
blèrent à la terras se où le bTea lc(ast était 
servi . Entre deux cuillerées de grape-fruit, 
de porridge, entre deux bouchées de eggs 
and harn, de heTrings, de toast beurré éten
du de marmela de d'orange, entre deux gor
gées de thé, ils s ·exclamaient: 

- 0 pureté ! 0 fraîcheur ! Et elire que 
nous avons failli ne pas conna1tre cela ! 
Est-cc beau ! Est-ce admirable ! Ce ciel, 
ces verdures, cette brise, cette rosée, ces 
parfums, ces p épiements, est-il rien de plus 
divin, de plus glorieux ! 

Et ils plaignaient de tout leur cœur com
patissant et miséricordieux les pauvres ci
tadins qui, à cette heure, ouvraient leurs 
fenêtres sur la tapageuse ignominie -des 
rues. 

Quelques jours passèrent au cours des
quels ils explorèrent le sous-bois, péchèrent 
à la ligne, tirèrent le lapin et la perdrix, 
le plus souvent s'attardèrent sur le<urs 
pliants en songeries. Ils se félicitaient tou
.iours de leur sort, mais leur enthousiasme 
avait, semblait-il, baissé d'un ton. Escla
ves d'une généreuse attitude, on sentait 
que, dans l'affirmation de leurs transports, 
Je cœur était moins que les lèvres. Comme 
on dit familèrement, " ils se battaient un 
peu les flancs ». 

Un soir, Percy dit à sa femme: 
- Gladys, tout ce bonheur, toutes ces 

beautés, n'est-il point d'un égoïsme révol
tant que nous n'en fassions pas bénéficier 
nos amis? 

- J'y pensais justement, acquiesça Mr.s. 
vValker. Et je pensais aussi que ce n'est 
vraiment pas la peine d'avoir des chambres 
d'amis inoccupées alors qu'on a surtout 
tant de politesses à rendre. 

Par dépêches, les invitations furent lan
cées. 

Le surlendemain, r eçus à la gare comme 
on accueille des sauveurs, les invités fu
rent transportés en triomphe à la villa. Et 
leurs hôtes, faisant les honneurs du logis, 
leur disaient: 

- Tout cela est à vous. Usez-en comme 
de votre chose. Vous êtes ici pour vous fai
r e du bon temps. Ayez l'âme inventive. Les 
initiatives les plus folle s sont les m eilleu
r es. Vous nous obligeriez en en ayant de 
fant asques. 

Une semaine durant, on se grisa de coclc
tails, s'exerça à la carabine sur les canards 
et les cygnes de l'étang, chassa à courre 
le verrat lancé dans le potager, saccagea 
le verger et, en de folles courses, s ema la 
désolation dans les platebancles. Ces plai
sirs champêtres épuisés, la bonn e volonté 
collective connut un sursaut: on mit les 
draps en portefeuille, on y glissa des bros
ses et de la batterie de cuisine, on se fian
ça, on essaya de l'a dultère, tout cela, com
me bien on pense par désir de bien faire, 
dans le dessein clc se r egaillarclir, sans ma
lice aucune. 

Un soir, lors d'un bal travesti a<uquel 
avaient été conviés quelques voisins dont 
le shérif de la localité, tout ce monde se 
surprit à bê.iller sur la terrasse. C'est alors 
que la petite Mrs. Parson, agitant ses bou
clettes, lança: " La chasse au verrat fut très 
réussie. Mais si on organisait une chasse à 
l'homme, ne serait-ce pas plus excitant ! n 

Les yeux des femmes jetèrent des étincelles. 
Le sh érif prit ses avantages. 

- Chère Mrs. Parson, dit-il, il n'est rien 
c1e plus facile. Toute rna prison est à votre 
disposition. J 'ai remarqué, ces temps der
niers, que mes détenus commençaient à 
s ' empâter. Un peu d'exercice en plein air 
leur ferait bea ucoup de bien . 

- Ce qu ïl nous faudrait, précisa Mrs. 
Parson, les paupières battantes, c 'est un 
gars bien découplé, aux reins et jarrets d'a
cier, au souffle puissant. 

- J'ai ce qu'il vous faut, dit en souriant 
le shérif. Un guy splendide: Lloyd Horsing
ton. Six pieds trois pouces de haut. Et des 
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épaules avec cela, Mesdames ! Bref, un ty
pe dans le genre de Gary Cooper ou de 
Clark Gable. Vous conviendrait-il ? 

L'air ralentit de cris femelles. Sur le 
champ, les r ègles du jeu furent posées et 
rendez-vous fut pris pour le lendemain au 
pied des collines de Conta Costa Coun ly. 

A l'heure dite, court vêtue, la semelle 
cloutée et le lasso à J'épaule, la party for
mait un demi-cercle devant le Cragged 
Mound. L'homme fu amené. Il salua la com
pagnie. Et, s ur le signal donné, bondit dans 
Je fourré. Au vœu des règles adoptées, le 
shérif compta dix minutes ù son ch.ronomè
tre et d.it: " Go ! " 

On s'élança sur la piste. Horsington avait 
pris du champ. Trouant la ronce, brûlant 
les gorges, sautant de roche en roche, grim
pant, dévalant, bondissant, il va comme un 
perdu. Un moment, l'idée lui vient de s'é
vader pour de bon . Mais non, c'est un spor
ti f. Quoi ! jouerait-il tout seul ? Alors, il 
donne l'assaut à un pic, le domine de sa 
mâle stature et , en manière de plaisante 
invite, fait entendre le cri de Tarzan. Suant, 
peinant, griffée des branches, la meute n'ile 
à la poursuite. Et la petite Mrs. Parson, 
apeurée et pantelante, tapie dans une an 
fractuosité, suppl ie en un e muette pdère 
les divinités favorables de faire passer de 
son côté le gibier dont ell e brûle cl'ètre la 
proie extasiée. 

Au bout de 2 heures ·1·5 minutes de cl1 as
se forcenée, le bon géant, 1noulu, rompu, 
se laisse choir sur un amas de pierres ébou
lées, proche le glle où la petite Mrs. Parson 
comprime les battements de son cœur. Elle 
le voit. Elle s'approche et, cravatant dou
cement Je héros du nœud de son lasso, lui 
passe les bras an lour du cou. Quelqu'un 
s'est aperçu de lu prise. Il pousse le cri de 
ralliement. Des elame:urs sauvages lui ré
pondent. Les chasseurs jaillissent des four
rés. Mrs. Parson oppose ù ln curée le rem
part de sa gorge palpitante. Mais non, elle 
s 'est méprise. Horsington est soulevé, porté 
en triomph e sur les épaules. Et c'est sur 
l'air de " F.or he is a jolly good f ellow " que 
l'on fait retour à la villa. 

Un cocktail d'honneur est servi. On boit 
à la santé de Horsington. On lui serre la 
main, on lui tape sur l'épaulE', on le félicite, 
le congratule, le remercie. Discrètement, on 
lui glisse dans la poche deux coupures de 
100 dollars. Hélas, pourquoi faut-il se quit
ter ! C'est un ami qu'on perd, un boute-en
train. Vraiment, n'y a urait-il pas moyen de 
faire plus ample connaissa nce ? On supplie 
le sh érif. La petite Mrs. P arson joint les 
mains. " Hélas, d it Je shérif, il fa ut être 
raisonnable. C'est pour Horsington l'heure 
de rentrer "· La gorge serrée, on se sépa
re: " Adieu, ch er Mr. Horsington, on vous 
rendra visite. On vou s apportera des fri an
dises. Ce sera bien triste ici sans vous "· 

Les esprits maussades penseront peut-être 
que cette aventure véridique a fait litière 
de la dignité humaine qu'il sied de révérer 
jusque dans les geôles. Il s crieeont a u scan
dale de ce qu'on ait pu user d'une créature 
formée à l'image de Dieu comme on l' eû.t 
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fa it d'un qu0.!conquc sangli er , renard ou 
c lwvreuil. 

Pour notre pari, nous n'approfondirons 
pas ce grief de lèse-human ité. L'intéressé 
n'en fut-il pas le meilleur juge, qui, rega
gnant sa cellul e, trancha le problème d'un 
mot: " On s'est b ien am usé. A quand la 
]lf'O(:ha i ne ·1 " 

\J e fü:"\AHD. 

Le présent de mariage du Barreau Mixte 
à S.M. le Roi Farouk. 

il nous est agréable de publier ici aujour
d ' lmi la première liste de la souscription qui 
vient d'être D'UVe'rte au sein du Barreau 
M-ixte en vue de pennettre à celui-ci de ma
nifester ses sentiments de -respect et de 
loyal·isme envers S.M. Famulc l eT, dont le 
mariage avec la très honorab le Mademoi
selle Farirla Zul{'icar- pacha, f ille de l 'émi
nent Vice-Président de la Cour d'Appel 
Mixte, sem 'incessamment cé l ébré au Caire. 

}Jans une séance p l énièr'e tenue Jeudi 
après-midi à Alexandr"'ie, le Conseil de l'Or-
dre s'es/; en effel f c' l icüé de l' agréab le occa
sion que lui fournissent les circonstances 
7JOttr associe r aux manifestations cl'un 
peuple unanirne - et parallèlement ù l'of
frande du présent de uwr"iage pœr les ma
gistrats de nos Juridictions - l'hommage 
du Barreau attaché à l ' i nstitution :iudiciai
Te conçue el créée par le grand-père de 
notre bien-aimé .Souverain. 

T outef ois, dans l es circonstances particu
Uèrement difficiles que traverse la Caisse 
cummunc de l' 0Tdre, et sur l esquelles il es t 
superfïu de s'appesantir ici, l e Conseil a es ti
mé qu'il ne convena:it pas de l imiter le geste 
du L:an·eœu ù une simple initiative des diri
geanls de l'Ordr-e, mais d'y associeT dans la 
plus large mesure tous les avocats. 

Dans cet esprit, et pour permettre aux 
plus modestes ainsi qu·aux plus jeunes de 
prendre paTt à cette man'ifestation, il a été 
également décidé que le montant des sous
criptions individuelles destine' à l'acquisition 
du prc'sent du BarTeau ne serait point pu
blié rna,is que seuls l es noms des souscrip
tetas f igur-eraient clans les listes dont la 
pu/Jlical'ion toute naturelle a été assumée 
avec joie pm· le " Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Aussitôt ouverte, la souscription a permis 
l'établissement d 'une première l'isle que 
nous publions ci-après, et où {'igurent, avec 
le Bâtonnier cl les membres et anciens 
memiJres du Conse'il de l ' Onl're présents à 
la réunion du G courant , les dirigeants du 
" .T ournai des Tribunaux Mixtes"· 

L es souscriptions sont r-eçues au Secréta
riat du Conseil de l'Ordre devant: les quatre 
Tribunaux du Caire, d'Alexandrie, de Man
sourah et de Port-Fouad, aingi que dans les 
bureaux mêmes du" Journal des Tribunaux 
Mixtes , dans chacune de ces vi lles . 

La souscription sera close le Samedi l5 
courant à mid'i. 

PHEliUI~:f\E L I STE Di,; SOUSCHJPTION. 

1". Padou; - P, Colucci; - M. Syr·iolis; 
- H. Schemeil; - G. Ma.ksucl bey; - n. 
Adda; - J. Sanguinetti; - G. Houssos. ; -
A. Tilche ; - A. Cutzeflis; - A. Scorclino; 
- G. Boulad; - Aziz Mancy ; - Adli Scan
dar; - A. Mal<S ucl pacha; - A. Tndros ; -
F . Biagiotti; - Ch. Chalom;- A. Belleli; 
A. S. Farah; - R. Silley; ·- z. Mawas ; -
Mahmoud Bakhaty ; - Jean Lakah ; - G. 
Micha lopoulo; - G. Maba rdi; - R. Pan
galo;- L. Pangalo; - A. K Fade!; - M. 
Pnpikofer; - E . Degiardé, 
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GAZETTE DU PALAIS 
A la Coniérenee du S tage d'Alexandrie. 

La .séance solennelle d e rentrée. 

Lu Confér ence elu Stage d'Alexandrie u 
tenu, Mercredi dernier, sa séance solenne l
I. e de rentrt!e dans la salle d'audiences cl c 
lu Cour. 

Le Conseil de J'Ordre au grand complût 
ayant à sa lè te l e Bùtonnier Félix P a dou 
ct son Substitut Me Paul Colucci, dont on 
sait le zèle inlassable qu'il déploie dans 
la direction des travaux de lu Conférence, 
s iégea it u_u bureau. De nombreux magis. 
trul:s r elmussaient de leur présence la céré
monie. Y assistaient le Premier Président 
Richard Vaux, S.E. Yu ssouf Zulficar pa
cha, Vice-Président de la Cour, le Procu
r eur Génôral H. Holmes, M. C. van Aclwrc , 
Président de la Cour de Cassation, M. L. 
Bassa rd, Présiden l de la Cour d'Assises, 
MM. les Conseillers J. Y. Brinton, S.A. 
Vlachos, Murray Gralwm; M. M. Montei
J·o, Président elu Tribunal d 'Alexandrie; M. 
le Premier Avocat Général Fouad bey 
llam di; MM. les Juges François Fairé, V. 
E. Impallomeni, M. Laforge ; MM. Garrana 
bey et Aclly Andraous , Substituts du Pro
cureur Général. Le Contentieux de l'Etal 
é tuit t'ep1·ésenlé var M . le Conseiller Hoyal 
Edgar Gorra et M. le Substitut Charles 
Ayoub bey. Avnienl également tenu à ma
nifester de l'intér êt qu'ils portent au jeunr 
Barreau les nne iens Bàtonniers Alfred Til 
che et Alfred Catze flis, ainsi qu ·un grand 
nomlJr'e de confrères parmi lesq•uels nous 
avo ll s pu distingllcr i\lf(•s N. VatimiJella. 
H. Modai. 

Le Hàtonnier Félix Padoa , après avoi 1 
décln ré ouverte la séance solennell e. pro· 
nonça cet le belle a llo cu lion: 

" M essieurs les MagistTat:> , 
,lu moment où les tr-avaux de la Confé· 

Tence du Stage vont ëtTe 'l'epris, le BaTTeav 
es t heureux, en vous saluant ici, de vous 
diTe tout le prix qu'il attache à votre pre· 
scnce, cm· il es·t fieT d'y voir le nouveau 
t r~m.o ignage de l'inléTêt que vous ne cesse: 
de manifester à. notre 0Tdre. 

L es liens qui mttachent le Bar·reau à la 
MagistTature consti tuent l 'une de nos tra· 
d'ilions les plus chères, et les relations entTe 
Magistrats et ;<1 vocats, faites de déférence, 
de cott:rtoisie ainsi que de confiance et d'es
t ime n1cipr-oques, justifient ce nom de fa
mille judiciaire dont nous nous honorons. ... 

Mes chers je·u.nes conf1'ères, 
Les ~1. ccords de Mont1·eux, signes par 

l ' Egypte et les Puissances Capitulaires en 
Mai 1937, ont assigné aux Juridict-ions Mtx·· 
tes une période d'exis tence de douze années 
seul em ent. 

La crise économique qui sévit en Egyptr' 
comme dans la plupart des pays du monde, 
n'a pas épargnr! notre profession, qui, au 
suTplus, va se trov:ver également atteinte 
par l'application du nouveau Règlement 
d'Organisation Judiciaire, lequel semble 
avoir· r es treint , plus qu'il n'a étendu, le 
champ de la compétence des .Juridictions 
Mite tes. 

Et pour·tant, ni les difficultés de l'heure, 
ni l ' hor·izon limité dans le temps, qui s'of
f re au Barreau Mixte, n'ont éloigné ceu:z; 
d'entre vous qui sont des n6tres dep'U1~ 
plus d'un ou de deux ans et n'ont empt!che 
de venir d nous les nouveaux inscrits de 
cette année, auxquels au nom de tous mes 
confr-ères, j e souhaite la bienvenue dans 
ce tte maison qui es t désormais la leur. 
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Si uous ètes ici en g·rand nombr·e malgré 
tes perspcct'ives restreintes qui s'o[[1·ent à 
vous et malgré l'incertitude des dispositions 
qu i pourraient êtr-e prises à votre égard, ce 
n'es t pas seulement pm·ce que notre pr-otes
siun est bien attrayante et bien belle, et 
qu 'e lle peul susciter les plus nobles élans 
cers elle, c es t agsst parce que vous avez 
puiH; dans l 'enthousiasme génér-eux de vo
.t re ardeur juvén'ile cette f or-ce qui se rit des 
obstacles p'ottr les mieux su1·monter. 

c ·csl dir-e que je vois en vous les hom
mes. dont le~ seule entrée dans la carrière 
pruu~· e qt~'ils ont toùtes les qualités vou
lues pou·r apporter à nuire Barrea-u la sève 
{écondante qui entretient la v ie. 

.J e puis clone avoir le f'erme espoir que 
vous nous aiderez à réaliser ce m ·iracle, 
d'u o Barreau qui, au j'tu' et à m esure qu'il 
sc I'(Jppmchera de son terme, loin d'offrir 
/.'a spec t décrépi de la vieillesse, sera tou
jou.rs mieux cons titué, p_lus mbuste, plus 
nnimd de ta volonté de vwre; en so1·te que 
la mort, si elle voudra le frapp e·r, le trou
vera dans le plein épanouissement de son 
entièr e vigueur. 

Potl'r aboutir à un r ésultat aussi magnifi
que. il vovs suffira de su i vre les enseigne
ments de notre passé. 

Nos traditions demeurent en effet tou
jours les mêmes, quelles que soient les ré
tonnes apportées à l'O rga nisation Judiciai
re, C/11' si les lois se moclif'ient, la Justice, 
pa r contre, ainsi que srs caractères et ses 
besoins, ne varie guèr-e , ct les devoirs de 
ceu.J: qv i la ser-ven t se perpétuent identi
tf ttes . 

*** 
Jc ne pou.1Tais mieuJ.' vous donner une 

idee d'ensemble de l a {a çon dont il faut 
remplir ces devoirs, et vous en of{rir un 
modèle plus par[ ait, qu 'en vous r etraçant 
ù g umdc traits la figu r e de notre doyen, 
Enrico Manusardi, disp aru at~ cours des va
ca nces dern·ièr-es, et qui. notamment à tous 
ecu., des anciens qui ont. déjà dépassé "il 
me ~~n del camin di nostra vila "• a laissé 
le '''us impéTissab le sou venir. 

ll tsui/. dès sa naissa.n ce au Barreau 
Mi. i'/e, EnTico Nlanusunli a. co nsncn; toute 
sa longue ex istence au sc rv.ice de la Justice, 
à lu ile{ense de ses clients, au sout-ien mo· 
ra/ el pro{essionnel de ses confrères . 

lis son t vien rares ceu . .~: cl'entTc nous qui, 
crul,arrassr;s, ne se so ien-t adressés à lui, 
et n'airnt tmuvé chez lui la solution d'un 
)noblèrne f urid·ique ard-u. ou d'une situation 
diffici le: le tout était Of'{ert d'un geste ac
l'IIC tllant. et affable avre le plus noble dé
!itttlr•J,•ssement, avec 11-ne vivacité et une 
fttslesse de Taisonnem ,? nt. qui, ,de même 
lftl<' sa mémoire prodigieuse, n'ont cessé 
(/C oous étonner. 

. l eo~at et jur-isc.onsultc clans la plus belle 
acceptwn elu terme, il mettait la log·ique la 
JJ/ 1'·' c.ngeante au sen' ice de la conscience 
lo plus h\m te, et sa bonne foi était si écla· 
Lanlc, qu elle lui assumit toujours la con
fwnce elu Magis trat. 

Ses vigoureuses plaidoiries étaient dé
pourvues d'~xorde; connaissant trop le prix 
du temps , û se placa'i! aussitôt au cœur 
nt t!mc . de l'affaire. · Bapideinent, s-imple
ment, 1l exposait le faü. puis il abordait la 
dtscusswn où la belle oTganisation de son 
wtcll.lgence et la surprenante lucidité de 
son esprit ltl'i assur-aient. l e succès. 

Il n'était éloquent qv'au sens iilevé du 
tcnnr;, car son éloquence n'était pas de cel
les rcue tour_mente l 'orgueilleux désir de 
pru·(//tre, mars la positive et convaincante 
éloquence, qui dédaigne de plaire afin de 
mwu:r, persuader, celle 'tui se propose un 
lJnt ct non pas des effets. 

fl'crillenrs si l'Ordre a de tous temps dû, 
son éc lat aux vic toires Tl!tentissantes de la 
11a.rre, il a pris la plus grande et la meil
leure part de sa force dans t'ensemble des 
verlus discrè tes, sûres, toutes imprégnées 
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d'abnégation de ces avocats qui, d'instinct, 
évitent les luttes à large publicité et s'éloi
gnent des honneurs; pour qui toute cause 
est assez belle qui est juste, et toute récom
pense suffisante qui vient de l'estime des 
magistrats et des confrères . 

Qu'Enrico Manusardi était le type accom
pli de ces avocats, on pouvait s'en rendre 
compte au seul aspect de sa personne, à 
sa parole mesur-ée , à son aménité dépouil
lée de tout désir de plaire: tout disait la 
r-éserve et la dignité de sa vie, la génér-osité' 
de son dév.ouement; tout disait aussi la 
noblesse de son caractèr-e, faU d'un ensem
ble de qualités morales, de richesses du 
cœur, d'un je ne sais quoi de toujours net, 
qui, par l'autorité bienveillante qui s'en dé
gageait, lui avait attiré l'affection déféren
te de tous ses confrères. 

Malgré son grand âge, il nous donnait à 
tous des leçons quotidiennes d' énergie en 
venant au Palais à l'heure de l'appel des 
causes, comme il l'avait fait sans aucune 
dé/'aillance depuis sa jeunesse. 

Mais déjà depuis de longs mois, sa face 
amaigrie, son regard voilé, sa démarche 
lasse que le poids des ans rendait très len
te, semblaient exprimer tout l'effort de son 
être épuisé: la lumière s'éteignait, les om
bres du soir l ' environnaient déjà, alors 
qu'il faisait encore tous l es gestes de la 
vie et pendant que lentement la vie s'étei
gnait en lui jusqu'en Septemebre dernier, 
simplement, doucement, comme il avait 
vécu. 

L'âme qui inspira ses pensées et ses 
actes est une âme pure, paisible, éprise de 
justice et de vérité, faite toute entière de 
probité, de d ésintéressem ent et de délica
tesse: c'était une âme d'avocat. 

T elle es t la noble vie que je voulais vous 
retracer. Et ce tte exis tence toute simple 
est tellement riche de leçons, que tout com
mentaire serait superflu. 

Que toutes ses hautes qualités, qui, dans 
notre souvenir fidèle, sont représentatives 
de nos traditions les plus pures, soient pour 
vous, mes j eun es con{rères, l' exemple et 
l e modèle le plus parfait des vertus pro
t es sionnelles. 

Dès l'instant où vous vous serez donnés 
un tel guide, vous pourrez affronter avec 
assurance toutes les difficultés de la Car
rière dans laquelle vous vous engagez et 
qui a été, de tous temps, tenue en honneur 
par tes plus grands de la terre. 

Pour avoir une idée du prestige immense 
dont notre profession a été entourée depuis 
une époque très 1·eculée, il suffit de se r e
porter à un très ancien ouvrage de Laro
che Flavin, Conseiller du Roi, ancien Con
seiller au Parlement de Paris, publié en 
1617 ct intitulé " Les treize livres des Par
lements de France ,, dans lequel on peut 
l:ire: 

« La profession des Orateurs ou Pa
trons des Causes qui étaient les avocats 
plaidants était fort prisée, estimée et 
Televée à Bome, si que les Sénateurs 
et les plus grands, voire les Empe
reurs, s'hono1·aient de faire cet état: 
témoin Auguste César le plus grand 
Monarche qui fut oncqu-e, lequel allait 
souvent au Sénat, non comme Prince, 
mais comme Avocat et Patron, pour 
soutenir la cause de ses amis et alliés 
s'étant recommandés à lui, tout ainsi 
tJW~ s'il eût r<tr; sans autorité. Voire ils 
voulaient qu e leurs propres enfants fis 
sent leuT apprent-issage des affaires 
d'Etat au Bar-reau et qu'ils apprissent 
et fissent la profession d'Orateur ou 
Avocat"· 

Lorsque pou1· apprendre et faire cette 
profession de Patrons dGs Causes qui est 
la vôtre, vous viendrez écouter ·vos aînés, 
et qu'il vous sera donné d'apprécier l'ai
sance et le naturel de leur débit oratoire, 

5 

le parfait ordonnancement de leur argu
mentation, il vous semblera que c'est-là une 
Mche aisée à accomplir. 

Ne vous laissez pas prendre à ce sédui
sant mirage. 

L'expérience vous dira de quels laborieux 
apprent-issages sont sorties ces facilités 
apparentes, et de quelles épreuves répétées 
est constitué l'art de discerner, dans le dé
sordre d~s raisons qui s'offrent à l'esprit, 
celles qut forceront la conviction des hom
mes. 

':"ous constaterez bien souvent à quel 
P?tn~ _Les erreurs de l'ignorance, les ingé
nwsttes de la mauvaise foi, l'dpreté des 
convoit'ises et l'infinie variété des mobiles, 
rendent les conflits humains obscurs et 
ardus; et combien il est souvent difficile de 
dégageT la vérité des récits ou des docu
m ents dont il vous faudra discuter la portée 
et les conséquences juridiques. 

Et lorsque à votre tour vous aurez à plai
der une affaire complexe, dont les faits se
mnt enchevêtrés de mille détails, vous ver
rez alors ce que c'est que d'avoir à rendre 
lumineux à d'autres ce qui fut pour soi
même laborieux à reconnaître; et comment 
c'est une chose de tout savoir, une autre 
de dire seulement ce qui doit être retenu. 

Interrogez les plus éprouvés, les plus 
sûrs, les plus éloquents des avocats, ils 
vous répondront qu'ils n e sont pas certains 
d'avoir encore donné en plaidant toute leur 
mesure: à l'école de l'art ou de la science 
oratoire nous allons toute notre vie, et les 
mf!îtres s'y instruisent autant qu'ils y en
setgnent. 

Mais aussi, quelle noble satisfaction pro
fessionnelle n'éprouve-t-on pas lorsqu on 
a conscience de l'efficaci té de la tâche ac
compliCt; lorsqu'on peut se dire à soi-même 
que l'on a épuisé toutes les connaissances 
de son esprit, toutes les ressources de son 
intelligence, à démontre1· le bien fondé de 
l'argumentation que l'on a assumé la char
ge de soutenir. 

Soyez donc très assidus à cette conféren
ce du stage, où vous trouverez non seule
m ent la démonstration de l'utilité incon
tes table des débats oraux, mais encore tous 
les enseignements utiles au développement 
de vos qualités personnelles , et tous les en
couragements nécessair es pour vous faire 
aimer la plaidoirie; ense ignements et en
couragements qui se dégagemnt pour cha
cun de vous de ses zJropres travaux et de 
ceux de ses confrères, et qui, surtout, vous 
seront pmdigués par Monsieur le Substitut 
Paul Colucci, lequel, comme Président de 
la Conférence du Stage, jouit du très agréa
ble privilège d'être le mieux placé d'entre 
les anciens, pour découvrir, dans la variété 
des intelligences, la floraison première des 
talen ts qui s'affirment. 

Car c'est un des plus beaux attributs de 
notre profession que ce sentiment d'affec
tueuse bienveillance, qui non seulement 
rattache les uns aux autres ceux qui se 
trouvent sur le plan d'une m ême généra
tion, mais encor e anime les anciens envers 
les jeunes, dont ils suivent avec sympathie 
tous les progrès et tous l es succès et dont 
ils se plaisent d'ailleurs à apprécier la tou
jours courtoise déférence. 

Dites-vous bien que si des hommes, aussi 
divers que ceux qui composent l e Barreau 
Mixte, ont pu réaliser une telle solidarité, 
d'où es t sortie une unité homogène qui s 'af
firme à chaque occasion, c'est qu'un lien 
invisible les rattache sans doute entre eux. 

Ce lien c'est le culte d'un même idéal; 
c'est un sentiment complexe fait de tradi
tions et de règles communes; c'est quelque 
èhose dont le nom fait, hélas, parfois sou
rire, mais dont nous, les anciens, nous sen
tons la puissance au fond de nos cœurs; 
quelque chose que je vous invite à com
prendre, à aimer et à. pra-tiquer; quelque 
chose qui f ait la force du Barreau et ta 
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]Ote de ceux qu·i l' éprotwent: la Confrater
nité». 

La parole fut alors donnée à Me Hector 
Barcilon, Premier Secrétaire de la Confé
rence Merzbach, qui apporta à ses confrè
res d'Alexandrie le salut confraternel des 
stagiaires de la capitale, non sans donner 
de la situation faite au jeune Barreau un 
tableau dont le moins qu on puisse dire est 
qu'il n 'était pas riant. 

Voici l' allocution qu'il prononça: 

" Monsieur le Président de la Cour, 
Messieurs les Magistrats, 
Messieurs les Membres du Conseil de 

l'Ordre, 
Mes chers Confrères, 

Après avoi1· écouté le discours fort aima
ble ct {o1· t édifiant de Monsieur le Billon
nier, après avoir été plongé dans cette at
mosphère d'une rassurante solennité, j'é
prouve une certaine peine à réprimer les 
phrases classiques qui me montent naturel
lement aux lèvres . 

J'aurais bien aimé pouvoir vous les dire, 
ces phrases dont une tradition bien assise 
a délimité, pour toujours, croyait-on, la 
portée et la sécuT'ité. 

J 'aurais été heureux de pouvoir, comme 
cela s'est fait tous les ans, venir platonique
ment assurer les avocats stagiaires d'Ale
xandrie de la sympathie et de la solidarité 
des avocats stagiaires du Caire et j'aurais 
aimé que nous puissions profiter sans re
mords de ce tte occasion pouT nous féliciter 
mutuellement de l' efficacit é et de l'utilité 
tant au point de vue professionnel qu'à ce
lui de l'intérê t supérieur de la justice, des 
travaux que poursuivent parallèlement les 
Con{érences du Stage du CaiTe et d'Alexan
drie. 

Mais vous sentiriez trop bien, Messieurs, 
ce que, sous l eur vernis de vérité tradition
nelle, ces phrases contiendraient d'ironie et 
m êm e d'amertume. 

Il serait vain de se le dissimuler la si
tuation pour nous, membres des dtverses 
Conférences du Stage, a brutalement chan
gé. 

C'e~t, peut-.êtr.e, la dernière fois que le 
PremteT Secretatre de la Conférence du Cai
re assiste à l'ouverture solennelle de la Con
férence du Stage d'Alexandrie. 

Ce s~ra peut-être la dernière fois aussi 
que, btent6t, le Premier Secr étaire de la 
Conférence du Stage d'Alexandrie sera in
vité à participer à l'inauguration solennel
le de la Conférence M erz bach au Caire. 

C'est pourquoi la réunion de ce soir res
semble fort à une réunion d'adieu et c'est 
'l!ourquoi, malgré l'allégresse de i'a forme, 
tl y plane un sentiment d'angoisse et d'in
certitude. 

Messieurs, sans m'arrêter aux événe
m ents politiques qui ont présidé à cette bru
tale rupture d'équilibre, je voudrais dire 
quelques mots sur la s·ituation actuelle et 
l'avenir des avocats stagiaires et des Con
f ér ences du Stage. 

Les avocats stagiaires que leur formation 
et leur culture particulières avaient prépa
rés ~t ~~ryeille'!-tsement adaptés au systè
me ]udtctatre mtxte dans lequel ils se sont 
intégrés, se trouvent actuellement désorien
tés et quelque peu affolés par la perspecti
ve de devoir dorénavant tourner pour ain-
si dire, à vide. ' 

C'est toute une génération, et c'est préci
sément notre génération qui se trouve dé
sorganisée par la suppression prochaine des 
Juridictions Mixtes. 

Il est vrai qu'on nous a dit, ce qui était 
facile à dire: « Cela ne présente pas pour 
vous une telle importance. Vous avez la 
jeunesse, vous avez l'avenir!)) 

H élas, Messieurs, la jeunesse nous aura 
bient6t quittés et l'avenir, déjà, nous est 
fermé. 
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Par ailleurs, nous qui formions jusqu'ici 
la réserve pleine de ressources sur laquelle 
étaient en droit de comptM· et le Barreau 
Mixte et les justiciables, nous qui étions le 
sang nouveau indispensable à la ciTcula
tion et à la vitalité de l'institution, nous 
nous r etrouvons soudain avec l ' impression 
désagréable de ne plus cons tituer qu'un 
poids mort dans un Barreau brusquement 
encombré. 

Messieurs, j e n'insiste pas davantage, car 
je ne voudrais pas j'aire montre de défai
tisme, encore que je préfère un pessimisme 
né d'une vue lucide et exac te de la situation 
à une indijférence engourdie dont on se ré
veillerait trop bt·utalement. 

Ce pessimisme, d 'ailleuTs, n'a pas empê
ché la Con{éTence du ::Jtage du Caire de se 
m ettre courageusement et immédiatement 
à l'ouvrage. 

Déjà a été abordée par elle l' étude des 
textes nouveaux qui nous viennent de Mon
treux. 

J'ai appris sans étonnement que des étu
des similaires se poursuivront bient6t ici. 

C'est que la vitalité des Conférences du 
Stf!-ge, puisée à des racines proJondes, étaU 
fatt e pouT longtemps se maintenir. 

Ç'e~t pourquoi il ne faudrait pas que le 
prtnctpe de ces Conférences soit abandonné. 

J'aimera_is que, plus tar_d, lorsqu'il n'y 
aura prattquement plus d avocats stagiai
res, ceu:c qw se sont professionnellement 
formés à l'ombre de ces Conférences ceux 
qui furent élevés par les mêmes m~îtres, 
~ans l es m~mes traditions, ceux qui, grâce 
a ces Co·nferences, ont connu l es joies de 
l'étude et de la. camaraderie, puissent, sous 
une forme ou une autre, se réunir à nou
veau et former un corps solidaire et homo
gène jouissant d'une culture qui sera sans 
doute bient6t périmée, mais qui leur est 
propre et à laquelle ils demeurent, malgré 
tout, fidèlement attachés. 

L ' idée est, paraît-il, sous examen. 
Souhaitons qu'elle mûrisse bient6t et trou

ve aisément la voie des réalisations prati
ques. 

Cet espoir formulé, je voudrais avant de 
terminer, signaler deux avantage; au moins 
des événements qui ont bouleversé l'agen
cement normal de notre vie professionnelle. 

Ils ont favorisé tout d'abord ce rapproche
ment, jusqu'ici platoniquement souhaité, 
des Conférences du Stage du Caire et d'Ale
xandrie. 

Devant .la m enace qui pèse sur eux, ceux 
dont les tntérêts et les préoccupations sont 
semblables, se sont instinctivement serrés 
les coudes. 

péjà, certains d'entre nous ont profité de 
seJour~ passagers à Alexandrie pour s'en
tretemr avec leurs confrères stagiaires de 
la gravité de la situation et des solutions 
à envisager. 

La sympathie et la solidarité dont je suis 
chargé de vous faire part solennellement 
aujourd'hui, vous vous en êtes déjà assu
rés par des rencontres et des conversations 
privées, et .nous souhaitons très fortement 
que de paretls échanges et contacts se main
tiennent et se prolongent dans notre intér êt 
commun. 

Le second avantage des événements aux
que.ls je fais allusion es t qu'ils vont nous 
obhger et nous obligent déjà à fournir un 
effort considérable pour tenter de nous 
aâapter à la situation nouvelle. 

Et un pareil effort tj-'adaptation, s'il peut 
être péntble et laboneux, s'il peut même 
sur le plan matériel, s'avérer malheureuse~ 
ment va~n, je ne l!ense pas qu'un pareil 
effort putsse, au pomt de vue de l'enrichis
sement intime de l'être, demeurer inutile ». 

Céder au pessimisme fut toujours sans 
profit. Si la Conférence du Stage a pour 
objet un apprentissage professionnel, n'est
elle pas aussi une école d'énergie? Aussi 
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hien parut-il opportun au Bàtonnier F. Pu
don de ne retenir de l' allocution de Me H. 
Barcilon que la r éconfortante assurance dr; 
la symphatie que portait le jeune Barreau 
du Caire à celui d'Alexandrie, et dont son 
Premier Secrétaire s'était si courtoisement 
fait l'interprète. 

Il revint alors à Mc Luigi Catera derl
:xième Sec1·étaire de la Conférence 'd'Ale
xandrie, de donner lecture du rapport dr~~ 
travaux de l'année écoulée. 

En voici la teneur: 

" lVlons ieur le Président de la Cour 
llless'ieu1'S les MagistTats ' 
Mes chers confrères, ' 
1\t!essieurs , 
. Comme chaque année, {'idèle à une tTa

d!lwn cons tante, la Conj'érence du Stagr; 
cé lèbTe, en ce tte séance solennelle, l'ou" 
ver ture de ses tTava·ux. 

Mieux q71;e tout discours, l 'apeTçu que je 
sws appele à vous fa.'ire des travaux que 
notm Conf érence a accomplis au couTs de 
l 'année écoulée vous démontrera l ' heureu
se inj'luence qu'elle exerce sur notr-e {ol'
mation proj'essionnelle. 

Nombreux fuTent les sujets 1Jlaidés pa r 
nos avocats stagiaires, choisis expresse~ 
m ent dans tous les domaines du Droit. 

Je me contenterai de passer en revue ra
pidement les sujets les plus importants. 

Entre autres, on a discuté si une artiste 
cé lèbre avait l e droit de con t inueT à porter, 
en cas de divorce, le nom du mari sou .:; 
lequel elle était connue. ' 

La Conférence du Stage a été saisie cie 
la question r elat'ive à la nullité d'une vente 
immobilière, etfec tuée par acte sous seing 
P.rive en 1924 et non suivie de la transcrip
twn. 

Elle a eu à trancher la question de savoi r 
si la Ju1'idiction Mixte est compétente pow 
connaî tre d'une action en r escision d'wt 
partage cie ~iens immeubles sis en Egypt e. 
jatsa nt partw de la succession d'un Fra n
çais, décédé en Egypte, et si, da.ns l'affir · 
mative, les Trib71;naux Mixtes peuvent pro
nonce1' la resctswn pour cause de lésion 
P1'évue par la loi nationale du défunt ma-is 
ignorée du Code Mixte. ' 

On a également plaidé la question de 
savoir si le chirurgien est responsable d'u 
dommage causé par une opération es thé ti
que malg1·é que celle-ci ait été faite selot< 
les règles de l'art. 

Dans un autre domaine, on s'est posé la 
question de savoir si un concurrent électo
ral pouvait intenter une action en simula· 
lion d'un acte de vente immobilière consen
tü~ fictivement à son adversaire par une 
personne complaisante, aux fins d'en empl'· 
cher l'inscription sur les listes électorales. 

Notre Conférence du Stage a eu aussi. 
l'occasion de rechercher si l'appel fo1·mc 
par un .tj-é~iteur devait profite1' au codébi
teur solldatre, dans le cas où le jugemen t 
~e .co_ndamnation l eur avait été signi[il' 
zndwtduellement. Elle a eu également tl 
se prononcer sur une question très intéres
sante relevant du statut personnel musul 
man, à savoir si l' étrange1' de conf ession 
non musulmane peut recevoir pm· testa
ment d'un musulman et si le testament fait 
à l' étranger, suivant les lois du pays est 
vala,ble. 

En matière de 7'esponsabilité, la Con{ti
rence a été consultée sur la quest'ion de sa
voir_ .s·i lf!- clause d' exonération de r espo·n
salnltté, tnsér ée au contrat de transport pa.r 
avion, pouvait couvrir la faute du pilote. 

Enfin dans le domaine du droit maritime, 
on a discuté le cas de la r esponsabilité 
d'un ~apitaine de navire qui délivre un 
connatssement net afférent à du chm·bon 
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gros, alors que le chargement était compo
se de poudre de charbon. 

Voici, Messieurs, brièvement exposée 
notre activité dumnt l 'e·xercice écoulé. 

Je ne saurais cependant terminer avant 
de -remercier, au nom de tous mes Con
frères, le Conseil de l'Ordre de la sollicitude 
<J'll'il a toujours manitestée à l' égard du 
ieune Ba1>reau, et M essieurs les Magistrats 

!_te l'encov.mgement qu'ils nous donnent 
pa-r leur pTésence. 

La parole fut alors donnée à Me lbra m 
.t e! Jlünazy, Premier Secrétaire de la Confé
rence cl u Stage cl' Alexandrie. " Le s ta tut 
juridique de la mer n, tel était le vaste su
]c l choisi par l' orateur et où il donna la 
JJ1P.~ure d' une belle compétence. 

Le BEttonnier Félix P a cloa félicita 1 'ora
lcnr de son beau travail. Le suj et qu'il 
arait si excellemment t r aité dépassait par 
plus d'un . enclrojt le char:np de nos con
tro,·erses JUcl lClillr es. Auss1 b1en, Me Ichln
nazy ava it-il été écouté non seulement avec 
intérêt mais encore avec profit. Grâce à lui 
désormais on ne risquait plus de se noyer 
dnns l e~ arcanes elu droit maritime inter
nnl iona l. 
~ous nous ferons un plaisir de publier 

clans un prochain numéro cette conférence 
qui fut très justement appla udie. 

Echos et Informations 

La situation du Barreau Mixte. 

Lnc séance plénière du Conseil de l'Or 
dre n cu lieu J eucli G courant à Alexandrie, 
~L'< tn ce ù laquelle ava ient été conviés les 
anciens Bâtonniers et quelques anciens 
membres elu ConseiL en vue de délibérer 
,;ut· ln situation actuelle elu Barreau Mixte 
l.'tt l'état des pourparlers engagés avec le 
Gouvernement Egyptien pour la mise au 
voint clLt programme de sauvegarde de l 'a
I'Ct tir clc ce Barreau, rendu n écessaire par 
les conséquences des Accords de iVIon
·trcux. 

J.c Conseil était également appelé à fixer 
t 1·cntuell cment la date de la convocation cle 
nssemlJlée Générale Extraordinaire appe
lée h connaîtr e de la question, et dont la 
prochaine réunion avait été annoncée par 
le précédent Conseil lore; cle la dernière As
semblée Générale Ordinaire. 

On sait, d'autre part, que clans l'état cl ' in
quiétude qui s'est dernièrement manifesté, 
et. de façon assez vive, dans tous les mi
lieux elu Barreau Mixte, la r éunion cle cette 
Assemblée était impatiemment attendue de 
divers côtés. 

Toutefois, comme l' a exposé le B&tonnier 
Padoa au début cle son rapport à ses collè
gues, une circonstance nouvelle est venu e 
nécessairement retarder la r érunion géné
rn lc des avocats du Barreau Mixte. Ce tt e 
circonstance, on la connaît : c'est la substi
tution d'un Gouvernement entièrement nou
veau à celui avec lequel s'étaient engagées 
et poursuivies les précédentes discussions. 

T.c Comité spécial, ayant à sa tête le 
Bùl.onnicr, et qui a reçu pour mission de 
cl (·fcndre auprès des poruvoirs publics les 
H·1·cn cl icu lion s concrétisées dans le Mémoi
re du Barreau Mixte, a ura donc avant tout, 
en présentant très prochainement ses féli
ci tations aux membres du nouveau Gouver
nement, à se préoccuper d 'arrêter avec ce
lui-ci le programme d'un nouvel échange 
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de vues en prenant les dispositions les plus 
effi caces pour éviter toute interruption et 
tout nouveau r etard dans la r echerche de 
la solution d 'un problème qui s'avère de 
jour en jour plus a igu. 

Le Conseil a été amené également à pren
dre connaissan ce des premiers calculs 
comptables, établis avec l'assistance d'un 
expert, et qui p ermettront aux pouvoirs pu
blics de se fa ire une idée illlissi concrète que 
possible de l 'étendue des répercussions des 
Accords cle Montreux et de la suppression 
des Juridictions Mix tes sur la s itua tion des 
avocats inscrits auprès de ces Juridictions, 
compte tenu a ussi b ien elu fonctionnem ent 
cle la Caisse de Hetraites exista nte que d es 
r éparations qui de viennent la conséquen ce 
inéluctable des nouvelles dispositions prises 
par l'Egypte pour la modification de sa 
structure judiciaire. 

La réglementation de la circulation 
des véhicules ct des piétons. 

Que de fois a -t-on pu observer qu 'inter
dü·e, en Egypte, aux é\lutmnobilistes de se 
si.gnaler en faisant usuge de leurs appareils 
avertisseurs, c'était mt;ttre la cha rrue de
vant les bœufs. Car, enfin, s'il es t des auto
moüilistes inte111pestivement bruyants, la 
plupart d'entre eux n'actionnent point leur 
clakson pour le plaisir, m ais bien pour n e 
point prendre en écha rps un piéton qui 
prend ses aises s ur lu chaussée. 

Sans doute, les arrètés pris tant &u Cai
re qu 'ù Alexandrie, qu i prohibent l'usage 
cle tout avertisseur éle·ctrique et enjoignent 
aux a utomobilistes de n e se servir, quand 
la nécessité l 'exige, qu e cl e la trornpe en 
caoutcl10uc, cnt-i ls, gràce aux poursuites 
qu'ils organisent, réduit &u minimum le 
bruit et le tumulte ct pernlis a ux habitants 
de jou i1· de quelque tranquillité. 

Nous avon s applaudi à ce r ésultat. Mais 
la logique commandait que cl 'autres dispo
sitions fu ssent pm·alli~lement pri ses qui jus
t ifi assent la sévérité des prescriptions vi
sant les seuls automobilistes. C'est ce qui 
vient d 'ètrc fait polir la v ille elu Caire où 
la police s'occupe notamment, en ce mo
ment, par de nouvelles mesures légis latives 
et a dminis t ratives, d'organiser la question 
des vendeurs publics ainsi que la circula 
tion des cyclistes et des piétons. 

Nul avis a u public ne nous parut, en ef
fet, plu s opportun que celui q ue vient de 
prendre le Commandant de la police du 
Caire, enjoignant a ux piétons, « pour faci
liter la ci r culation et dans leur propre inté
rêt, de ne point marcher au milieu cle la 
nie cle se servir des trottoirs autant que 
pos~ible et de ne t raverser les nues qu 'aux 
endroits indiqués par (]es lignes blanch es 
qui se trouvent en cc moment clans presque 
toutes les artères importantes cle la ville "· 

L'avis attire, d 'autre part, l'attention des 
conducteurs sur la n écessité par eux de 
" s 'assurer que la voie est libre quand ils 
traversent ces lignes blanches réservées au 
passage à pied ». 

Enfin, a ppel parti culi èrement digne d'ê
tre souligné, " les cyclistes sont avisés qu.e 
toute contravention à l'arrêté s'ur les bycl
clettes publié au " JonTnal Of['iciel n elu 20 
Juillet 1927 sera r igoureusement poursm
vie n. 

Il é tait temps, car nul n ' ignore qu'à côté 
des piétons et des incorrigibles cocher s de 
fi acr~ - san s ouhlier les charrettes à 
bras, --- les cyclistes, qui poussent notam-
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ment le m épris du sens unique jusqu 'à la 
plus folle témérité, constituent le plus in
surmontable obs tacle a uquel se soient heur
tées jusqu'ici les meilleures intentions des 
chauffeurs dé réduire au minimum l'usage 
de leur clakson. 

Mais ce n' est point assez de recomman
dations aux piétons e t d'une menace aux 
cyclistes : l 'application immédia te et énergi
que de contraventions à ces derniers, la 
promulgation d 'un règlement permettant de 
dresser également contravention a ux pié
tons récalcitrants, et la s urveillan ce énergi
que de la circula tion des voitures et des 
charrettes à bras, voilà ce qui s'impose 
m aintenant d'urgen ce, particulièrement a u 
Caire et à Alexandrie. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Les causes d'admissibilité 
de la requête civile. 

(Aff. R.P. Giacomo Poli èsq . c. Assaad 
Moufarrege èsq. et autre) . 

Il es t de principe en matière de requê
te civile que les tribunaux interprètent 
rigoureusement les causes d'admission 
de cet te voie de recours exceptionnelle 
fondée sur les moyens énoncés à l'arti
cle 424 du Code de Procédure Civile 
Mixte. 

C'es t ce que fait apparaître à nouveau, 
à l'occasion de l' examen du rescindant, 
un arrêt rendu par la 2me Chambre de 
la Cour à la date du 3 Juin 1937, dont on 
peut dire qu 'il fait indirectement ressor
tir combien il a été regrettable que l'on 
ait omis à Montreux de doter notre juri
diction civile d'une Cour de Cassation. 

Entre le R.P. Giacomo Poli, agissant 
en qualité d'adminis trateur des biens de 
Terre Sainte et, par suite, du Couvent 
du Mousky au Caire, et Assaad 1\IIoufar
rege et Tafida Cas.sis, pris tous deu,x, en 
qualité de conaz1rs du Wald Helen.e 
Moussalli, était intervenu, le 2 A vnl 
1936, un arrêt, que nous avons rapporté, 
et qui avait donné gain de cause à ces 
derniers. (*) Contre cet arrêt, le R.~. 
Giacomo Poli èsq. se pourvut par vme 
de requête civile, en invoquant trois 
moyens. 

Le premier é tait fondé sur l'alinéa 6 
de l' art. 424 du Code de Procédure qui 
prévoit que les parties pourront atta
quer les jugements et arrêts en dernier 
ressort si, dans un même jugement, il y 
a des dispositions contraires. 

Dans le cas de l'espèce, le demandeur 
en requête civile alléguait qu 'il y avait 
entre les motifs e t le dispositif de la 
décision rendue des dispositions con
traires. 

La Cour devait rejeter ce premier 
moyen en rappelant sa jurisprudence 
constante, aux termes de laquelle ce 
sont les contradictions exis tant dans le 
dispositif d'un jugement et qui en ren
draient l'exécution .impossible ou incer
taine qui peuvent seules donner ouver
ture à requête civile; la requête civile ne 
saurait être ouverte au cas de contradic
tions existant seulemen t entre les motifs 

(*) V. J.T.M. No. 2120 du 8 Octobre 1936. 
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d'un jugement et son dispositif. En fait, 
il n'était même pas allégué qu'il y au
rait eu, dans l'arrêt du 2 Avril 1936, au
cune disposition contraire à d'autres 
renfermées dans le dispositif du même 
arrêt. 

Le demandeur en requête civile pré
tendait, dans l'espèce, apercevoir une 
contradiction entre le fait de reconnaî
tre au R.P. Giacomo Poli la qualité d'a
gir au nom du Couvent des Pères Fran
ciscains du Mousky et celui de le décla
rer sans qualité pour représenter les 
pauvres fréquentant ce couvent. Or, dit 
la Cour, il s'agissait là de deux qualités 
bien différentes l'une de l'autre et au
cune contradiction ne pouvait être rele
vée au regard de la double constatation 
incriminée. 

Le second moyen de requête civile 
proposé dans les conclusions du deman
deur était fondé sur ce que la Cour au
rait statué ultra petita, cause d'ouver
ture de requête civile prévue à l'alinéa 5 
de l'art. 424 C. Proc. 

D'après lui, le seul point en discus
sion entre parties était celui de savoir si 
le requérant avait qualité d'ester en jus
tice pour le Couvent des Pères Francis
cains du Mousky. 

La Cour devait également rej.eter ce 
second moyen. Le demandeur en requê
te civile perdait de vue que toutes les 
parties liées au débat ayant abouti à 
l' arrêt du 2 Avril 1936, c'est-à-dire aussi 
bien les appelants que l'intimé, avaient 
longuement discuté la question de sa
voir si le R.P. Giacomo Poli avait fourni 
la preuve que les pauvres du Couvent 
relevaient de son autorité. Les appelants 
avaient conclu catégoriquement à voir 
déclarer par la Cour le Père Poli irrece
vable en son action pour défaut de qua
lité. Comment pouvait-on, dans ces con
ditions, prétendre qu'en statuant sur ce 
chef de la demande la Cour aurait déci
dé ultm petita? 

Le troisième moyen proposé ne devait 
pas avoir plus de succès devant la Cour: 
le requérant soutenait avoir, depuis le 
jugement, recouvré une pièce décisive, 
cas d'ouverture de requête civile envi
sagé à l'alinéa 4 de l'art. 424 C. Proc. M. 

En quoi consistait cette pièce préten
due décisive ? 

Il s'agissait, au dire du demandeur, 
d'un arrêt rendu entre parties par la 
Cour le 22 Mai 1913, arrêt qui n'aurait 
pas été produit au débat et qui eût pu, 
en éclairant les juges, transformer le 
sort du procès. Cet arrêt aurait reconnu 
la qualité de bénéficiaire au Couvent des 
Pères Franciscains du Mousky; ainsi, il 
existerait une contradiction flagrante 
entre les deux arrêts. 

A cet égard, et en rejetant le moyen, 
la Cour souligne que la requête civile 
n'est admise que dans le seul cas où la 
pièce décisive invoquée aurait été rete
nue par le fait de la partie adverse. 

Or, l'arrêt invoqué par le requérant 
était à sa disposition, et si celui-ci avait 
négligé de le produire, il ne pouvait que 
s'en prendre à lui-même. 

La contradiction existant entre deux 
sentences de justice ne pouvait, au sur
plus, donner ouverture à requête civile 
dit la Cour. On ne se trouve pas en pré~ 
scnce d'un des cas prévus par l' 3.rt. 424 
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C. Proc. M. La législation mixte n'a rien 
d'analogue, en effet, à la procédure pré
vue par d'autres législations, comme la 
législation française, dans certains cas 
et certaines hypothèses d'ailleurs nette
ment déterminés. 

Dans ces conditions, la Cour, écartant 
les trois moyens proposés, déclare inad
missible la requête civile formée par le 
R.P. Giacomo Poli èsq. et condamne ce
lui-ci à l'amende, mais en écartant néan
moins une demande reconventionnelle 
en dommages-intérêts formée par les dé
fendeurs pour procédure vexatoire et 
dilatoire. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire Marguerite Fahmy, née Met

ter, c. Wahf Aly bey Fahmy, que nous 
avons rapportée dans notre No. 2238 du 10 
Juillet 1937, sous le titre " La pension de 
Marguerite Meller n, appelée le 3 courant, 
devant la 1re Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, a subi une remise a u 31 Janvier. 

- L'affaire Banque Ottomane c. G. Na
couz et autres, - sur appel du jugement 
rendu par le Tribunal de Commerce d'Ale
xandrie le 15 Avril 1936, disant pour droit 
que la dite Banque doit faire le service des 
pensions de tous les demandeurs en livres 
égyptiennes, à la parité de la livre turque 
or, sur la base de l'or métallique à Lon
dres, et la condamnant à servir sur ces 
bases la pension revenant à chaque deman
deur, - appelée le 5 courant devant la 1re 
Chambre de la Cour, a subi une remise a u 
26 Janvi er. 

-L'affaire Haim Chamla et Cts c. Socié
té des Eaux du Caire, que nous avons chro
niquée dans notre No. 2277 du 9 Octobre 
1937, sous le titre '' Les ciients de la Socié
té des Eaux du Caire peuvent-ils demander 
un abonnement forfaitaire ou doivent-ils 
subir le tarif, au compteur ? n, appelée le 6 
courant devant la 2me Chambre de la Cour, 
a subi une remise a u 10 Mars prochain. 

LIVRES, REVUES & JOURNAUX 
A propos des dettes hypothécaires. 

Nous avons incidemment signalé déjà les 
articles consacrés à cette grave ques tion 
par notre confrère " La R éforme n, et no
tamment ses récentes observations inspi
r ées par les circonstances nouvelles dont 
nous nous sommes fait l'écho .dans notre 
numéro du 6 courant. 

Cet article r ésume fort clairement la si
tuation qui aurait été créée par le dernier 
projet de loi s'il avait été voté. Aussi 
croyons-nous intér essant d'en reproduire ici 
la principale partie. 

L'auteur de cet article, M. D. Ralph, inti
tulé " Une décision s'impose d'urgence n, 
après avoir rappelé les conditions dans les
quelles le projet de lvi demeuré en suspens 
nécessitait une nouvelle étude de la part de 
notre nouveau Ministre des Finances, con
tinue en ces termes: 

Qu'il nous suffise d' attirer l'attention de 
l'éminent homme d'Etat sur les faits sui
vants: 

1. - Le projet de loi sur le règlement des 
dettes hypothécaires est à la fois inconsti
tutionnel et contraire à l' esprit de la Con
vention de Montreux, ainsi que 1 'a démon
tré le " .Journal des Tribunaux Mixtes ». 

2. - Il prive certains créanciers d'une 
partie de leurs créances sous prétexte 
d'assainir la situation des débiteurs et, en 
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même temps , il stipule que les créances 
ainsi réduites seront r éputées cédées au 
profit du Crédit Hypothécaire Agricole d'E
gypte pour le montant intégral avant lu 
réduction et avec leurs clauses originelles. 

3. - Il confie à une commission adminis
trative des pouvoirs qui, jusqu 'ici, étaient 
dévolus aux Tribunaux, ce qui aura pour 
résultat de provoquer bien des injustices. 

4. - Il proroge jusqu'au 31 J anvier 1938 
le délai prévu à l'article 1er de la loi No 
15 de 1937 portant suspension des ven tes 
forcées, alors qu'au cours des débats qui 
ont eu lieu à la Chambre des Députés, l'an
cien Ministre de la Justice avait reconnu 
que la commission avait besoin d'un délai 
de plus de six mois pour terminer sa tàche. 
Donc la suspension ser a prorogée mois par 
mois et cela ne manquera pas d'accentuer 
l'indécision dans laquelle on se débat ac
tuellement. 

5. - Le préjudice causé à beaucoup de 
créanciers du fait du retard mis à la liqui
da tion définitive de cette délicate question 
est, dans certains cas, plus sérieux que ce
lui qui aurait découlé de son règlement im
m édiat. 

6. - Ce projet de règlement et les e::;pé
rances qu'il a fait naître ont poussé les dé
biteurs à différer, jusqu'après l'examen de 
leurs cas respectifs, tous les paiements 
qu'ils devait effectuer, après la vente de 
leurs récoltes, pour réduire leurs dettes de 
second rang et cela sous prétexte que la 
commission pourrait les en soulager com
plètement. Ils ont donc dilapidé leur argent 
et ils ont privé leurs créanciers de certai
nes sommes dont le paiement était presque 
certain. 

7. - Le projet de règlement a donc lé::;é 
les intérêts aussi bien des créanciers què 
des débiteurs. 

Telle es t la situation sur laquelle nous 
avons cru devoir attirer l'attention de Scd
ky pacha. Tout ce qu'on lui demande à 
l'heure présente, est de hàter une décision 
qui s'est fait beaucoup attendre. Les créan
ciers ont déjà perdu d'importantes sommes 
et, s 'ils doivent inévitablement en perdre 
d 'autres, qu'on leur accorde au moin s la 
consola tion de connaître ce qui leur res t:e 
et de le toucher le plus r apidem en t possible. 

~ 

lDJUDICATIOIS PBOIBNCEES. 
Au Tribunal d'Alexandrie. 

Jludience d'U 5 .Janvier 1938. 
Terrain de 1200 m2 environ av ec 3 

immeubles, sis à Tantah (Gh.), en l'expro
priation Abdou Mawas et fils c. Mohamed 
Abdel Dayem, a djugés, s ur surenchère, à 
la Banque Misr, au prix de L.E. 2200; frai ;; 
L.E. 63,695 mill. 

- Terrain de 1146 p.c. avec maison dr 
rapport sis à Ibrahimieh (Ramleh) , rue T <:l
nis No. 91, en l'expropriation The Land 
Bank of Egypt c. Spiridion Pachiyanni, ad
jugés, sur surenchère, à Nicolas Théodo
ropoulo, au prix de L.E. 0810; frais LE. 
74,720 mill. 

- 77 fed., 14 kir. et 19 sah. sis à Foua 
(Gh.), en l' expropriation Haïm Chamla fils 
& Co., subrogée à The Commercial & Esta
tes Gy of Egypt c. Abbas Metwally bey 
Hagheb, adjugés à Mohamed bey Knmel 
Ragab, au prix de L.E. 3500; frais L.E. 110 
et 355 mill. 

- 2 fcd., lO kir. et 16 sah. sis à Meltal
let Hassan, Markaz Mehalla Kobra (Gh.), 
en l'expropria tion Baki Eff. Farag c. Man
karius Eff. Awad, adjugés au poursuivant , 
au prix de L. E. 120; frais L.E. 29,351 mill. 
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- a) H fed., 13 kir et 16 sah; b) m2 
159,\JG avec maison, sis à Ka fr El Gha rbi 
et c) 18 fe cl ., 9 kir. et 3 saiL, ind. dans 5G 
fed., 5 kir. et 8 sal1. sis à Halafi, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gh.), en l' expropriation 
Soconv Vac uurn Oil Cy Inc. c. Youssef 
Moustnfa El Abd, adjugés à El Maksoud 
El Zaoui, aux prix respectifs de L.E. 320; 
fra is L.E. 28,365 mill.; L.E. 64; frais L.E. 
9,320 mill. ct LE. 110; frais L. E. 12,500 mill. 

- i:il fee! ., 16 ki r. et 16 sah. ind. dans 72 
fed. sis ù Zi rnam Nahiet Korn E chou, Mar
kaz J( ufr El Davvar (Béh .), en l' expropria
tion Louise Alice Bt'illet c. Stelio Mamatis, 
adjugés h la R; S. A: P aléologue_ & c;:o., a u 
prix de L. E. "160; fl:ms L. E. 12,28'=> m 1ll. 

- 7 fee!., 5 kir. et 23 sah. sis à Ka fr 
Bouline, Markaz Kom Ha mada (Béh.), en 
l'expropriation Mohamed E.ff. Abdel Fattah 
c. Cheikll Mohamed Ibrahim El Ta han et 
ets, adjugés à Abdel Hamid Mohamed Ta
han, au prix de L.E. 290; frai s L.E. 77 et 
255 mill. 

- Terrain de p.c. 139 environ avec mai
son sis à Zahrié (Ramleh), r ue Omar, en 
J' expropriation Philomila Vve Alex. Liva
nos c. Abdel Hamid Gomaa, a djugés à la 
poursuivante, au prix de L. E. 28; frai s 
L.E. 43,240 mill. 

- 26 fed., 17 kir. et 4 sah. sis à Kafr El 
TeeLania et Mit Assas, Markaz Samanoud 
(Gh.), en l' expropriation Crédit Foncier 
Euyptien c. Hoirs Mohamed bey Badaoui 
Ghoneim, adjugés au poursuivant, au prix 
de LE. 2125; fra"is L.E. 51,{)10 mill. 

- 2 fed ., 18 kir. et 12 sah. s is à Ta fa hna 
El Azab, Ma rkaz Zifta (Gh . ), en l 'expro
priation Soc. Adda & Co c. Hoirs Aly Sid 
Ahmed Kassem et Cts, a djugés à Hassan 
Mohamed Abd el Halim, au prix de L. E. 350; 
frai s L.E. 51,555 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
T rihunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMK!l SARorr. 

Réunions du 30 Décembre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Arafa Aguiza. Liquid. Iskaki. 
Renv. au 14.4.38 en cont. opér. liquid. 

Ahmcd Mohamed El Kabbani. Synd. Al
filié. Rcnv. dev. Trib. au 8.1.38 pour nom. 
synd. déf. 

Francesco Cassingena. Synd. Alfillé . 
Renv. dev. Trib. au 8.1.38 pour nom. synd. 
déf. 

Fahima Hassan El Wakkad. Synd. J éro
nimi.dis. n env. au 17. 3.38 pour vente cr. 
act. 

Abdel Salam El Abbag. Synd. J éronimi
dis. Renv. au 17.3.38 pour vente cr. act. 

Jacques Levy. Synd. J éronimidis . Renv . 
au 19.5.38 pour a tt. issue distrib. 

N. Cotta & Co. Synd. J éronimidis . Renv. 
au 21.4.38 pour a tt. issue procès. 

Feu Geot·ges Mylonas. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 19.5.38 pour a tt. issu e procès. 

Hassan Ahmed Farag El Ka'babgui, Synd. 
Jéronimidis . Renv. au 17.3.38 pour a tt. is
sue clis tr ib . 

Gaber Farghali. Synd. Jéronimidis. Renv. 
dev. Trib. au 8.1 .38 pour clôt. pour insuff. 
d'actif. 

Youssef Aboul Kheir et Aly Mohamed. 
Synd. Alex. Doss. Renv. dev. Trib . au 8.1. 
38 pour nom. synd. déf. 
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Amin Khayat. Synd. Alex. Doss. Rayée. 
Mahmoud Ahmed Ghali. Synd. Alex. Doss. 

Renv. a u 17.2.38 pour vérif. cr., r app. déf. 
et a tt. issue appel. 

Y01·dani Aivazis & Stet·gios Aivazis. Synd . 
Alex. Doss. Renv. au 17.2. 38 pour désinté
ress. cr. 

Gadallah El Kommos Benyamin. Synd. 
Alex. Doss. R env. au 31.3.38 pour examiner 
apport. avance provis. pour fa ire face aux 
fra is du doss. s inon elof. 

Mmtsout· & Lagnado. Synd. Alex. Doss . 
Renv. au 7.4.38 en cont. vérif. cr. e t pour 
conc. ou union. 

Abdo Taha Imam & Pèt•e. Synd. Ancona. 
Renv. au 16.6.38 pour a tt. issue expropr. 

El Sayed Dat·wic'he Hussein et Fils. Synd. 
Ancona. Rayée. 

Mohamed Abdel Al El Barmelgui. Synd. 
Ancona. Renv . au 23.6.38 pour att . issue 
expropr. 

Abdel Al Mohamed El Bat·melgui. Synd. 
Ancona. Renv. au 23.6.38 pour a tt. issue ex
propr. 

Abdel Meguid Ahmed Aly El Sennat•y. 
Synd. Ancona. Renv. a u 19.5.38 pour rapp. 
sur liquid. 

Yentob RoHe & Co. Synd. Ancona. R env. 
au 5.5.38 en cont . vérif. cr., con c. ou union, 
e t a tt. issue procès. 

Abdel Samaa Abdallah Abdel Al. Synd. 
Ancona. R env. au 24.3.38 pour conc., union 
ou clôt. pour insuff. d 'ac tif. 

Elie Am .& Jacques Gholam. Synd. Hano
k a. Renv. dev. Trib. a u 8.1.38 pour nom. 
synd. déf. 

Robet•t Biancardi. Synd. Ha noka . Renv. 
au 14.4.38 en cont. vérif. cr., conc. ou union 
e t pour solution question success. Bian
cardi. 

Ahmed Rouchdi. Synd. Hanoka. R env. au 
19.5.38 pour rapp. sur liquid. 

Mahmoud El AHi. Synd. Hanoka. Renv. 
a u 1er.6.38 en cont. opér. liquid. 

Aman Aboul Daha:b .& Mahmoud El Alfi. 
Synd. Hanoka. R env. au 1er.6.38 en cont. 
opér. liquid. 

Osman Darwiche El Sawaf. Synd . Ha no
ka. Renv. au 14.4.38 en cont. opér. liquid. 
e t a tt. issue a ppels . 

Lyon, Cowdr·ey & Despat·d Inc. Synd. Ha
noka. Renv. au 31.3.38 en cont. opér. liquid. 

Tadt·os Fat•ag. Synd. Dem anget. R ayée. 

Henat·i & Sabet Gorgui. Synd. Demanget. 
R env. a u 31.3.38 pour vente cr. act., et dev. 
Trib. a u 15.1.38 pour incar cér. 

K'haled Mohamcd Saffour. Synd. Dem an
get. Renv. a u 24.3.38 en cont. v érif. cr., 
conc. ou union. 

Mohamed Amin El Machali. Synd. De
m anget. Renv. au 23.6.38 pour examen op
port. avance fra is pour expropr. et a tt. is
sue di s trib. 

Mohamed Osman El Guindi. Synd. De
m anget. Renv. au 16.6.38 pour att. issue ex
propr. 

Antoine Ist•am. Synd . Demanget. Renv. 
au 21.4.38 en cont. vérif. cr., conc. ou union 
et att. issue appel. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

J. Navick & Co. Surv. Mavro. Renv. au 
17.2.38 pour r app. expert et dél. cr. 
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Albert EZl'a Setton. Sur. Jéronimidis. 
R env. a u 24.2.38 pour rapp. expert. 

R. et N. H. Bigio. Surv. J éronimidis . 
Renv. dev. Trib. au 8.1 .38 pour déci. faillite. 

Mahmoud Mohamed El Enani .& Frères. 
Surv. Doss. Renv. dev . Trib. a u 8.1.38 pour 
homo!. 

Jacques Emano. Surv. Ancona. Renv. au 
17.2.38 pour régulariser r e tra it bilan. 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour le& détai l& S'ur le& vente& figurant dam 

cet agsnda, consultsr l'annonce détaillée dana lei 
ltuméro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 18 Janvier 1938. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

PORT-FOUAD. 
- Terra in de 360 m. q. avec m aison: rez

de-chaussée, 1 étage et dépendances, L. E. 
2500. - (.J.T .l\1. No. 2310). 

PORT-SAID. 
- Terrain de 100 m. q. avec m aison: rez

cle-cha usséë, e t 1 étage, rue El Emara No. 
3, L.E. 585. - (.J. T .l\1. No. 2310). 

- Terrain à.e 153 m.q. uvee mai::;on: rez
de-chaussée et 3 étages, r ue Pll a raon, L.E. 
1385. - (.J. T. kf. No. 2310). 

- Terrain de 1·15 m .q. avec maison : rez
de-chaussée et 3 étages, ha ret El Boussery, 
L.E. 720. - (.J. T. M. No. 2310). 

- Terr a in de 32 m .L(. avec maison: rez 
de-cha,ussée et 3 étages, rue Kisra, L.E. 
800. - (.J.T.M. No. 2310). 

SUEZ. 
- Terrain de 204 m .q avec cons truc

tions, rue Secllü Pacha, L.E. 600. - (.J. T.M. 
No. 2307). 

-Terrain de 337 m.q avec maison : 3 éta
ges , rue Sekket Hadid El Hod, L.E. 2880. -
(.J.T.M. No. 2307). 

pour le 19 Janvier 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
Terra in de 135i p. c., dont 716 m.q. 

construits (1 maison: r ez-de-chaussée, 4 éta
ges et dépendan ces), rue Callamaque No. 1, 
L.E. 14080. - (.J.T.M. No. 2305). 

- Terra in de 2300 p.c. avec construc
tions, rue Caied Gohar No. 6, L.E. 12800. -
(.J. T.M. No. 2305). 

- Terra in de 430 m .q. avec maison: rez
de-chaussée, 5 étages et dépendances , rue 
Soliman Pacha No. 166, L.E. 2500.0. - (J. 
T .M. No. 2306) . 

- Terrain de 428 m.q. avec maison : rez
de-cha ussée, 5 étages et dépendances, rue 
Ebn Rushdi No. 3, L.E. 26000. - (.T.T.M. 
No. 2306). 

RAMLEH. 
-Terrain de 512 p.c., dont 450 p. c. cons

truits (1 m a ison: r ez-de-chaussée et 2 éta
ges) , rue Dara No. 17, Sidi-Gaber, L.E. 
1100. - (J. T.M. No. 2305). 

- Terrain de 4444 p. c. avec construc
tions, haret Nosseir entre Pala is et Lau
rens, L.E. 960. - (.!. T.M. No. 2305). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r~Ae Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimancheil). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribun al d'Alexandrie. 
Suivant procès-ver·.IJal du 11 Décem

bre 1937. 
Par les Hoirs de fe u la Dame Olga veu

ve Ernest Ghellini, fille de Matteo Lig
geri, petite-fill e de Ambroise, de son 
vivant sans profession, italienne, domi
ciliée à Cléopatra, H.amleh (banlieue 
d'Alexandrie ), 7 rue lwan, lesquels 
Hoirs sonl: 

a) La Dame lve tta Camilleri, épouse 
elu Sieur Marius Buhagiar. 

b) La Dame Nelly Camilleri, épouse 
elu Sieur Hector Zarb. 

c) Le Sieur Edgard Camiller.i. 
d) Le Sieur Pernand Camilleri. 
Tous fil s de feu ·william Camilleri, 

petits-fils de feu Paul Camilleri , sujets 
britanniques, domiciliés à Alexandrie. 

e) Le Sieur Adolfo Vigilante, fil s de 
leu Giovanni, petit-fils de Giovanni, ci
toyen italien, domicilié à Turin (Italie), 
rue San Quintino No. 38. 

Tous élisant domicile à Alexandrie, 
clans le cabinet de Me Rodolphe Lom
bardo, avocat à la Cour. 

Contre: 
1. ) li'atma Bcnt Abdcl Al Mohamed 

fille de Abdel Al, peLite-fille de Moha~ 
med, épouse du Cheikh Abdel Aziz Mo
hamecl Ahmed. 

2.) Fahima Bent Moursi Mohamed, fil
le de Moursi, petite-fi1le de Mohamed, 
veuve de feu Abdel Mawla Hussein. 
. Toutes . deux_ .~ans. profession, égyp
LJCn~es , d~m1c1liees. '.l Bacos (Ramleh), 
banlleuc d Alexanclne), la ire dans une 
rue sans nom en trc les Nos. '17 e t 51 de 
Ja rue Station Zahr ié, imm. 23ft e t la 
2me à lu rue Hagar Nawatich No. 101. 

Obje t de la vonte: lot unique. 
232 p.c. par indiv is dans un terrain 

d:une superficie de :3fi0 p.c. s is à Bacos, 
k1 sm Ramleh, ban li eue d 'Alexandrie, 
formant le lot l<' i\o. 2't ù'u11 lo tissem en t 
d'une vasle étendue de terres s ises à Ba
cos, Hamleh, chiakhc l Ahmed Mousla
fa Abdal lu, limité cornme suit: Nord, 
sur une long. de 15 m., par Je lot No. 
2i; Sud, sur un e long. de 15 m. par une 
rue longeant la digue du chemin de fer 
de Rosette; Est, sur une long. de 12 m., 
par la rue publique; Ouest, sur une long. 
dr~ J?i m. , par le lot No. 25. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Ainsi que les 232/360 des cons
tructions y élevées et comprenant 4 ma
gasins longean t la rue publique dénom
mée rue Hagar El Nawatieh Nos . du 
tanzim 66 et 70 (Nos. 369/317 de la Mu
nicipalité) . 

Mise à prix: L. r~. 350 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

140-A-fiO Rodolfo Lombardo, avocal. 

Suivant procès-verbal du 4 Janvier 
1938. 

Par Assad Arcache & Co., de nationa
lité mixte, ayant siège à Alexandrie. 

Contre Arafa Arafa Youssef, fils de 
feu Arafa Youssef, de feu Youssef, pro
prié laire, égyptien, domicilié à Ezbe t. 
Ghanem, dépendant de Fokaha Kiblia, 
district de Dessoul<. 

Objet de la vente: 18 kirats de terrains 
sis à Sad Khamis, Markaz Dessouk, au 
hocl Alclct El Dessaika No. 19, faisant 
partie de la parcelle No. 16. 

Mise à prix: L.liJ. 25 outre les frais. 
Alexétndrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
205-A-84 Ph. Tagher, avocat. 

Suivant procès-verhal du '1 Jan vier 
1938. 

J>~u· 1-bsaù Arcache & Co., de nationa
lité mixte, ayant siège à Alexandrie. 

Contt·e Mohamed Mohamed Awad, fils 
de feu Mohamed, de feu Ibrahim, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Abou 
Mandour, district de Dessou le 

Objet de la vente: 
6 feddans, 16 kirats et H sahmes sis 

au hod Bahr El Cheikh Ibrahim No. 9, 
parcelle No. 12, dépendant de Sad Kha
mis, district de Dessoule 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938 . 

Pour la poursuivante, 
20lt.-A-83 Ph. Tagher, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Déccrn
brc 1937. 

Pa1· Je Sieur Dimitri Charidias, fils de 
Slamal i, de l'eu Chariclias, hellène, cour
tinr it la Bourse de Minet m Bassa!, do
rnir : ili t'~ ù Alexa ndrie, auprès de la Rai
son Sociale Fils de Mohc.uncd J [efni, rue 
Jmlc.tade E l Ahram No. 3, près du Café 
Nelson ù Port-Est, ct élisant domicile à 
Alexandrie, en l'étude de Me Ant. de 
Zogh ch, avocat à la Cour. 

Conll·e le Sieur Metwalli Mohamed 
H.agab, l'ils de Mohamed, de Metwalli 
H.agab, propriétaire, égyptien, domicilié 
autrefois à Foua, puis à ezbet Heteta, 
dépendant de El Rizk, Markaz Abou-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabili té pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la g riffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

L es annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insér ées en DERNIERE HEURE. 

Hommos, puis au Caire, et ac tuellement 
de domicile inconnu en Egypte. 

Obje t de la vente: 
1er lot: 2 feddans et 4 kirats de ter

rains sis à Foua, district de li'oua (Ghar
bieh), faisant partie de la parcelle. No. 
10, au hod El Naggar No. 16, indivi s d i.lno 
6 feddans e t 12 kirats. 

2mc lot: ô kirats et 9 sahmes sis aux 
mêmes village et district, faisant partie 
de la parcelle No. 12, au hod El Daycr 
E l N.ahia No . 17, section 2me, soit 1113 
m2 indivis dans 3180 m2 (terrain à bn.
tir) ou 14 kirats et 4 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursu.iveut 
ct comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.K tOO pour le 1er lot. 
L.E. JOO pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
139-A-68 Ant. de Zogheb, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Décem
bre 1937. 

Par Aldo Buldrini, propriétaire, ita
lien, domicilié à Saba Pacha, Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Sebas ti ano 
Stoia, à savoir: 

a) Giuseppe Stoia. 
b) Elmiro Stoia, celui-ci représelll l\ 

par sa tutrice la Dame Daphné Lopez. 
Tous deux fils de feu Sebastiano 

Stoia, de Jeu Giuseppe Stoia, propriétai· 
res, italiens, domiciliés à Alexandri r. 
Gabbary, rue El Ba cha, No. 1. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de iOH 

m2 70, avec les constructions y élevée~ , 
sis à Alexandrie, Dekheila, kism Minet 
El Bassa!, chiakhet El. Dekheila, cheikll 
el hara N agui. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les fra i ~ . 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivanL 
203-A-82 Ph. Tagher, avoca l. 

Suivant procès-verbal du 23 Déccm· 
hre 1937. 

Pa1· Aldo Buldrini, propriétaire, i ta· 
lien, domicilié à Saba Pacha, Hamlel1. 
ban li eue d'Alexandrie, 

Contre: 
1. ) Les Hoirs de feu Sebastiano Stoia, 

à savoir: 
a) Giuseppe Stoia, 
b) Elmiro Stoia, celui-ci représenté 

par sa tutrice la Dame Daphné Lopez, 
propriétaires, italiens, tous deux fils de 
feu Sebastiano, de feu Giuseppe Stoia, 
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domiciliés à Alexandrie, Gabbary, rue 
El Basha No. i. 

2. ) Dame .Maria Sloia, 
:l. ) Dame Antoinette Dell'Olio, toutes 

deux filles de Jeu Giuseppe Stoia, de 
feu Sebas tiano Stoia, propriétaires, ita
lien nes. 

Tous domiciliés à Alexandrie, Gabba
n, rue El Bach a No. 1. 
' Objet de la vente: un terrain de la su

pcrlï cic de 7400 p.c., avec le;; construc
tion s y élevées, sis à Alexandrie (Gabba
ry), rue El Bacha, kism Minet El Bas
sai, manlake t El Gabbary Gharbi, chia
khet Mohamed Makran. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Alexandri e, le '/ Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
202-A-81 Ph . TAgher, avoca t. 

Suivant rwor ·ès-v~rhal dressé le 7 Dé
c.embrc Hl37. 

Par la Haison Sociale G. Charalambos 
Frères, de nationalité hellénique, ayanL 
è' iècc it El Tod. 

Ômtrc le s Hoirs i\lohamed Yonssef 
Moustafa , fil s de You ssef, petit-fil s de 
.VloustaJa, savoir: 

L) Dame Zelika Ahmed Khalifa, sa 
mère, fill e de Ahmed, petite-fille de Kha
lifa, actu ellement décédée, représentée 
par son seul et unique héritier El Sayed 
Youssef \Ioustafa, fils de Youssef, pc
lit-fil s de Moustafa. 

2.i Youssef Mohamed Youssef, son 
fil s, pris tant personnellement que com
me tuteur de son frère mineur Moha
rned Fadl. 

:l. ) \Ioh amcd Ba ligh iVIohamed Yous
~ er, son fil s. 

'1. ) J\lohamcd l\Iounib i\Iohamed Yous
~ef, son fils. 

S.) Moh amed Aly Mohamecl Youssef, 
son fil s. 

6. ) Ahmed Sawi, recta Sami Mohamed 
Youssef, son fils. 

i .) Fatma Mohamecl Youssef, sa fille. 
Tou s, sauf la ire, pris également en 

leur qualité d 'héritiers de feu la Dame 
l\obaria Farag Badaoui , veuve de feu 
Mohamed Youssef Moustafa, représen
ta nt la succession -cle feu Mohamed 
Yous::;ef Mous ta fa. 
. l'ous propriétaires, locaux, domiciliés 
<l 81 Sawaf, Marl<az J\om Hamada (Bé
iléra). 

Objet de la vente: lot unique. 
. '' fecldans, 8 kirats et 7 sahmes par 
mclivis clans 5 feddans, 8 kirats et 7 
sahmes de terrain s de culture sis au vil
lage de Sawaf, Markaz Kom Hamada 
!Béhéra). 

\1isc à prix: L.E. 220 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
l!l9-A-78 N. Vatimbella, avocat. 

J ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 18 Mai 1932. 
Par la Dame Fardoss Mostafa Hemei-

da. 
Contre Hussein Aly El Chalakani. 
Objet de la vente: · 
2me lot: 37 feddans, i9 kirats et 22 

sahmes sis à Bassous, district de Ga
lroub (Galioubieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot: 24 feddans, 7 kirats et 20 
sahmes sis à Warrak El Hadar, Am
bouba et Mit El Nassara, district de 
Embabeh (Guizeh). 

Mise à prix: 
L.E. 4200 pour le 2me lot. 
L.E. 4850 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais. 
Pour les limites et les conditions de 

la vente consulter le Cahier des Char-
ge s. 

191-C-488 
Pour la poursuivante, 
Georges Walüm, avocat.. 

Suivant procès-verbal du 8 Novembre 
1937. 

Par le Sieur Henri Sakakmi. 
Contre la H.aison Sociale G. Garozzo 

Figli & Co. 
Objet de la vente: 1663 m2 95 sis à 

Zawiet El Hamra (Galioubieh ). 
Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Néguib Elias, 

153-C-465 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 25 ~ovem

bre 1937, No. 29/63e. 
Par le Sieur Charles de Picciotto, né

gociant, italien, et en tant que de be
soin :Madame Isabelle Boulad née Ché
did, tous deux demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Abdel Azim Ibrahim 
Mohamed Ismail, propriétaire, égyptien, 
demeurant au village de Ghazalet Abou 
Abdoun, Markaz Facous (Charkieh ). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
13 feddans, 8 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Ghazalet Abou 
Abdoun, Markaz Facous (C harkieh), au 
boel Ghazala No. 1, divisés en deux par
celles, sa voir: 

La ire de 10 feddan s, 15 kirats e t 13 
sahmes. 

La 2me de 2 feddan s, 17 kirats et 5 
sahmes. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les acces
soires . 

Pour les poursuivants, 
E. Boulad, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Novem
bre 1937 sub No. 28/63e. 

Par le Sieur Charles de Picciotto, n é
gociant, italien, et en tant que de be
soin Madame Isabelle Boulad née Ché
did, tou s deux demeurant au Caire. 

Contre Mohamecl Eff. E.J Kolchani, fil s 
d'Ibrahim, fils de Mohamed Ismail, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Ghaza
le t Abou Abdoun, Markaz Facou s (Char
kieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
19 fecldans et 5 kirats sis au village de 

Ghazalet Abou Abdoun, Markaz Facous 
(Charkieh), en deux parcelles, savoir: 

La ire de i3 feddans, 19 kirats et 13 
sahmes. 

La 2me de 5 feddans, 9 kirats et i1 
sahmes. 

Mise à prix: L.E. 950 outre les acces
soires. 

16i-CM-473 
Pour les poursuivants, 

E. Boulad, avocat. 

1 1 

Suivant IH·ocès-verbai du 27 Décem
bre 1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de I'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre Chenouda A wadallah Farag, 
fils de feu Awadallah Farag Soliman, 
propriétaire, sujet local, demeurant à El 
Gamalia, district de Manzaleh (Dale). 

Objet de la vente: 7 feddans, 21 kirats 
et 15 sahmes sis à Salamoun El Kama
che, district de Mansourah. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 7 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

170-M-229 K. Tewfik, avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 8 Novembre 
1937. 
, Par_ la Banque Mi.~r, société anonyme 
egyptrenn e, ayant swge au Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Farid Has
san Zahran, propriétaire, égyptien, de
meurant à Zagazig. 

Objet de la vente: 101 feddan s, 20 ki
rats cL 8 sahmes de terrains sis au villa
ge de Dawama, dis tric t de Facous (Ch. ) . 

EI ,semble avec tous les accessoires eL 
dép l' ndances, notamment les habitation s 
de rezbeh, ~an s exception ni réserve. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 7 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

270-DM-334 Abdel Fattah Fahmy, avocat. 

Suivant procès-verbal du 17 Novem
bre 1937. 

Par la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur El Sayed Abdel Malek 
El Khatib, propriétaire, égyptien, de
meurant au Caire, rue El Falaki No. 5i. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

80 feddan s et 23 sahmes de terrains 
s is au village de Abou Kébir, district de 
Kafr Sakr (Ch.). 

Ensemble: une ezbeh de 25 maisonnet
tes en briques crues, une maison de 
maître et machine d'irrigation marque 
Hus ton, No. 125372. 

2me lot. 
137 feddans, 17 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis jadis à Seneitet El Refayine 
et actuellement à Kafr El Achkam, Mar
kaz Facous (Ch.). 

Ensemble avec une ezbeh composée de 
10 maisonnettes et un dawar. 

Mise à prix: 
L.E. 4500 pour le 1er lot. 
L.E. 7000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
269-DM-333 Abdel Fattah Fahmy, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Décembre 
1937. 

Par Jose ph Elie Jabès, propriétaire, 
sujet italien, demeurant au Caire, rue 
Kasr El Nil. 

Contre: 
A.- i.) Mohamed Megahed Sabée. 
2.) Dame Naassa Mohamed Zeid Ad

ham. 
B. - Hoirs de feu Mahmoud Ahmed 

Badaoui, savoir: 
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3.) Sayed Ahmed Badaoui. 
4.) Erfan Ahmed BadaouL 
5.) Dame Sekina Ben t Mohamed ? s

man, prise Lant personnellemen t qu e~1 
sa qua lité de tutri ce de ses enfan ts mJ
Jc.eure s, qu i sont.: a ) Zeina.b, b ) Soacl, 
c) Ham icla, cl.) Fayka, e) Et.~mad . 

6. ) Zelekha Al1med Baclaom. 
Les 3m e, 4me e t 6me pris également 

en leur quali lé d'héri liers de la Dame 
Nadia Bent Abou! Naga, elle-même héri
tière de feu Mahmoucl Ahmed Badaoui. 

Tous propriétai res, égyptien s, deme u
rant à Nawassa El Gheit, di s trict de Aga 
(Dakahlieh). 

Objet de la yente: 
27 feddan s, 2 ki ra ts e t 9 sahmes de 

terrain s s is au village de Nawassa El 
Gheit, district de Aga (Dakahli eh ), en 
un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frai s. 
Le Caire, le 7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
21*5-CM-366 André J abès, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et co'?ditions 
de la vente consulter le eahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIE~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Jean 

A. Cavouras & Co., société de commerce, 
de n ationalité mixte, ayant siège au Cai
re rue Sahel El Ghelai El I\adim, repré
sei·lt,ée par son associé gérant le Sieur 
Jean Cavouras. 

Au préjudice du Sieur ~{amel E.ff. 
Guirguis Hanna El Naggar, fils de Gmr
guis, de feu Hanna El Naggar, commer
çant et propriétaire, sujet lo-cal, demeu
rant an village de Hesset Birma, Markaz 
Tantah (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Octobre 1931*, huissier 
E. Donadio, transcrit le 12 Novembre 
1934 sub No. 3412 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddi'm de terrains sis au vi ll age de 
Hesset Birma, Markaz Tantah (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 2 kirats par indivis dans 9 kirals et 
12 sahmes au hod El Arissieh No. 6, par
celle No. 23. 

2.) 3 kirats par indivi s dans 13 kirats 
et 20 sahmes au même hod El Arissieh 
No-. 6, parcelle No. ii. 

3.) 3 kirats par indivi s dans 13 kirat.s 
ct l* sahmes au même hod El Arissieh 
No. 6, parcelle No. 10. 

4.) 2 kirats par indivis dans 9 .kirats et 
18 sahmes au même hod El Arissieh 
No. 6, fai sant partie de la parcelle No. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 14 kirats par indivis dans 1 feddan, 
13 kirats et 20 sahmes au hod El Milk 
wal Attas No. 9, fai sant partie de la par
celle No. 18. 

2me lot. 
17 kirats e t 10 1/2 sahmes ete terrains 

s is au village de Birma wa Kafr El Eraki 
Markaz Tanta (Gharbi eh ), divisés com
me suit: 

1.) :li kira t.s e t 10 i/2 sahmes par indi
vis da ns 1 feddan, 21 kirats et 18 sahmes 
au hoc! El Guédid No. 18, faisant part.ie 
de la parcelle No. 77. 

2.) 6 kirats par indivi s dans 23 kirats 
et 20 sahmes au même hoc! El Guédid 
No. 18, faisant partie de la parcell e No. 
73, au même hod. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lo t. 
L.E. 58 pour le 2me lot . 
Outre les fra is. 

Pour la poursuivante, 
154-CA-lt66. Michel Valticos, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mi x

te Halil & Co., ,ayant s iège à Alexandrie, 
rue Zaghloul, No. 19. 

Au p,réju!dice du Sieur Hassan Abdel 
Hadi Mus tafa, commerçant, égyptien, de
meurant à Alexandrie, rue Farouk, No. 
116. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1937, huissier 
A. Misrahi, transcrit avec sa dénoncia
tion le 15 Juillet 1937 sub No. 26H (Ale
xandrie). 

Objet de la vente: une maison cons
truite sur un terrain d 'une superficie de 
p.c. 90 selon les titres de propriété e t 
p.c. 82,13 selon l'état actuel des lieux, 
s ise à Alexandrie, à Ragheb Pacha, kism 
Karmouz, rues Théba, actuellement ap
pelée rue Assouan, et Mohéi El Dîne, 
!\o . 39 tanzim, immeuble No. 211 muni
c ipal , composée d 'un rez-de-chaussée 
avec. 3 magasins et de 3 J/2 é ta ges 
s up(~ r i eurs , limitée : l\'orcl, El Saycd 
Ramadan et actuellement W echa Ska
yer, sur 9 m. lt3; Sud, rue Théba où se 
trouvent les 3 magasins, sur 9 m. 112; 
Est, Mohamecl Hassan El Khaleb et ac
lLi e tl em ent El Sayecl I\ahas, sur 5 m. !10: 
( lllnsl., l'Li e i\'Iohé i El Dine, où se tronv1' 
la porte d 'entrée, sur '1 m . 75. 

Tel qu e le dit immeuble se poursuit 
ct comporte avec toutes les construc
tions et dépendances san s aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

143-A-72 W ahba Nasser, avoca t. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries Ltcl. , société anonyme anglai
glaise ayant siège à Londres, à Millbank 
e t bureau au Caire, 19 rue Kasr E l Ni l, et 
y éleetivemenL domiciliée au cabinet de 
!vie Albert Dcl end a, avocat à la Cour. 

Contre: 
l.) Bassioun i Ahmed R.izk. 
2.) Jfanem Ahmed Rizk, rec ta Han em 

Mohamed Rizk. 
Tous deux propriétaires, suj e ts égyp

tiens, dem eurant à Kafr El Marazl\a, 
Marlmz Karr Bl Cheikh (Gharbieh). 

7 j8 Janvier 1938. 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de saJsJc 
immobilière du 9 Janvier 1936, dénon
eée su ivant exploit du 20 Janvier 1935, 
transcriLs au Burea LI des Hypothèqu es 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie en date 
du 3 Février 1936 s ub No. 't06 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er foL 

Biens appartenant au Sieur Bassiouni 
Ahmed Riz:k. 

lt fecldans, 18 kirats c t 16 sahmes sis ù 
Kafr El Marazka, Markaz l{afr El 
Cheikh (Gharbieh ), di visés comme sui t: 

1.) 3 feddan s, H kirats et 8 sahmes au 
hod E l Chaféi El Kéhir No. 7, rec ta hod 
1!;1 Chafassi El Kébir No. 7, parcelles 0io ~ . 
50 et 51. 

2.) 1 feddan, 7 kira ts e t 8 sahmes au 
hoci EI Chafai l<ism tani No. 6, r ecl<l 
hod El Chafassi El Kébir No . 7, faisan t 
partie de la parcelle No. 45. 

2m e lot. 
Biens appar tenant à la Dame Hancn1 

Ahmecl Rizk, recta Hanem lVIohamcrt 
Riz k. 

1 Jedclan c t 20 kirals sis à Kafr Maraz· 
ka, district de K afr El Cheikh (Ghar
bieh), au boel Dayer El Nahia No. 10, par
celle No. 'i8. 

Ain si que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires générale
m ent quelconques sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 50 po-ur le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante. 
160-CA-472. Albert Delenda, avoca t.. 

Date: Mercredi 16 Février HJ38. 
A la requête du Sieur Athanase Tam

vakaki s, fils de Démètre, de feu Nicolas 
'r amvaka ki s, rentier, hellène, demeu
rant à Ibrahimieh (Ramleh ), banlieLt c· 
d'Alexandrie, rue Ambroise Ralli .\ t l 

104. 
Conb·e le Sieur Christo Capellidi s, fi l.~ 

de feu Constantin, de Christodoulo, ren · 
ti er, hell èn e, demeurant à Alexandri t'. 
rue Attarine No. 87. 

En vertu d-un procès-vel'bal de saisi r 
immobili ère du 18 Octobre 1937, hui ~ 
s ier U. Donad io, dénoncé par exp loi t du 
26 Octobre 1937, Ie tout transcrit au Bu 
reau des Hypothèqu es d u Tribunal l'di_,_ 
te d 'Alexandrie, Je 2 Novembre 1937 sub 
No. 3835 (Ale-xandrie ). 

Objet de la vent.e : Je quart soit 6 ki rat~ 
par indivi s dans un terrain à bâtir de 
la s uperficie total e de 20lt6 p.c. d'aprè,: 
les titres de propriété, mais d 'après l'étal 
actuel des li eux la s uperficie es t de 1050 
p.c., sis à Alexandrie, à la rue Mosquée 
Attarine No. 87, ki sm El Attarine, Gou
vernorat d'Alexandrie, avec les cons-· 
tructions y élevées sur 1200 p.e., compo
sées de magas ins donnant sur la l'Ut' 

Mosquée AtLarine, d'un rez-de-chau ss(\~ 
derrière les magasins e t de 3 é tages Slt
péricurs dont le 1e r de 2 appartement:::, 
le 2mc de 3 .'.pparternents, le 3me de ft 

appartemen~s , le tout limité: Nord, par 
la ruell e Abou Bakr El Razi, sur ww 
long. de 30 m. 44 cm.; Sud, par la ruelle~ 
Hahmy Bey, sur une long. de 29 m. 60 
cm.; Est, par la rue El Emam Malek. 
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sur une long. de 36 m. 85 cm.; Ouest, 
par la rue Mosquée Attarine, sur une 
long. de 36 m. t15 cm., rue sur laquelle 
donne la porte d 'entrée de l'immeuble. 

Le dit immeuble es t imposé à la Mu
nicipalité s ub No. 40 immeuble, safiha 
87, journal ':.0, volume 1, année. Hl~6, au 
nom des Hons de feu Constantm Chns-
todoulo Ca pcllidis. . 

Tel que Je dit immeuble se poursu~ t 
et comporte avec tou s accessoires, de
pendances, con stru ct_ion.s, arbres, e tc., 
sans rien excepter m reserver . . 

Mise à p1·ix : L.E. 1200 ou tre les fra is . 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Hi-A-70 G. T rampas, avocat. 

Date: l'vlerc.redi 2 Février Hl38. 
A la r·equête du Prof. G. Servilii, Syn

dic de l'Union des Créanciers de la fail
li te Aly Omar & i\'Iahmoud Omar, do
micilié à Alexandrie. 

Contre les fa illi s Aly Omar & Mah
moud Omar. 

En vertu: de l'ordonnance de M. le 
,Juge-Commissaire de la fa illite, r endue 
le ill Avril 1937, No. 138. 

Objet de 1a vente: 
Un terrain de iOil m2 75/100, avec 

J'immeuble y élevé, formé d 'un rez-de
chaussée et deux étages supérieurs, s is 
à Bandar Kafr El Zayat, Marl<az Kafr 
El Zaya l (Gharbieh), rue Ibrahim Was
sel No. !!9, indiqué sur le plan cadastr'!.l 
No. 12 sub No. 55, éch elle 1/500, le dit 
immeuble inscrit au nom de l\1ahmoud 
Omar moul<allafa No. 1217/1937, limi
té: N~rd, rue Ibrahim Wassel s~r 11 m., 
avec porte d'en trée; Sud, terram vague 
et Walcf Gameh El Sablé sur 10 m. 68; 
Est, proprié té El Sayed El Nafai sur 9 
m. 68; Ouest, propriété l'viohamed Aw ad 
sur JO m. 32, en 3 lignes b risées . . 

Mise à prix: L .E. 200 outre les frais . 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
223-A-102 E. Yédid-Lévi, avocat. 

Date: Mercredi 16 Fevrier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mix te 

Georges Hamaoui & Cie, ayant siège à 
Alexandrie, 17 place Mohamed Ali et y 
élec tivement en l'étude de Mes Tadros 
et Ilage-Boutros, avocats. 

A l'encontre de Youssef Farès Sar
rouf, fi ls de Farès, de Sarrouf, employé 
et propriétaire, local, demeurant à 
Alexandrie, à Sidi-Gaber (Ramleh), rue 
d'Aboukir No. 213 e t à défaut pour lui 
au Snrvey Department (Tribunal Mixte 
d'Alexandri e), rue Stamboul No. 7 ct. à 
défaut au Parquet Mixte de cette ville 
pour domicile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal du 28 
Octobre Hl36, transcrit avec sa dénoncia
tion le 12 Novembre 1936, No. 43H. 
m jet de la vente: lot unique. 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Ahü'll Feda No. 30, kism Atlarin e, Gou
vernrwa t d'Alexandrie, composé d 'un rez
de-chaussée e t de 3 étages de deux ap
par tements chacun et d'un grand apuar
temr.nt avec un autre plus petit sur la 
terrasse, ensemble avec le terrain de la 
superf cie de 302 p.c., le tout li mi té: 
Nord , sur 14 m. 95/00 nar la propriété 
àe Norme Sarkis dit El Roumi; Sud, 
sur une même long., partie pat' la pro-
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pri6té de la Dame Khadra bent Ali El 
Masri et partie par la propriété Chehata 
Chaaban El Masri; Est, sur 11 m. 45/00 
par la rue Aboul F eda où se trouvent la 
porte d 'entrée e t deux magasins; Ou est, 
sur une même long. par la rue El Gohari 
où se trouvent trois magasins de l'im
meuble. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
A. Hage-Boutros, 

197-A-76. Avocat à la Cour. 

Date : Mercredi 16 Février 193S. 
A la requête de la Dame Olga Adda, 

de feu J acques, propriétaire, locale, do
miciliée à la Halte Carlton (Ramleh) et 
élisant domicile à Alexandrie en l'étude 
de Me Elie J. Adda, .avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Tewfik Effendi Wassef, fils de 

Wassef. 
2. ) V\Tassef Tadros, fil s de feu Tadros. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

et domiciliés à Alexandrie, rue Ebn 
Zahr, No. 10 (quartier Ragheb Pacha), 
pris en leur qualité le 1er de débiteur 
saisi et le 2me de tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Misrahi en date du 5 Mars 
1927, transcrit le 21 Mars 1927, No. 664 . 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, rue Khafaga, No. 728 muni
cipal, quartier Ragheb Pacha, kism 
Karmous et plus précisément à la rue 
Ebn Zahr No. 10, con struit sur une par
celle de terrain de 211 p.c., composé d 'un 
rez-de-chaussée surélevé de deux étages 
supérieurs ct deux chambres pour la 
lessive sur la terrasse, limité comme 
suit: au Nord, rue; a u Sud, propriété 
Hag Hanafi Radouan El Tabbakh ; à 
l'Ouest, propriété des Dames Fatma e t 
Hamida, fill es de Moustafa Said Bélal; 
à l'Est, propriété Amer Mohamed El 
Sankari. 

Mise à prix: L. E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
17-A-19 Elie J. Adda, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 193.8. 
A la requête de la Ionian Bank Limi

ted, société anonyme britannique, ayant 
siège à Londres et succursale à Alexan
drie, 10 rue Adib. 

Au préjudice de Mahmoud Eff. Yous
sef Aly Abou Tor, fils de feu Youssef, 
petit-fil s de Aly, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Desc.ouk. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par minis tère de 
l'huissier J. E. Hailpern le 13 Mars Hl37, 
transcrit le 30 Mars 1937, No. 463. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superfi cie de 8 kirats 

e t 14 sahmes soit 1500 m2, au hod El 
Gayar No. 101, fai sant partie de la par
celle No. 1, sis à Rose tte, Markaz Ro
sette, Moudirieh de Béhéra, inscrit au 
teklif du Si..eur Mahmoud Youssef Abou 
Tor No. 1553, journal 1424, année 1934 
et limité: Nord, restant de la parcelle 
No. 1 par la propriété Abd el Hamid Eff. 
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Saclek El Kazak, allant vers l'Est et Ou
est., sur 42 m.; Est, restant de la par
celle No. 1, propriété Abdel Hamid Sa
elek El Kazak, allant au Nord et au Sud 
sur 30 m.; Sud, Hag Mohamed El Fah
har, restant de la parcelle No. 1, sur 58 
m.; Oues t, res tant de la parcelle No. 1, 
par la rou te agricole d 'Alexandrie à Ro
se tte sur 30 m. 

Sur le dit terrain il existe une usine 
en parfait état de fonctionnement pour 
la fabrication de la glace, entourée d'un 
mur de clôture comprenant entre au
tres une machine marque Diesel, fonc
tionnant au pétrole non raffiné, sub No. 
5019, de la force de 70 à 75 H.P. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires, ap
pareils, machines, attenances et dépen
dances, tous immeubles par destination 
ou par nature sans exception ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
20-A-22 Gabriel H. Moussalli, avocat. 

Date: l'v1ercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au ·préjudice des Hoirs de feu lVIah

moud Ismail, savoir ses enfants ma
jeurs: 

1.) l\.1ohamed Mahmoud Ismail, pris 
lant per sonnellement que comme héri
tier. 

2.) Abdel Moneim Mahmoud Ismail. 
3.) Ism ail Mahmoud Ism ail. 
tL) Dame Néémat Mahmoud Ismail. 
5.) Dame Eicha Mahmoud Ismail. 
Tous propriéta ires, suj ets égypt' ens, 

demeurant à Alexandrie, rue Ahmed 
P acha Yéhia, J<i sm Ramleh, station San 
Stefano, immeuble Mohamed IVIoussa. 

6.) Ahmed Mahmoud Ismail. 
7.) Dame Zeinab Mahmoud Ismail, 

épouse d'Abdel Hamid Bey Sélim. 
Ces deux derniers propriéta ir es, s ujets 

égyptiens, demeurant au Caire, à Maniai 
El Roda, rue El Malek El Muzzaffar 
No. L 

Débiteurs expropriés. 
Et .contre Hag Bakr Chahine Bakr, pris 

en sa qualité de tuteur naturel de ses 
enfants mineurs : a) Asma, b) Mahmoud, 
c) Fatma, propriétaire, sujet égypt'en, 
son domicile n 'est pas désigné dans le 
certificat hypothécaire ni dans l'acte de 
vente transcrit le 26 Décembre 1931, No. 
6564, mais aduellement demeurant à 
Alexandrie, 94, rue Méhattet El Zahrieh, 
près des deux staUons de Bacos e t de 
Fleming (Ramleh), tiers dé tenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par minis 1èrc de 
l'huissier A. Mieli en date du iü Novem
bre 1ü35, dùment tran scrite avec ~a clé
n on cia. ti on au Bure au des I-I ypothèques 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie en clatè 
du 0 Décembre 1935, No. 5141 Alexan
drie. 

Objet de la vente: 
1er lot omissis. 

2me lot. 
Un immeuble, Lerrain et cons tructio-n, 

de 164 p.c. 80, sis à Zahrieh, ki sm El 
Rami, Gouvernorat d'Alexandrie, à la 
rue Hagar El Nawatieh No. 27 tanzim, 
composé de trois étages, limilé: Nord, 
propriété Hassan Seif et ses frères , sur 
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21 m. 70; Est, par l'écurie ci-après limi
tée, sur 4 m. 17; Sud, rue El Akhtal, sur 
22 m. 35; Ouest, rue Hagar El Nawatieh, 
sur 4 m. 36. 

3m e lot. 
354 m2 38 cm2 suivant la situation ac

tuelle de l'immeuble, mais d'après l 'ac
te transcrit sub No. 3605/1929, 369 m2 
sis à Zahrieh, kism El Rami, Gouverno
rat d'Alexandrie, à la rue El Akhtal sans 
numéro et No. 5.21 immeuble, limités : 
Nord, composés de trois lignes, de l'Est 
à l'Ouest sur 3 m . 70, puis vers le Nord 
su r 3 m. 55 et vers l'Ouest sur H m. 20; 
Est, propriété Hoirs Ghobrial, sur 17 m.; 
Sud, rue El Akhtal sur 17 m. 62; Ouest, 
partie l'immeuble précédent et le res
tant, propriété Hassan Seif et ses frères, 
sur 28 m. 65. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Mise à prix: 
L.E. HO pour le 2me lot. 
L.E. 410 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
93-CA-439. Maurice V. Castro, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi Hl Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Abdel Salam 

Hassan ein Cheikhi, commerçant, fran 
çais, domicilié à Alexandrie, sur·enc.hé
risseur. 

Sur poursuites du Sieur Con;;ta ntin 
Lazaridès. 

A u préjudke du ~ieur Hamed Hussein 
Nasr, médecin, égyptien, domicilié à 
Camp de César, l=tnmleh, rue Omirolis, 
No. 40. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 19 Août 1936, huissier 
Mastoropou lo, transe ri t .le 5 Sep tembre 
1936 sub No. 3445. 

Objet de la vente: une ]Jarcelle de ler
rain de Ia superficie de 210 m2 avec Jes 
constructions y é levées, corn posées d' un 
rez-de-chaussée eL 3 étages, sise ü Ale
xandrie, ruelle Kheirallah Bey No . 57, 
limitée: Nord-Ouest, ruel le h .. hoirallah 
Bey où se trouve la porte d 'entrée ; Nord
Est, rue Sidi Yaeout; Sud··Ouest, Ho irs 
Ragab, actuellement Yacou t Ragab; 
Sud-Est, Ibrahim Abs, actuellement Mo
hamed Abdel Haye J<; i Kabbani et Has
san Ac·hlan, avcr. les dépendances et ac
cessoires. 

Mise à pr-ix ~mt· surenchère: L. E. 632 
d 500 m/m outrn les frais. 

Pour Je sur·enchérisse ur, 
145-A-7-1 Sam. D. I-Tazan, avoca l. 

LE BILLET a ORDRE EN nRûiT EGYPTIEN 
per 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

En vent.: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
A Port-S•ïd dan• IP• hure"l 'X du four., ni rl~~ Trltm
noux Mix tes; A Alexendrie. "Au bon Livre" 15• . Ru• 
Amoroise Ralli, lt>r•hunieh, et •u Caire chez M. R. 
Z ~bnoouk, Bihliothé-<'Airt dr l'Ordre des Avocate, 

au PalaiR de Ju~ti ce Mhcte 

- P.T_ 2.5 -
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient. 
Au p•réjudice des Hoirs de Mahmoud 

Ben Chaaban, savoir: 
1.) Dame Nefissa Osman El Oguelah, 

sa veuve; 
2.) Mohamed Abdel Moneim Ben 

Chaaban, son Jils; 
3.) Amina Bent Chaaban, sa fille, épou

se d'Ibrahim Hassan. 
En vertu J'un procès-verbal de saisie 

du 9 Mars 1932, transcrit au Greffe des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le 6 Avril 1932 sub No. 2957 Caire. 

Objet de Ja vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 1413 m2, 
av ec les cons trt.:ctions y élevées sur 900 
m2, si se au Caire, 29 rue Sidi Médiane, 
kism Bab .1-:1 Chaarieh, chial.;: het Bab El 
Cllaarieh. 

:2me lot. 
Une par:celle de terrain de la superfi

cie de 670 m2, entièrement couverte par 
les cons tructions situées au Caire, à l'an
gle Sud-Ouest de la rue Goudarieh, quar
Lier Darb El Ahmar et portant le No. 7, 
chiald1Ct Darb El Saada. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.K 't00 pour le 2me lot. 
Ottlre .l es l'rais. 

Pour le poursuivant, 
Roger Gued, 

151-C--Hi3 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A Ja requête du Crédit Foncier Egyp

tien, soc iété anonyme dont le siège est 
au Caire. 

An pwéjudiec d u Steur Gomaa El Sa
yccl Abdcl Khalek, fils de feu El Sayed 
Abdel Khalek, propriétaire, égyptien , de
meurant au viilagc àe Kafr E l Cheikh 
Ibrahim, Markaz Kou0sna (Ménoufieh), 
débiteur. 

EL eontre les Hoirs de feu Morsi Abdel 
I\halek, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

Ses enfants: 
L) Mohamed Morsi Abdel Khalek, 
:2.) Mahmoud Morsi Abdel Khalek, pris 

également en sa qualité de tiers déten
teur apparcn t. 

:3 .) Dame .i<;J ~et!, épouse Abdalla. Ibra
him. 

·'t .) Dame Om Mohamed, épouse Cheikh 
Ahrncd Abdel Khalek. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Kafr El Cheikh Ibrahim, district 
de Kouesna (Mé noufteh ), tiers déten
teu r s. 

En vertu d ' un procès-verbal dressé le 
11 Mai 1935, huissi er Anastassi, transcrit 
le 4 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
5 feddan s, 3 kira Ls è l. 4 sahmes de ter

mins sis au village de Kafr El Cheikh 
Ibrahim, Markaz Kouesna, Moudirieh 
de Ménoufieh, distribués comme suit: 

7/8 Janvier 1938. 

1.) Au hod Soliman, autrefois au hod 
El Koda ou Kada. 

3 feddans formant deux parcelles: 
La ire de 2 feddans . 
La 2me de 1 feddan. 
2.) Au hod Sabri, autrefois au hod El 

Ramya wal Fokani. 
1 feddan, 2 kiraLs e t 20 sahmes, en une 

parcelle. 
3.) Au hod El Morsi, autrefois au hod 

El Kimane. 
1 feddan et 8 sahmes en une parcelle. 

Ensemble: 
Le i/'18 dans une locomobile de huit 

chevaux instalJée sur le canal El Kha
draouia, au hod Rezk (de Kafr Abdou). 

Le 1/8 dans un tabout construit sur lè 
canal El Khadraouia, au hod El Morsi , 
en dehors du gage. 

2 kirats dans un tabout construit sur 
le canal El Khadraouia, au hod Sabri, 
en dehors du gage. 

N.B. -- Désignation établie par le Sur
vey DeparLment d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

5 feddans, 2 lürats et 8 sahmes de ter
rains sis à Kafr El Cheikh Ibrahim, dis
trict de Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, distribués comme suit : 

1.) 2 fcddans au hod Soliman No. ~: 
parcelle No. '10. 

2.) 1. feddan au hod Soliman No. 1 , 

parcelle No. 41. 
3.) 1. feddan, 3 kirats et 6 sahmes au 

hod Sabri No. 11, parcelle No. 85. 
4.) 23 kirats et 2 sahmes au hod El 

Moursi No. 4, parcelle No. 32. 
Y compris: 
1/48 dans une locomobile de 8 H.P. 

Jixe sur le canal El Khadrawia, au hod 
l=tizk, de Kafr Abdou. 

1/8 dans un tabout sur le canal El 
Khadrawia, au hod El Moursi No. 4, hors 
du gage. 

2 kirats dans un tabout sur le canal 
El Khadrawia, au hod Sabri No. 11, hor :-; 
du gage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 410 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R Chalom Bey et A. Phronimos. 
38-C-417 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur P. Charles Pal 

mer. 
Au p.réjuJd.iee du Sieur Abdel Méguicl 

Aly El Zeini. 
En vet'tu d 'un prol:ès-verbal de saisie 

elu 6 Avril 1937, trartscrit le 22 Avri l 
Hl37 Nos. 2641 Guizeh et 2510 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble de rapport composé d 'un 

sous-sol et de 4 étages, de 4 apparte
ments chacun, construit sur un terrain 
d'une s uperficie de 1 kirat et 21 satnnes 
soit 330 m2 3't cm., s is à Bou lac El Da
krour, Markaz eL Moudirieh de Guizeh . 
au hod Guéziret El Caraco! No. 8, par
celle No. 579 du cadastre et No. 4 awaid, 
rue Mansour. 

Tel que le dit bien se poursuit e t com
porte, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2250 ou tre les frais. 
Pour le poursuivant, 

2H-C-505 Marie Gasparoli, avocat. 
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Hale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Singer Sewing Ma

chine Cy., venant aux droits de The Sin
ger Manufacturing Cy. 

Contre El Cheikh Abdel Salam Abdel 
Rahman, fil s de Abdel Rahman Derbala. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Septembre 1937, huis
sier A. Zéhéri, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal l\'Iixte du Caire le 1er 
Octobre HJ37 sub No. 837 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 l'eddans, 16 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Khaled, 
Markaz Mallawi, Moudirieh d 'Assiout, 
distribués comme suit: 

L) 2 feddans, 15 kirats et 11 sahmes 
au hod El Bel<ha No. 18, kism awal, par
celle No. 42, indivis dans la dite parcel
le de 1 feddans, 17 kirats et 11 sahmes. 

2. ) 1 l<irat au même hod, parcelle No. 
38, indiv is dans la dite parcelle de 5 fed
dans, '1 Jdrats et 13 sahmes. 

3. ) 6 kirats et 14 sahmes au hod El 
Meghania No. 25, parcelle No. 65, indi
yis clans la superficie de la dite parcelle 
de 1 feddan, 11 kirats et 11 sahmes. 

'1. ) 2 kirals ct 15 sahmes au hod El 
Cllima No. 26, parcelle No. 10, indivis 
clans la superficie de la dite parcelle de 
.5 l<ira!s et '3 sahmes. 

:) .) 3 kirals et 20 sahmes au même 
hod, parcell ·3 No. 72, indivis dans la s u
perficie de la dite parcelle de 9 kirats et 
1G sahmes. 

G. l :L kirat ct 11 snhmes au. même hod, 
paréclle No. Di, indivis dans la s uperfi
cie de la elite parcelle de 13 kirats et 9 
sahmes. 

7. ) 1 kirat c t 16 sahmcs au hocl F:l Sa
lasin "\o. 27, parcelle No. 35, indivis 
cla ns· la superficie de la dite parcelle de 
L" kira ls et 16 sahmes. 

8.) '1 kira ts e t 17 sahmes au hocl To
hami 'lo. 16, parcelle No. '19, indivis dans 
ln ~u p c rfici e de la dite parcelle de 21 ki
rab ci 3 sa hmcs. 

\l. ) 2 kirals et 18 sahmc~ an hocl El 
i\lch!lcr F:l JZ:ebli No. 6, parcc l.l e No. 31 , 
in cliü"' clan" l a superfici e de la elite par
celle de 1 feclclan, 3 kirats et 10 sahmes. 

JO. ) D kira ls cl 10 sahm.es au hocl El 
Choueiki No. 7, parcell e No . .. 'tft, indivi s 
dans la superficie de la elite parcelle de 
IG kirats et '1 sa.hmes. 

i:L. ) H sahmes au hod El Kenan No. 8, 
pareel le No. 6'1, indivi s clans la superfi
cie de la dit·~ parcelle de 1 kirat. 

12.) H kirüs e t 3 sahmes au hocl Abou 
Maarif El Ba.hari No. 12, parcelle No. H, 
indivi s clans la superficie de la dite par-· 
celle de 14 J;irals e l iD sahmes. 

13.) 12 kirats et 18 sa.hm es au même 
hocl. parcelle No. 59, indivis dan s la su
perficie de la elite parcelle de 1 fecldan, 
5 kirats et 22 sahm es. 

H. ) 2 kira Ls et 5 sahmes au hod El Me
dawar No. 13, parcelle No. 15, indivis 
clans la superfici e de la dite parcelle de 
7 ki rats et 7 sahmes. 

15.) 5 kira ts et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 16, soit la superficie de la 
dile parcelle. 

16. ) 1 kirat et 9 sahmes au même hod, 
parcelle No. 47, indivis dans la superfi
cie de la dite parcelle de 5 kirats et 9 
~ah mes. 
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17.) 12 sarnnes au même hod, parcelle 
No. HO, indivis dans la superficie de la 
cl ile parcelle de 2 kir a Ls. 

18.) 2 kira ls e t 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 135, indivi s dans la super
ficie de la di te parcelle de '/ ki rats et 
H sahmes. 

19.) 1 kirat et il! sahmes au même 
hod, parcelle No. 136, indivis dans la su
perficie de la dite parcelle de 3 kirats e t 
1.3 sahmes. 

20.) !1 kiral::i e L HJ sahmes au hod El 
Ralba No. 1-1 , parcelle No. 28, soit la 
s uperficie de la elite parcelle. 

21. ) 8 sahmes au même hod, parcelle 
No. 93, indivi s dans la s uperJicie de la 
di tc parcelle de il! kirats et 1 sahme. 

22.) 11 kiral s et :tG sahmes au même 
hocl, parcelle No. 109, indivi s clans la s u
perficie de la dite parcelle de 18 kirats 
et 8 sahmes. 

23.) 1 kirat et '1 sahmes au hod 'l'oha
mi No. 16, parcelle No. 13, indivis dans 
la s uperficie de la dite parcelle de 12 
kirats et 6 sahmes. 

24.) 5 kirats et 4 sahmes au hod To
hami No. 16, parcelle No. 38, indivis dans 
la superficie de la elite parcelle de 23 
kirats e t 16 sahmes. 

25.) 2 feddans, 4 kirats et 15 sahmes 
au hod El Garf El Kebli No. 17, parcelle 
No. 21, soit la superficie de la dite par-
celle. · 

26.) 5 kirats au hod Khouéled No. 24, 
parcelle No. Id, indivi s clans la superfi
cie de la dite parrclle de 1 feddan, 3 ki
rats et 14 sahmes. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
e t comportent san s aucune exception ni 
ré serve généralement quelconque. 

Les dits biens sont elu teklif du Sieur 
Abdel Salam Abdel H.ahman . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

'lise à pl'ix: L.:~. 1300 outre les frai s. 
Pour la pou rsuivante, 

Charles ct Nelson Morpurgo, 
05-C-4-H Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 l:j'évrier 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier d 'O

rien l. 
Au pré judiec de feu El Hag Ahmed 

Aly Abclel Wahab, repré se n Lé par ses 
Hoirs, sa voir: 

1. ) Sa veuve la Dam e }:j'alma Bent Ibra-
him Dahroug Abou Azam. 

Ses enJ'an ts: 
2.) llamcd Ah m cd Aly Abclel W ahab, 
3.) Mohamed Ahmcd Aly Abdel Wa-

hab, 
';. ) iVIal1mo ud Ahmccl Aly Abele! Wa-

1 iab, 
5.) Talla Ahmcd Aly Abele! \:Vah ab, 
ü. ) Zeinab Ahmed Aly Abdel \Vahab, 

épouse de Abdo u Mohamed Aly Abdel 
Wahab, 

'ï. ) Fatma Ahmed Aly Abdel W ah ab, 
épouse de Hag Mohamed Hégaz i, 

8. ) Néfissa Ahmed Aly Abclel Wahab, 
épou~c de Ibrahim Salama. 

En vedu: 
i. ) D'un e ordonnance de subrogation 

aux poursuites des Sieurs Moham ed 
Moussa E-l Gazzar et Cts., rendue au 
profi.t du Crédit Foncier d'Orient par 
!\[. le Juge délégué aux Adjudications 
elu Tribunal Mixte du C-aire le 6 ::'\o
wmbre 1937, H.G. No. i0188/62e. 
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2.) D'un procès-verbal de saisie du 25 
Janvier 1936, transcrit au Greffe des Hy
pothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le 17 Février 1936 sub Nos. 1034 
Guizeh et 1332 Caire. 

Objet de la vente: 5 feddans, 13 kirats 
eL t} sahmes sis à Hélouan El Balad, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, au hod 
El Kantara No. 19, divisés en deux par
celles, avec tous les accessoires et dé
pendances. 

Cette quantité forme le 3me lot du 
procès-verbal de lotissement dressé au 
Greffe en la dite expropriation. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger Gued, 
152-C-46'1 Avoc'l.t à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha-

mec! Ismail El Saffiri, savoir: 
a ) Dam e Latifa El Alfi. 
b) Hassan Mohamed Ismail. 
c) Aly Mohamed Ismail, ès nom et ès 

qualité de tuteur des mineurs Ibrahim, 
Mohamed, Ismail, Gabbary, Hatiba, El 
Sayeda et F atma, enfants du ~éfunt. 

cl) Nabaouia Mohamed Ismarl. 
Tous propriétaires et commerçants, 

locaux, demeurant à Alexandrie, à Ard 
El Moaz (Gabbary), sauf la dernière de 
domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juille t 1936, transcrit 
le 21 Août 193G sub No. 856 Guirgueh. 

Ob jet de la vente: 
4 fcdclans, 23 Jurats et 6 sahmes de 

terrains s is au village de El Baskia, Mar
kaz El Baliana (Guirgueh) . 

rrcls qu e les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cabrer 
des Charges. 

Mise à prix: 

248-C-509 

L.E. 150 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 5 F évrier 1938. 
A la requête du Sieur A. D. Jeronymi

des, pris en sa qualité de syndic de la 
faillite de feu Mohamed Aly Hassan. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Aly 
Hassan. 

En vertu d'une ordonnan ce rendue par 
M. le .Juge-Commissaire aux faillites 
près le Tribunal Mixte elu Caire en date 
du 11 Août 1936, autorisant la vente des 
bien s appartenant au failli . 

Objet de la vente: 
1er lol. 

Le quart par indivis dans un immeu
ble, terrain et constructions, sis à Sohag, 
Markaz Sohag, Mouclirieh de Guergueh, 
chareh El Chérif No. 105, awaied No. 209, 
d'une superficie de 80 m2 35 cm2. 

Observation: le chareh Chérif No. 
105 est inscrit aux awaied sous le nom 
cl<-' char0h F.l ::\azlah. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\1ise à prix: L.E. 10 outre les frais. 
Pour le poursu ivant:, 

254-C-515. Edwin Chalom, avocat. 
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Uate: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit :B'oncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Abdel Latif, fil s de Ab

del Latif Mansour. 
2.) Mohamed Hassa n Aly El SafLi, fil s 

de Hassan Aly El Safti. 
Les Hoirs de feu Radouan Mous taJa, 

fil s de Moustafa Aly El Safti, de son vi
vant codébiteu r du req uérant, savoir: 

Ses enfants: 
3.) Hassan Radouan Moustafa. 
4.) Moustafa Radouan lVIoustafa. 
5.) Aly Radouan i\tlous tafa. 
6.) Dame Saada, épouse de Aly Yo us-

sef. 
7.) Dame Safia, épou se de Aly Hassan. 
8.) Dame Aicha Rachouan Moustafa. 
Tous propriéta ires, égyptiens, demeu-

rant les 2 premiers à Cham El Bassa! El 
Keblia et les autres à Cham El Bassa! 
(connu par Cham El Kebira), dis trict de 
Maghagha (Minieh), débiteurs. 

Et contt·c: 
1.) Ahmed Amran. 
2.) Hassan Radouan Moustafa. 
3.) Hassan Mohamed Hassan. 
.J .) :Mohamed Hassan El Safti . 
5.) Abed Abdel Fattah. 
G.) Abdel Gawad Aly Amer. 
7.) Mohamed Ismail Aly. 
8.) Abdel Gawad Mohamed Osman. 
!J.) Osman Mohamed Osman. 
10.) Ibrahim Aly Aly. 
11.) Aluncd .\ !y Aly. 
Les Hoi1 :.; clc fe u ltcnein Yousser Bar

bar, de :; on vivant tiers détenteur, sa
voir: 

12.) S<:t veuve, Dame Sania, fille de 
Boutros Boc tor. 

Ses en fants: 
1:3.) \lourad Hencin Youssef Barbar. 
H.) Youssef Henein Youssef Barbar. 
15.) Dame l11 :;af Youssef Barbar, épou-

se de \Tached Fanous Abeskharoun. 
16.) E l Sayecl Mohamed Bey \Vahid 

El Ayoubi, pris en sa qualité de cura
teur de l'intndit Hu ssein Rass im, fil s 
et héri ti er elu feu J\rlohamcd Bey li-as
sim, de son vivant tiers détenteur. 

Tous proprié taires, égyp ti en s, demeu
rant à Charn E l Bassa!, sa uf les 2me, 
3me, L1n1c, 5rnc, 6mc c t 7mu à Cham El 
Bassa! El Keblia, Markaz Maghagha (Mi
nieh), les 12me, 13me e t Hme au Caire , 
rue Badir No. 85 (Choubrah ), le 16me au 
Caire, rue Emad El Dine No. 181. ct la 
15me à Kofada, l\1arkaz Maghagha (Mi
n ieh), tier s dé tente urs. 

En vertu d ' un procès-vei·bal dressé le 
1e r Juin 1935, huiss ier Tadros, transcrit 
le 24 Juin 1935. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
18 feddans, 3 kirats et 16 sahmes de 

terrains s is a u village de Cham El Bas
sa i, Markaz Maghag ha (Minieh ), divisés 
comme suit: 

L ) 8 fcddans eL :1.6 sahmes in scrits a u 
teklif de Mohamed Abdel Lalif, savoir: 

a) 3 fcddan s, i kirat et 8 sahmes au 
hod El Naboura No. Vt, en deux parcel
les: 

L ) La ire, No. 27, de 1 feddan et 1.3 
kirats. 

2.) La 2me, No. 29, de 1 fedclan, 12 ki
rats et 8 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) 1 feddan, :1.:3 kirats et :1.2 sahmes 
au hod .El Malaka No. 8, parcelles Nos. 
8, 23 e t 211. 

c) 1 Jeddan, 12 ldrats et 12 sahmes 
au hod El Da llal No. 32, parcelle No. 28. 

d ) 1 fcddan, 21 kira ts cL 8 sahmes au 
hod El Haraga No. 21, parcelle No. 'il). 

2.) 4 Jeddan s, 4 kirats c L :L2 sahmes au 
teklif de Mohamed Ha ssa n c t Hadouan 
Moustafa, au hod Abou Clladi No. 12, en 
trois parcelles : 

a) La 1re, No. 13, de i6 kira ts . 
b) La 2me, No. 5, de :L5 kirats. 
e) La 3me, Nos. 't e t 7, de 2 feddan s, 

21. kirats e t 12 sahmes. 
3.) 3 feddans et 6 kirats in scrits au te

k lif de Radouan Moustafa, savoir: 
a) 2 feddans e t 6 kirats au hod You s

sef No. 13, du No. 10. 
b) 1 feddan a u hod Abou Souef No. :L-1, 

parcelles Nos. 15, 16 et 17. 
'1.) 2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 

inscrits au teklif de Mohamed Hassan, 
en une parcelle, au hod Abou Soueif No. 
H, parcelle No. 5. 

Ensemble: un jardin fruiti er de 6 ki
ra ts, 20 palmiers et 5 aea rias. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

\'lise à prix : L.E. :L:L80 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey ct A. Phronimos, 
:3li -C-H 3 Avoca ts ü la l:our. 

Date: Samedi 5 'F'évrier 1038. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société an onyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice cle: 
A. - Les J-loirs àe feu Lab!b Bey Bar

so um, fil s de feu Bar soum Hanna, de 
son vivant déb iteur originaire du Crédit 
Foncier Egyptien e t de sa veuve feu la 
Dame Folla Yousse f, <le son vivant hé
rilière de son épo ux le dit défunt, sa.
voir: 

L) Leur fille m ajeure la Dame Marie 
Labib Barsoum, épouse de Youssef Bey 
Gt tindi. 

B. -- 2.) \ -aeo 11 b Youssef Tawadros, 
pr is en sa q11 ali té clc tu teur d e ses ne
veux et nièces, en.fanLs m ineurs de sa 
sœ ur feu la Darne Folla Youssef, veuve 
de feu Labib Bey Barsoum, qui sont: 
a) Marguerite, b) Neguib Barsoum, c) 
Nelly Barso nm, cl) Violette Barsoum, e) 
Edouard Barsoum, l') Renée Barsoum, g) 
J canette Barsoum. 

Les dits mineurs pr is en leur qualité 
d 'héritiers de: 

a ) leur père fe u Labib Bey Bar
soum susdit, 

1>) leur mère fe u la Dame Folla 
Youssef, de son viv<wL h<~ r iLi ère rie 
son {TJO n x: feu La b i Il Rey Barsoum 
susd iL. 

Tou s proprié taires, s ujets loca tl X, de
meurant à Minieh, à chareh Fouad El 
Awal No. 73 et chareh El Meslawsaf, le 
dernier a in s i que les minenrs égalemcn t 
;\ M.inieh, à chareh I<'ouud El Awal No·. 
73, immeuble Labib Bey Barsoum. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
12 J anvier 1035 hni ss icr l: icurel, tran s
crit le G Février HJ35. 

Objet de la venh~: en lroi s lot s. 
1er lot. 

21. fecldans et 22 kirats sis au village 
ete Zohra, Marl<a;~; et Moudir ieh de Mi-
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u ieh, d ivis6s comme su it: 
1.) 1 feddan, 22 kirats et 8 sahmes au 

hocl E l Guiana E l Bahari No. 28, parcelle 
No. 10. 

2.) 3 feddans, 14 kira ts e t 20 sahmes 
au hocl Barsoum Effendi Hanna No. 3, 
parcelles Nos. 2 et 3. 

3.) 16 feddans, 8 kirals et, 20 sahmes 
an hocl Morcos Hanna 1\:o. 4, parcelles 
Nos. 3, '1 et 5, en deux parcelles. 

2me lot. 
22 feddans, 14 kirats e t 12 sahmes de 

terrains s is au village de Béni-Ghani, 
Markaz e t Moudirieh de Minieh, divisés 
comme s uit: 

1 .. ) 2 feddans et 23 kirats au hod El 
Awara No. -1, parcelle Nos. 7 et 21, en 
deux parcelles: 

La 1re parcelle No. 7. 
La 2me parcelle No. 21. 
2.) 3 feddans, 19 ,kirats et 20 sahmes 

au hod Awad No. 7, de la parcelle Nos. 
2 et 8 et parcelle No. 9. 

3.) 15 feddans, 19 kirats et :i6 sahmes 
au hod Barsoum El Bahari No. 9, de la 
parcell e No. L 

3me lot. 
Au village de Damchir, Markaz et 

Moud iri eh de lVIinieh . 
22 kirats cl e terra ins s is au hod El Ma

<·haa No. 0, parcelle No. 20. 
Pour les limites consulter le Cahier 

clrs CJJarges. 
Mise à prix: 
L.E. 2200 pour le 1er lot. 
L.E. 2200 pour le 2me lot. 
L. E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
H.. Chalorn Bey et A. Phronimos 

:LS;H::--180. Avocats. 

Dale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur I-l.aroun Katran, proprié

taire, sujet russe, demeurant au Caire 
et en tanl que de b esoin: 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa 
qua li lé de préposé à la Caisse des Fonds 
J ucliciaires pour les frai s avancés, tous 
deux éli sant domici le au Caire au cabi· 
n e t de Mc Emile Rabbat, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Ibrahim, fils d e Ib rahirn, Us de Ahmed, 
propriéta ire, égyptien demeurant an 
village de Abou Manah Kebli, Markaz 
Dcchna (Kéneh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du '1 Novembre 1036, trans
crit Je 25 Novembre :L036 sub No. 056 
Kéneh. 

Objet de la vente: 20 feddans sis au 
village de Abou Manah Gharb, Markaz 
Dechna, lVIoudirieh de Kéneh , au hod 
Jiag ucr Kebalet E l Kassab No. 5, fai sant 
partie ùe la parcelle No. 14, par indivis 
dan s 26 fcdclans, 21 kirats e t 8 sahmes. 

rrcls que les dits bi ens se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :lOO outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

10t1-C-l!93 En:.il e Rabbat, avocat. 
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Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la J oakimoglou Com

mercial Cy. , société en nom collectif 
de nationalité mixte, ayant siège ~ 
Alexandri e, rue Stamboul, No. 9, et y 
élecLi vemenL en l 'étude de Mes M. 
Aboulalïa et G. N. Pilavachi et au Cai
re en cell e cle Mes J. E. Cand ioglou 
et A. Pi lava chi , avocats à la Cour. 

Contre los Sie urs : 
1. ) Moha mecl Abde l Kader Farrag, 

fils de AlJcle l Kader , petits-fils de Fa
rag. 

2.) AIJclPl Aziz Mohamed Abel e! 1\a
der, fils 1do Moham ed, petit-fils clc 
Abdel I\acler. 

Tous deux proprié taires, suj cLs lo
eaux, domi ciliés à iVIarzoul\, Marl,az 
B6ni-Mazar (!Vlini eh ) . 

En vertu d ' un proe.ès-verbal de sa isie 
immobili ère en date du 15 Mai 1933, 
de l'lmiss icr J. Sergi, dénoncé aux 
débiLcurs k 31 Mai 1933, 'le tout tran s
crit le 12 Juin 1933 sub :'\o. 11'18 ~1i
ni el1 . 

Ohjel de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

G feddans, 17 lürats e t 11 sahmes du 
Tel\l if elu S ieur Mohamecl Abele! Ka
der Farag, s is ~t Zimam Marzoul< ( l3é! 
ni-i\1azar ), NLini eh , divisés comme 
suit : 

1. ) 1 feclclan, 9 ki.rats ct 8 sahmes 
au boel El Tawil No. lt , faisant parli c 
de la par celle No. 28, par indivis clans 
1 fcddan, 16 kirats et t1 sahmes. 

2. ) 3 1\.irats au hocl El Oussiah No. 7. 
faisant partie cle la parcelle i\' o. 211; 
par indivis dans ill kirats et 4 sahmes. 

3.) 1 kirat et 20 sahmes au hocl Da
ver El Nahia No . 10, faisant parti e de 
'la parcelle No . 28, par indivis clans 3 
kirals et 8 sah mes. 

1. ) 1 fecldan, 8 ki rats e t !1 sahmes 
au hod El Yamani No. 9, parce lle '\o. 
l<i. 

5. ) 3 k irats e t 16 sahmes au m êm e 
hod, parcelle l\o. 6!1. 

G. ) 6 ki rats et 20 sahmes au müme 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
147. 

7. ) 7 l~ i rats et 20 sahmes au m êm e 
hod, faisant parti e de la parcelle ~o. 
M, par indivis dans 10 lürals ct 12 
sahmes. 

8. ) i fecldan, 23 ki rats et 8 sahmrs 
au hod El Chawabir ~o. H , j)arce ll r; 
No. 91 

9.) 2o sahmes au hod El Sahel :\o . 
1, kism awal, parcelle l\o. 28. 

10.) 1 kir at et 20 sahmes au ho cl E 1 
Chawabir No. 14, faisant parLic clc la 
parcelle l\o. 30, par indivis clan s 2 l\i
rats et !1 sahmes. 

11. ) 22 lürats et 12 sahmes au hocl 
El Omda No. 8, parcelle No . 31. 

2me lo t. 
1. fedclan. ii lürats et 8 sahmes du 

Tcklif du Sieur Abele! Aziz MohamNl 
Abrl r l Kader, sis ù Zimam Marzoul' 
(Béni-Mazar ), Minieh, divisés commP 
suiL: 

1 Icddan, ii lürats et 8 sahmes au 
hod ALLallah No. 3, faisant partie de 
la parcelle No . 4, par indivis clans Hi 
feddans et 7 kirats. 

Tels que les dits biens se poursui 
vent et comportent avec tous acessoi
res et dépendances sans aucune ex
ception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 270 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie. le 7 Janvier 1938. 

· Pour la poursuivante, 
:\I. Aboulafia c t G. N. Pilavaclli , 

207-AC-86. Avocats. 

.Uate: Samedi 5 F év rier 1D38. 
A la requête de You ssef Daoucl Salch, 

commerçant, fr an çai :: , demeurant au 
Caire. 

Au préjudice de Mahmoud Aly Abele! 
Aal E l Achwal, propriétaire, égyptien , 
demeurant à Bani-Feiz, Markaz Abou 
'l'ig, 1\:Ioucliri eh cl' As si out. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Novembre 1936, dé
noncée le 0 Décembre 1936, transcrite 
avec sa dénon cia tion le 19 Décembre 
Hl36 s ub No. 1250 (Assiout). 

Objet de la vente : 
1 feddan, 1.5 kirats e t 6 sahmes de ter 

rain s cultivables s is à Zimam Nahie t 
Balli-Feiz, Markaz Abou-Tig, Mou clirieh 
d'As siout, divisés en deux parcelles com
nw suit: 

J. ) 1 feddan, 3 kira ts e t 20 sahmes au 
hod El Meallak El F ellaha No. ii, fai 
:,an t partie de la parcelle No. 15, d'une 
sLq1erficie de 1 feddan, 23 kirats et 16 
s;.d·Jmes. 

~ . ~ ii kirats e t 10 sahmes au hod Bat
tocra El Kiblieh No. 17, alluvion. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'iise à prix sur baisse: L.E. 100 outre 
Ir:: ,.; fr a is. 

233-C-4.94 
Pour le poursuivant, 
vV. G. I-Iimaya, avocat. 

Date: Sam edi 5 Février HJ38. 
A la requête de la R. S. Théméli & 

?vialt, société mixte, ayant siège au Cai
r e, à Ataba. 

·Contre le Sieur Aziz Gawargui Ebei
dallah, demeurant à Baliana (Guerga), 
clé bi te ur sais i. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière elu 9 Septembre 1935, de 
l'huissier Ch. Labbacl, dûment transcrite 
le 7 Octobre 1935 sub No. 1141 Guerga. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 fedclan s e l 12 sahmes sis à Nahiet 

Awlad Khalaf, Markaz Baliana, Moucli
rieh de Gu erga, divisés comme suit: 

1. ) 2 fecldan s e t 16 sahmes au hod E l 
Neguil No. 28, parcelle No. 36. 

2. ) 6 kirats e t 12 sahmes au même hod, 
parcelle No. 7. 

3. ) 5 kirats et 4 sahmes au hod El Nab
ka No. 27, parcelle No. 4..6. 

4.) 2 kirats et 12 sahmes au hod E l 
Nabka No. 27, faisant partie de la par
celle No. 23. 

5.) 1 feddan, 4 .kirats et 16 sahmes a u 
hocl El Ribah No. 37, faisant partie Ces 
parcelles Nos. 21 et 22. 

6.) 1 fecldan et 3 kirats au hod El Ri
bah No. 37, parcelle No. 17. 

7.) 8 kirats au hod Ezbet Mahmoucl 
Farag No. 18, faisant partie de la par
celle No. 19. 
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8.) 2 kirats au hod Ezbet Mahmourl 
Far ag No. 18, fai sant partie cie la par
celle No. 22. 

0 . ) 1 fecldan, 23 kirats et !1 sahmes au 
hod Abdou Diab No. 26, parcelle No. 10. 

10.) 20 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Achorieh No. 16, pa rcelle No. 29. 

11.) 7 kirals et 20 sahmes au hocl Bl 
Omclah No. 20, fai sant par tie de la par
celle No. 19. 

12.) 11 kirats e t 20 sahmes au hod Fa
r iel No. 33, fai sant p artie cle la parcelle 
Nn. 15. 

13. ) 1 f<: clclan et 16 :.ahme::: au hod El 
~ 8 \\Rl \ i î\ o. 21 , faisant partie de la par
celle No. 21. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserv0. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 180 outre les fn i s. 
Pour la poursuiva n te, 

240-C-501. Alfred Bacoura, wceë'. ~ . 

Date: Samedi 5 Févri er 1038. 
A la requête de la Raison Socia le Thé

méli ~ .M~lt, socié té mixte ayant siège 
au Ca1re, a ~taba, ru e Gohari, subrogée 
a ux poursmtes (le The Cairo Electric 
Railways & Hcliopoli s Oases Co., sui
vant ordonnance r endue par M. le Juge 
des Référés aux Adjudica tion s le 19 Dé
cembre 1936, R.G. 1362 / 62e A.J. 

Contre la Datne Marie Soliman, de
m e urant à Héliopolis, rue Georges Merz
bach Bey No. 8. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Août 1933, huissier 
H. Leverrier, dûment transcrit le 5 Sep
tembre 1933 sub Nos. 6068 Galioubieh et 
7094 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise aux Oasis 

d 'Héliopolis, d'une superficie de 783 m2 
38 cm., sur laquelle es t élevé un immeu
ble composé d 'un rez-de-chaussée de 7 
magasins et 2 appartements ainsi que de 
Lro is étag·es cle quatre appar tements 
eha c un , portant le ?\o. 8 de la rue 
GPorp:es J\Ierzbach Bey. 

Ladite parcelle porte'les Nos. 2 et 2 A. 
de la section No. 147 el u plan de lotisse
ment des Oasis, p lan cadas tral No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5600 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

241-C-502. Gas ton Stavro, avoca t. 

Dale: Samedi 3 Février 1938. 
A la requête de Zaki P erron. 
Conll·e Moham ed Aboul Magd Ismail 

Hassanein. 
En ve1·Lu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière cl u 9 Mars 1935, transcrit le 
27 Mars 1935, No. 2244 (Galioubieh ). 

Objet de la vente: 
D'après l'affecta tion: 11 feddans de 

terrains sis à El Sabbah w a Kafr Ché
hid, Markaz Galioub (Galioubieh). 

D'après le Survey, el u nouveau cadas
tre: 10 feddans, 19 kirats et 10 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

147-C-459 Léon Menahem, avoca t. 
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Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit Fonccier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Chenouda Rezk, 
fils de feu Rezk Habachi, fils de feu 
Habachi Hanna, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant au Caire, 17 rue Mah
moudi, à Chokalani ( Choubra). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
16 Février 1935, huissier Barazin, trans
crit le 9 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
I. - 23 feddans; 3 kirats et 12 sah

mes de terrains sis au village de Arab 
E,l Raml, Markaz Kouesna, Ménou
fieh, ainsi distribués: 

1.) 13 feddans et 5 kirats au hod E1 
Bahnoub No. 5, du No. 3. 

2.) 9 feddans et 12 sahmes au hod 
Habachi No. 6, du No. 1. 

3. ) 22 kirats au hod Achloute No. 13, 
du No. 1. 

Ensemble: 
1 kirat et 18 sahmes dans une machi

n e locomobile de 8 H.P . avec pompe 
centrifuge, au hod El Kassab No. 3, 
parcelle du No. 23. 

3 1/2 kirats dans une machine lo
comobile de 8 H.P ., avec pompe arté
sienne de 7 pouces, installée en dehors 
du gage, au hod Habachi No. 6, parcel
le du No. 6. 

II. - N.B. - D'après le nouvel état 
du Survey, les dits biens sont divisés 
comme suit: 

23 feddans et 9 sahmes de terrains 
sis au village de Arab El Rami, dis
trict de Kouesna ( Ménoufieh), distri
bués comme suit: 

1. ) 10 feddans, 1l1 kirats et 20 sah
mes au hod El Bahnoub No. 5, par
celle No . 7. 

2.) 2 feddans et 14 lürats indivis 
dans 15 feddans, 18 kirats et 20 sah
m es au précédent hod No. 5; parcelle 
No. 4. 

3.) 3 feddans et 13 sahmes au hod 
Habachi No. 6, parcelle No. 13. 

4.) 4 feddans et 14 kirats indivis 
dans 15 feddans, 14 kirats et 9 sah·· 
mes au hod Habachi No. 6, parcelle 
No. 19. 

5.) 4 kirats et 9 sahmes indi
vis dans 1 feddan, 2 kirats et 16 sah
mes, au précédent hod No . 6, parcel
le No. 15. 

Sur cette parcelle se trouvent des 
habitations. 

6.) 1 kirat et 16 sahmes indi
vis dans 11 kirats, au hod No . 6, par
CP il P- No. 16. 

Sur cette parcelle se trouvent des 
habitations. 

7.) 13 kirats et 14 sahmes indivis 
dans 2 feddans, 12 kirats et 8 sah
mes, au hod No. 6, parcelle No. 18. 

8.) 20 kirats et 22 sahmes indivis 
dans 1 feddan , 17 kirats et 20 sah
mes, au hod El Achlout No. 13, par
celle No. 12. 

Avec: 
1.) Une part de 1 kirat et 18 sah

mes dans une machine locomobi
le de 8 1-I.P. avec pompe (marousa
ba) de 8 pouces, établie dans la par
eelle No. 25, au hod El Kassab No. 3, 
au dit village, d'une contenance de 5 
ff'dd nns, 11 kirats et 6 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Une part de 3 1/2 kirats dans 
une machine locomobile de huit H.P. 
avec pompe artésienne de 7 pouces 
formant la parcelle No. 5, au hod 
Habachi No. 6, au dit village, d'une 
contenance de 14 sahmes. 

III. - N.B. - D'après le dernier 
état du Survey, les dits biens sont di
visés comme suit: 

23 feddans, 2 kira ts et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Arab E,l 
Rami, district de Kouesna (Ménou
fieh ), distribués comme suit: 

10 feddans, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod Bahnoub No. 5, parcelle No. 
7. 

2 feddans et 1l1 lürats au hod Bah
noub, parcelle No. 10. 

3 feddans et 13 sahmes au hod Ha
bachi No. 6, parcelle No. 13. 

5 feddans, 23 l<irats et 23 sahmes au 
hod Habachi, parcelle No. 21. 

20 l<irats et 22 sahmes au hod Ach
lout No. 13. parcelle No. 13. 

Y compris: 
1.) 1 kirat et 18 sahmes dans une lo

comobile de 8 H.P. avec pompe de 8 
pouces, située dans la parcelle No. 25, 
au hod E:I Kassab No. 3, au dit villa
ge, de 5 feddans, 11 kirats et 6 sah
mes. 

2.) Une part de 3 kirats et 12 sah
m es dans une locomobile de 8 H.P., 
avec pompe artésienne de 7 pouces, 
formant la parcelle No. 5, au hod Ha
bachi No. 6. au dit village. 

l'our les limites consulter le Cahier 
rks Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
185-C-482. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

med Youssef, fil s de Youssef Meawad, 
savoir: 

a) Dame Fahima Bent Ibrahim Mo-
hammadein, sa veuve. 

b) Sayed Mohamed Youssef. 
c) Aboul Fa dl Mohamed Youssef. 
d) Aboul Magd Mohamed Youssef. 
Ces trois derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
Le derni er pris tant personnellement 

qu'en sa qualité de tuteur de ses frères 
et sœurs mineurs Abdel Aziz, Ibrahim, 
Hannouma et Naffoussa. 

Tous propriétaires et commerçants, lo
caux, demeurant à El Soffeiha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juillet 1936, transcrit 
le 22 Août 1936 sub No. 857 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
Ancienne désignation des biens. 
A. - 5 kirats de terrains sis au villa

ge de El Soffeiha, Markaz Téma (Guir
gueh). 

B. - La moitié soit 19 feddans, 21 ki
rats et 19 sahmes indivis dans 39 fed
dans, 19 kirats et 14 sahmes de terrains 
sis au village de El Soffeiha. 

Désigna ti on récente. 
A. - 5 kirats de terrains sis au villa

ge de El Soffeiha, Markaz 'l'érna (Guir
gw~h). 
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B. - La moitié soit 19 feddans, 21 ki
rats et 14 sahmes indivis dans 39 fed
dans, 19 kirats et 14 sahmes de terrains 
sis au village de El Soffeiha. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent san s exception ni réserve. 

Pour !es limiLes consulter le Ca hi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :l.ROO outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

Charles Ghali, 
249-C-510 A vocn t à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête elu Sieur Phaedon G. 

Constantinidis, négociant, suj e t bri tan
nique, demeurant à Limassol (Chypre), 
et électivement domicilié au Caire au ca
binet de Me N. Zigada, avocat à la Co ur. 

Au préjudice de la Dam e Zeinab Il a
nem Hassan Fouad, fille de Je u Ha ~!':' an 
Bey Fouad El Manasserly et épouse dn 
Sieur Habib Eff. Hassan, propriétaire, 
égyptienne, demeurant au Caire, à ?da
niai El H.oda, r ue Mamalek El Baharia 
No. 16 (sa propriété) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Avril 1935, dénon cée 
à la débitrice par exploit du 25 Mai 1935 
et transcrite avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribu nal 
en date du 26 {[\1ai 1935 sub Nos. 251!0 
(Guizeh) et 3894 (Caire) . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superficie 

de 180 m2 71 cm., fai sant partie de la 
parcelle No. 4.6 E. elu plan de lotissement 
des terrains de Maniai El Rodah fait le 
15 Mai 1923, sise à Maniai El Rodah 
(Guizeh), rue Mamalik El Baharieh N o. 
16 impôts, jadis au hod El Mikias No. '2, 
actuellemen t dépendant du Vieux-Caire, 
Gouvernorat du Caire, avec les construc
tions élevées composées d'une maison 
de trois étages comprenant chacun :J 
chambres et dépendan ces. 

Tel que le tout se poursuit et eom
porLe san s aucune exception ni réserve 
avec dépendances, accessoires et im
m eubles par destination. 

Pour les limites consulter le Cahic1 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frn is. 
Pour le requérant, 

158-C-470. N. Zigada, avoca t. 

Hate: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de Monsieur le Comte 

Hubert de Blucher, propriétaire, sujet 
allemand, demeurant à Edfou El Chark, 
Markaz Edfou (Assouan). 

Contre Husseini Ahmed Saadalla, f il ~ 
d'Ahm ed Saadalla, propriétaire, suje t. lo
cal, dem eurant à Kahl El Chark, Mar
kaz Edfou (Assouan). 

En vertu d'un procès-verbal de sai s i ,~ 
immobilière du 18 Février 1937, dénon
cé le 9 Mars 1937, le tout transcrit le 17 
Mars 1937 sub No. 10 (Assouan). 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 20 kirats et ft sahmes si ;; 

à Kahl El Chark, Markaz Edfou (A:,;
souan), divisés en douze parcelles. 

PO'Jr les limites consulter le Ca Il icr 
des Charges. 

"lise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour le poursuivan t., 

Fadlo Boulad, 
148-C-4.60 Avocat à la Cour. 
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Dale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

Lien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hamid 
Gomaa, fils de feu Ismail Bey Fawzi Go
maa, fil s de feu Aly Pacha Gomaa, pro
priétaire, égyptien, demeurant au villa
ge de Kamchouche, Markaz Ménouf (Mé
noufieh ), débiteur. 

El contre le Sieur Said Effendi Ibra
him Mohamed, propriétaire, égyptien, 
tailleur, demeurant au Caire, rue Ibra
him Pacha, en face du No. 22, en son 
magasin, tiers détenteur. 

En vertu d'un proces-verbal dressé le 
31 Aoùt 1935, huissier Salama, transcrit 
le 25 Septembre 1935. 

Objet de la veD!te: en trois lots. 
1er lot. 

:11 feddans, 2 kirats et 5 sahmes, mais 
d'aurès le Survey 31 feddans, 5 kirats 
et 10 sahmes de terrains sis au village 
de ::iammane, Markaz Ménouf (Ménou
fieh), dont 22 kirats et 8 sahmes à pren
dre par indivis, de la manière ci-après 
indiquée, dans 2 feddans, 10 kirats et 
3 sahmes et d'après le Survey 2 feddans, 
9 kira ts et 19 sahmes, et le restant défi
ni, le tout dis tribué comme suit: 

:l. ) 1 kirat et 21 sahrues indivis dans le 
No. 13 (et en réalité, d 'après le Survey, 
No. 12) de 13 kirats e t G sahmes (e t en 
ré a1 Hé de 22 sahmes ), d'après le Sur
veY. au hocl El vVati No . 14, parcelle \a. · 20 . 

Cette parcelle forme rigole. 
2.) 17 feddan s, 3 kirats et 12 sahmes 

au hod El Ezba No. 15, parcelle No. 111. 
3.) 3 kirats et 9 sahmes au hod Khalil 

i\o. 6 (et en réalité No. 16) d 'après le 
Survey, parcelle No. 10. 

'L ) 14 sahmes indivis dans 3 kirats et 
12 sahmes, au hod El Omda No. i7, 
parcelle No. 6. 

Cette parcelle comprend une machi
ne avec habitations. 

5.) 3 kirats et 20 sahmes indivis dans 
11 kirats et 13 sahmes, a u hod El Omda 
No. 17, parcelle No. 7. 

o.; 1 kirat et 2 sahmes indivis dans 2 
kirats e t 4 sahmes, au hod El Macha
yekh No. 3, parcelle No. 84. 

Sur cette par celle il y a une sakieh 
mitoyenne. 

7.) 7 fedd an s et 2 kira ts (mais en r éa
lité 5 kirats d' après le Survey) et 11 sah
mes (mais en réalité 16 sahmes d 'après 
le Survey), au hod E l l\ 'Iachayekh No. 3, 
parcelle No. 85. 

8.) 11 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 88. 

D. ) 1 fedd an, 7 kirats et 12 sahmes au 
hod El A wassia No. 5, parcelle No. 48. 

iO. ) 7 ki rats et 2 sahmes au hod El 
Bostane No. 6, parcelle No. 82. 

11.) 2 feddans , 10 kirats et 11 sahmes 
au hod El Gazayer No. 8, parcelle No. 68. 

12.) 13 kirats et 20 sahmes indivis 
dans 1 feddan, 3 kira ts et 16 sahmes, 
au hod El Gazayer No. 8, parcelle No. 69. 

13.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sahel No. 9, parcelle No. 8. 

14.) 2 kirats et 5 sahmes au hod El 
Sahel No. 9, parcelle No. 41. 

15.) 11 kirats et 12 sahmes au hod 
Tabout No. 11, parcelle No. 40. 

16.) 9 kirats et 10 sahmes au hod El 
Tabcut No. 11, parcelle No. 59. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ensemble: 
Un droit de servitude de 4/24 dans la 

parcelle No. 6, au hod No. 17, et 12/24 
dans la sakieh bahari installée sur le 
canal El Tabou t, sise dans la parcelle 
No. 84, au hod No. 3. 

2me lot. 
48 feddans, 2 kirats et 4 sahmes mais 

d 'après le Survey 48 feddans, 1 kirat et 
21 sahmes de terrains sis au village de 
Kamchouche, Markaz Ménouf (Ménou
fieh), dont: 

1 feddan, 23 kirats et 14 sahmes à 
prendre par indivis, de la manière ci
après indiquée, dans 4 feddans, 5 kirats 
et 8 sahmes, et le restant défini, le tout 
distribué comme suit: 

1.) 10 feddans, 7 kirats et 13 sahmes 
au hod El Dalala El Baharia No. 1, par
celle No. 1. 

2.) 23 kirats et 16 sahmes au hod El 
Bahari El Gharbi No. 2, parcelle No. 12. 

3.) 7 kirats et 12 sahmes indivis dans 
21 kirats et 4 sahmes, au hod El Bahari 
El Gharbi No. 2, parcelle No. 56. 

4.) 2 feddans, 8 kirats et 17 sahmes au 
hod El Bahari El Gharbi No. 2, parcelle 
No. 58. 

5.) 16 kirats et 10 sahmes au hod El 
Bahari El Gharbi No. 2, parcelle No. 75. 

6.) 10 feddans, 8 kirats et 13 sahmes 
au hod El Bahari El Gharbi No. 2, par
c.;elle No. 78. 

7.) 1 feddan, 1 kirat et 21 sahmes in
divis dans 2 feddans, 3 kirats et 18 sah
mes au hod El Bahari El Gharbi No. 2, 
parcelle No. 79. 

Cette parcelle est mitoyenne entre 
l'emprunteur et son frère Mohamed Zaki 
Gomaa et comprend une ezbeh et une 
habitation privée pour eux. 

8.) 1 feddan et 14 sahmes au hod El 
Bahari El Gharbi No. 2, parcelle No. 81. 

9.) 14 kirats et 5 sahmes au hod El 
Bahari El Gharbi No. 2, parcelle No. 82, 
par indivis dans 1 feddan. 4 kirats et 10 
sahmes. 

10.) 12 feddans et 8 sahmes au hod El 
Ramia El Gharbia No. 9, parcelle No. 1. 

11.) 14 kirats et 11 sahmes au hod El 
Ramia El Gharbia No. 9, parcelle No. 112. 

12.) 18 kirats et 3 sahmes au hod El 
Ramia El Gharbia No. 9, parcelle No. 
100. 

13.) 6 feddans, 21 kirats e t 5 sahmes 
au hod El Ramia El Gharbia No. 9, par
celle No. 106. 

14.) 1 kirat et 3 sahmes au hod El Ra
mia El Gharbia No. 9, parcelle No. 107. 

Cette parcelle forme rigole. 
15.) 1 kirat et 14 sahmes (rigole), au 

hod No. 9, parcelle No. 108. 
Ensemble: 
La moitié de l'ezbeh sise dans la par

celle No. 79, au hod El Bahari El Gharbi 
No. 2, avec ses dépendances, et 12/24 
dans la machine bahari sise dans la par
celle No. 56, au hod No. 2, au dit village 
de Kamchouche. 

3me lot. 
61 feddan s, 12 kirats et 13 sahmes de 

terrain s sis a u village de Sédoud, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh), distribués 
comme suit: 

1.) 1 fedclan et 9 sahmes au hod El 
Chawer wal Chiakha No. 7, parcelle No. 
166. 

2.) 29 feddans, 9 kirats et 3 sahmes 
au hod El Bachari No. 19, parcelle No. 
57. 
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3.) 31 feddans, 3 kirats et 1 sahme au 
hod El Bahari No. 19, parcelle No. 59. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 4800 pour le 2me lot. 
L.E. 6000 pour le 3me ·lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

187 -C-4.84 Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Dame Rachel Ya

coub El Afrangui, veuve de feu Liahou 
Nono, sujette française, demeurant au 
Caire, rue Bein El Ganayen No. 8 (Ab
bassieh), et électivement domiciliée en 
l'étude de Maître J. N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Farag Yacoub 
El Afrangui, bijoutier, égyptien, demeu
rant au Caire, rue Cheikh Kamar No. 19 
(Sakakini). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Avril 1937, huissier 
Giovannoni, dénoncé le 8 Mai 1937, huis
sier Bahgat, transcrit avec sa dénoncia
tion le 13 Mai 1937 sub No. 3035 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 kirats et 12 sahmes indivis dans 
24 kirats de terrains et constructions, 
ces dernières consistant en un magasin 
situé au Caire, à El Khoronfiche, dis
trict de Gamalieh, Gouvernorat du Cai
re, portant le No. 6 impôt, d'une super
ficie de 4 m2, à chareh El Gawaher
guieh, limités: Nord, magasin propriété 
du Wald Chaaban, sur 2 m.; Est, ma
gasin propriété du Wald Kalaouan, sur 
2 m.; Sud, magasin propriété Mohamed 
et El Hag Hassan El Zayat, sur 2 m.; 
Ouest, rue El Gawaherguia où se trou
vent la façade et la porte du magasin, 
sur 2 m. 

2me lot. 
9 kirats et 6 sahmes indivis dans 24 

kirats de terrains et constructions, ces 
dernières consistant en un magasin sis 
au Caire, à El Khoronfiche, sikket El 
Sagha, dis trict de Gamalieh, Gouverno
rat du Caire, portant le No. 53, d'une su
perficie de 4 m2 75, à la rue Sikket El 
Sagha, limités : Nord, Sikket El. Sagha 
où se trouve la porte du magasm, sur 
1 m . 50; Est, magasin propriété de Yaa
coub Moussa, sur 3 m. 20; Sud, okelle 
Wekallet El Gawaherguia, sur 1 m. 50 : 
Oues t, propri été Wald copte, sur 3 m. 2Ç 

Tels que les dits biens se poursUI
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
236-C-497 J. N. Lahovary, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la 0ontrefaçon. 



20 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, aux poursuites et diligences 
de son Admini s trateur-Délégué S.K Mo
hamed Talaat Pacha Ilarb, y demeurant 
et y éli sant domicile en l'étude de Maî
tre Maurice V. Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Soliman Soliman, fils 

de Soliman. 
2.) Abdel Rahman El Sayed Abdel Al, 

fils de feu El Sayed, de leu Abele! AL 
Tous deux demeurant à Tema. 
3.) Les Hoirs de feu Cheikh Ahmed 

El Sayed Abdel Al, de son vivant dé
biteur de la Banque requérante, savoir: 

1. ) Sa veuve Khadigua Ahmcd El Som-
bati. 

Ses enfants majeurs: 
2.) El Sayed. 3.) Mohamed. 
Ces trois derniers demeurant à Tema. 
4.) Fatma, épouse Abele! Rehim Abdel 

Aal, demeurant à Hema, Mar kaz 'fema 
(Guergueh). 

5.) Zein Maata ou Mataallah, épouse 
Al y Abd el Rahman, demeurant à As
siout. 

6.) Naima, épouse Rached Mous tafa, 
demeurant à Awlad Elias, Markaz Abou
Tig (Assiout). 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
débiteurs expropriés. 

4.) Aly Ahmed Aly Gad El Mawla, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Manfalout. 

5.) lskandar Hanna Bekhit. 
6.) Sourial Bekhit. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant au village de Kom 
Abou Hagar, Markaz Abou-Tig (As
siout). 

7.) Sayed Attia Chehata, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant à 'l'ema, Mar
kaz Tema (Gucrgueh). 

8.) Ghobrial 'l'alda, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à Tema, Markaz 
Tema (Guergueh). 

Tiers détente urs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 13, 16, 17, 18, 20 et 22 
Mars 1937, huissier Picardi, dûment 
transcrit avec ses dénonciations au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 16 Avril 1937 sub Nos. 368 
Guergueh et 338 Assiout. 

Objet de la vente: en vingt-cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Ahmed El Sayed Abdel Aal. 

4 feddans de terrains de culture sis 
au vi llage de Kom Baddar, Markaz ct 
Moudirieh de Guergueh, au hod Akka 
No. 1, faisanL partie de la parcelle No. 
58. 

2me lot. 
Biens appartenan t à Abdel Rahman 

El Sayed Abdel Aal. 
4 feddans, ii kirats et 10 sahmes mais 

d'après la totalité des subdivisions des 
parcelles '1 fcddans, 1 kirat et 10 sahmes 
de terrains sis au village d'El Tawayel, 
Markaz Akhmim (Guergueh), divisés 
comme suit: 

1.) 21 kirats et 8 sahmcs au hod Gue
ziret El Ahali El Kibli No. i9, parcelle 
No. 4 e t partie de la parcelle No. 5. 

2.) i5 kirats e t 18 sahmcs au hod Gu6-
ziret El Ahali El Bahari No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) i5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Bouha El Gharbi No. 18, faisant partie 
de la parcelle No. 4. 

!1.) 12 kirats au hod El Guezireh El 
Mortafea No. 16, de la parcelle No. 1. 

5.) i feddan e t 3 kirats au hod El Cha
hate No. 11, de la parcelle No. 6. 

û.) 6 kirats au hod Kenawi No. 22, cie 
la parcelle No. 16. 

3me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Ahmed 

El Sayed Abdel Al. 
D'après l'état du Survey d'Assiout No. 

640 et No. 626, année 1936. 
H feddan s, 21 kirals et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Chanayna, 
Marh:az Abou-Tig (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 2 feclclans indivis dans les deux 
suivantes parcelles: 

La ire de i feclclan et 12 kirats indivis 
dans 4 feclclan s et 12 kirats, au hod El 
Gueneina i\o. 7, clans la. parcelle No. 5. 

La 2me de 12 kirats indivis dans 2 fed
clans et i kirat, au hod El R ezka No. 11, 
dans la parcelle No. 8 . 

2.) 3 fedclan s indivis dans '1 feddans, 
23 kirats et 20 sahmes, parcelle No. i, 
au boel El Salassine No. 5. 

3.) 7 fecldans, 23 kirats et 20 sahmes 
étu hod El Bourcli No . 2, divisés en deux 
parcelles: 

La ire de 2 fedclans, de la dite parcelle 
No. 31. 

La 2me de 3 feddans, 23 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 25. 

4. ) 6 kirats et i2 sahmes au hod El Es
saba No. i, parcelle No. 7, indivis dans 
la elite parcelle de 2 feddans, iO kirats 
eL 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et i2 sahmes 
au hod E1 Rahnia No. i3, de la parcelle 
No. 9, indivis dan s la dite parcelle de 2 
feddan s, 17 kirats et 4 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs El 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
!1 feddan s et i5 kirats divisés dans 

les biens suivants, s_is au vi llage de Kom 
Said E l Gharbi, Markaz Abou-Tig (As
siout), savoir: 

a ) i feddan et 15 kirats au hocl El Ka
wieh No. 2, en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, clans la parcelle 
No. 2. 

La 2me de i5 kirats, dans la parcelle 
No. 59. 

b) 3 feddans au hod El Garf No. 4, 
d ivisés en neuf parcelles: 

1.) 22 kirats et '1 sahmes, dans la par
cell e No. iO. 

2. ) 14 kirats et 4 sahmes, clans la par
cell e No. ii. 

3.) 8 kirats clans la parcelle No. 14. 
'1.) 3 kirats et 8 sahmes, dans la par

celle No. 2LL 
5.) 5 kirats et i2 sahmes, dans la par

celle No. 26. 
6.) 5 kirats et i6 sahmes, dan s la par

celle No. 27. 
7.) 3 kirats dans la parcelle No. 28, 

indivi s dans 5 kirats et '1 sahmes. 
8.) 0 kirats et 8 sahmcs, dans la par

celle No. 17. 
0.) 20 sahmes dans la parcelle No. 37, 

indivis dans i kirat et 20 sahmes. 
5me lot. 

Biens appartenant aux Hoirs El 
Cheikh Ahmed El Sayod Abdel Al. 

7/8 Janvier 1938. 

3 feddans, 8 kira ts et i 2 sahmes sis au 
village d'El Chanayna, Markaz Abou
'l'ig (Assiout), au hod Birbadan wal Ra
kaba No. 55, dans la parcelle No. H, in
divis clan s 3 fedclans , 9 kirats et 12 sah
mes. 

Gme lot. 
Biens appartenant aux Hoirs El 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
1.) i feddan de t~rrains sis au village 

cl'El Hicha, jadis Markaz Tahta e t ae
luellement Markaz Tema (Guergueh), 
divisés comme suit: 

1.) i6 kirats au hoè.. Ibrahim Amer No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 1.9. 

2. ) 8 kirats au hod Ahmed Marzouk 
No. ft, fai sant partie de la parcelle No. 72. 

7me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs El 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
8 feddans et 14 kirats sis au village 

cle Kom Echkaw, Markaz Tahta et ac
tuellement Markaz Tema (Guergua), di 
visés comme suit: 

1.) 8 feddan s et 7 kirats au hod Hal a
wa No. 5, fai sant partie de la parcell e 
No. 4!). 

2.) 7 kirats à prendre par indivis clan., 
3 feddans, 20 kirats et 8 sahmes, au mê
m e hod, parcelle No. 63. 

8me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs El 

Cheikh Ahmed E l Sayed Abdel Al. 
25 fedcla.n s, 23 kirats et iO sahmes si :-; 

au village de Mechta, Marl<az Tema 
(Guergua), divisés comme s uit: 

1.) 15 feddans et 21 kirats au hod Aly 
Pacha No. 27, fai sant par tie de la par
celle No. 35. 

2.) iO feddan s, 2 kirats et 10 sahmc~ 
au hod El Guezireh No. 34, faisant par
tie de la parcelle No. 1, indivis dan s 408 
feddans. 

L'huissier dans son dit procès-verbal 
note que la ire parcelle de 15 feddarF 
et 21 kirats, au hod Aly Pacha, est com
posée d 'un jardin cultivé et divers pal
miers. 

9rne lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs El 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Aa l, sa ut 
la parcelle de 7 feddans et 3 kirats d(·
laillée ci-bas, au hocl El Wastani N o. 
26, parcelle No. 7, qui lui apparti ent en 
commun avec Mohamed Soliman Soli
man. 

40 feddan s, !) kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Tema, dis tri ct. 
de Tema (Guergueh ), divi sés commt: 
suit: 

A. - 1.) i feddan au hod Haridi Nn. 
5A, fai sant partie des parcelles Nos. :l 
et 17. 

2.) i feddan au hod El :Mechta No. Id. 
faisant partie de la parcelle No. 51. 

3.) i fecldan, 3 kirats et i2 sahmes, au 
hod El Talatine El Bahari No. 14, fai
sant partie de la parcelle No. 9. 

B. - 1.) 13 kirats a u hod El Talati n 
El Kiblia No. 15, parcelle No. 36. 

2.) H kirats au même hocl, dan s la 
parcell e No. 68. 

3.) 7 feddans e t 3 kirats au hod El Ln
ka El Wastani No. 26, parcelle No. 7. 

4.) 4 kirats e t 20 sahmes au hod Ratoll 
El Gharbi No. i 2, faisant partie de la 
parcelle No. 52. 

5.) 18 kirats et 12 sahmes au hod El 
Magnouna El Wastani No. 29, faisant 
partie de la parcelle No. 4fl. 
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6.) 5 kirats au hod El Mahrani El Ba
lJari .\lo . .23, faisant partie de la parcelle 
No. 2:1. 

1.) 6 kirab au hod El Loka El Gharbia 
No. 23, fai sant partie de la parcelle No. 3. 

8.) .21 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 43. 

9.) 3 kirats et 8 sahmes au même hod, 
fa isant partie de la parcelle No. 48, in
divis dans J feddan, J4 kirats et 8 sah
mes. 

10.) 2J l<irats et 20 sahmes au hod El 
Guezireh No. 55, faisant partie de la par
eelle No. 1, indivis dans 1 feddan, 8 ki
rals el J2 sahmes. 

11.. ) :l1 feddans, J6 kirats et 4 sahmes 
au hod Haridi No. 54, faisant partie de 
la parcelle No. 9, indivis dans 21 fed
ctam. 11 lorats et '* sahmes. 

:l2.) J feddan, 3 kirats et 12 sahmes 
au Jwd Abou Khachaba No. 46, faisant 
partie de la parcelle No. 12, indivis dans 
19 fecldans et 15 kirats. 

J3.) 20 kira ts au hod El Sebil No. 22, 
fai~cull. partie de la parcelle No. 32. 

H.) 1 feddan et 4 kir~ts au ho_d El 
Cheil\.11 Elmche No. 8, fa1sant partie de 
la parcelle No. 3. 

15.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes 
aLt hod Cheikh Eleiche No. 8, faisant 
par lie de la parcelle ~o. 42. 

JG.) 1 feddan et 5 Jurats au hod El Ar
beine :'-J o. 13, faisant partie de la parcel
le :\o. 16. 

17.) 21 kirats au hod El Arbaate No. 
11, }Jttrcelle No. 23. 

1::'. ) 16 kirats et 6 sahmes au hod El 
Zankour No. 10, fai sant partie de la par
~ ·c!lc ~o. :1 0, indivis dans 2 feddan s, 5 
kirats et 2 sahmes. 

J9. ) 2 feddans au hod Haridi No. 54, 
fai sant partie de la parcelle No. :1, in
divi:; dans 6 feddans, 11 kirats et 12 sah-
mc''· 

20. ) il! ki rats au hod El Ratib El Sa
ghir .\o. 32, fai sant partie de la parcelle 
No. 7, indivis dans 1 fcddan, :10 kirats et 
Hl :::ahmes. 

21. ) 5 kirals au hod El Dems No . 42, 
dan~ la parcelle No. H . 

2:2.) 8 kirals et !* sahmes au même 
hoc! . clans la parcelle No. 57, indivis dans 
20 kira ls et. 8 sahmes. 

23. ) 1 fecldan, 16 kirats et 20 sahmes 
au hod Etman No. 39, parcelle No. 20. 

24. ) 4 kirats et 16 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 26, indivis dans 3 fed
dans, 1 kirat et 12 sahmes. 

23.) 4 kirats et 8 sahmes au hod El 
~Ie chta No. H, clans la parcelle No. 5, 
indivis dan s 8 kirats et 16 sahmes. 

26.) 8 kirats au hod El Salassine El 
Baharieh No. 14, faisant partie de la par
cell e No. 6, indivis clans 6 fedclans, 15 
ki rats et 20 sahmes. 

21.) 6 kirats au hod El Rateb El Sa
ghir No. 32, faisant partie cle la parcelle 
No. 44, indivis dans 3 feddans et 3 ki
rats. 

iOme lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Aal. 
12 fedclans et 15 kirats de terrains, 

autrefois dépendant du village de Tema 
et actuellement dépendant du village de 
Hema, Markaz Tema (Guergua), divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan et 18 sahmes au hod Abou 
Gharib No. 48, faisant partie de la par
celle No. 18. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) 6 kirats au hod El Charagui No. '*7, 
faisant partie cle la parcelle No. 22. 

3.) 4 kirats et 16 sahmes au boel Abou 
Gharib No. 48, clans la parcelle No. 18. 

4.) 6 kirats au hoc! Abou Gharib No. 
48, faisant partie de la parcelle No. 18. 

5.) 20 kirats au hod El Charagui No. 
47, faisant partie cle la parcelle No. 22, 
indivis dans 3 feclclans, 2 kirats et 22 
sahmes. 

6.) 2 feddans et 10 kirats au hoc! Ab
ele! Halim No. '19, faisant partie de la 
parcelle No. 34 .. 

7.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Ab
del Halim No. 49, parcelle No. 3, indivis 
clans 2 fecldans, 21 kirats et 12 sahmes. 

8.) !* kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 4. 

9. ) 2 kirats et 16 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 3, indivis clans 
3 kirats et 16 sahmes. 

10.) 20 kirats au même hod précédent, 
divisés en deux parcelles: 

a) 17 kirats et 8 sahmes, parcelle 
No. 8. 

b ) 2 kirats et :16 sahmes, clans la par
celle de 6 kirats et 20 sahmes. 

ii. ) 2 kirats au hod El Charagui No. 
111, faisant partie de la parcelle No. 31, 
indivis clans 2 feddans et 7 kirats. 

:12.) 1 feddan au hoc! El Matbak No. 
50, faisant partie de la parcelle No. !*, in
divis dans 1 feddan, 18 kirats et 20 sah
mes. 

13.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Charagui No. 47, faisan t partie cle la 
parcelle No. 4. 

H.) 22 kirats au hoc! Abele! Halim No. 
'19, faisant parti e de la parcelle No. 10. 

15.) !* ki rats et 1.6 sahmes au boel 
Abou Gharib No. 48, faisant partie de 
la parcelle No. 18. 

16.) 3 feclclan s, 5 kirats et 6 sahmes 
au même hoc!, fai sant pa.rtie cle la par
celle :1'\ o. 18. 

17. ) 17 kira ls au hod Abdel Meguid 
No. 4/i, parcelle No. 36. 

lime lot. 
Biens appartenant à feu Ahmecl El 

Sayecl Abdel Al, en association avec 
J\!Iohamod SoLiman Soliman El Gualizi, 
à raison do 2. /3 pour le 1er et de 1/3 pour 
le 2me. 

7 fecldan s, 3 kirals ot 12 sahmes sis 
au village cle Elmanieh, l\1arkaz Baclari 
(A;,;siout), divisés eomme s uit: 

1.) 6 feddan s, '* kirats et 12 sahmes in
divis clans 6 Iedcla ns ct 8 kirats, au hoc! 
El Tarh El Kebli No. 3, fa isant partie des 
parcelles Nos. 52, 53, 54, 55 et 56. 

2. ) 1 fedclan et 1 ki ra ~ a u hod E l Kham
sato No. 13, fai sant partie de la parcelle 
No. 7. 

12me lot. 
Biens appartenant à feu Ahmecl El 

Sayed Abdel Al et Abdel Rahman El 
Sayed, à rai son de la moitié pour cha
cun. 

27 fedclan s, 7 kirats et 6 sahmes mais 
d'après la totalité des subdivisions des 
parcelles 27 fecldans, 7 kirats et 16 sah
mes, sis au village d 'El Hammamieh, 
Markaz El Baclari (Assiout), divi sés com
me suit: 

1.) 15 feddan s et 1 kirat au hoc! El 
Cheikh Youssef No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 112, indivis clans 26 fed
clans, J4 kirats et 8 sahmes. 

2. ) 5 feddan s, 15 kirats et 14 sahmes 
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au hod El Sahel No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 14, indivis dans 10 fed
dans. 

3.) 6 fedclans, 15 kirats et 2 sahmes 
au hod El Guezireh No. 1, faisant partie 
cle la parcelle No. 1. 

N.B. - Quant aux 15 kirats faisant 
parLie de la parcelle ci-dessus, ils ont 
disparu par s uite cle la crue elu Nil. 

13me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Soli

man Soliman seul. 
13 fedclan s, 22 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Hammamieh, Markaz El 
Baclari (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 3 fedclans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Guezireh No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 1 .. 

2.) 2 fecldans et 20 kirats au hoc! El 
Sahel No. 2, faisant partie de la parcel
le No. H, indivis dans 10 feddans. 

3.) 7 feddans, 16 kirats et 22 sahmes 
indivis clans 26 feddans, 14 kirats et 8 
sahmes. au hod El Cheikh Youssef No. 
3, fai saùt partie cle la parcelle No. 42. 

N.B. - L'huissier, clans son elit pro
cès-verbal note qu'au hoc! Cheikh Yous
sef il existe une machine d'irrigation 
marque Ruston, de 65 H.P., apparte
nant aux débiteurs. 

Hme lot. 
Bien s appartenant exclusivement à 

feu Ahmed El Sayed Abdel Al. 
11 feclclans e t 13 kirats sis au village 

d'El Hammamieh, Markaz El Badari 
(Assiout ), divisés comme suit: 

1.) 1 feclclan au hoc! El Guezireh No. 1, 
fai san t partie de la parcelle No. 1. 

2. ) 1 Jeclclan au même hod, faisant par
tie cle la parcelle No. 1. 

3. ) 1 fedclan et 2 kirats au même hod, 
fai sant partie cle la parcelle No. 1. 

4. ) 1 feddan et 1 kiral au hod El Cheikh 
Gaber No. 5, en deux parcelles : 

a ) 3 kirats et 20 sahmes fai sant partie 
cle la parcelle No. 1. 

b ) 21 kirats et!* sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

5.) 10 kirats au hod El Cheikh Gabre 
No. 5, fai sant partie cle la parcelle No. 7. 

:l5me lot. 
La moitié soit 18 fedclans, 18 kirats 

et 4 sahmes, la part indivise de feu Ah
m ecl El Sayed Abele! Al dans 37 feddans, 
12 kirats et 8 sahmes, en association 
avec Nou er Nouer Abbas, la 1/2 reve-
nant à chacun, sis au village d 'El Ham
mamieh, Markaz El Badari (Assiout), 
répartis eomme suit: 

37 fecldan s, :12 kirats et 8 sahmes au 
hoc! E l Guezireh No. :l , divisés en sept 
parcelles fai sant partie de la parcelle 
No. 1, savoir: a ) :14 feddans et 14 kirats, 
b) !1 fedclans et 12 l<irats, c) 22 kirats, 
cl ) 1 fedclan et 16 kirats, e) ii feddans, 
l' ) 1 fedclan et 10 kirats et g) 3 fecldans, 
JO kirats et 8 sahmes. 

16me lot. 
Biens appartenant à feu Ahmed El 

Sayecl Abdel Aal. 
1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes sis 

au village cle Ekal Kibli wal Bayadiah 
wal Cheikh Etman (Markaz Badari As
siout), au hod El Talout No. 21, faisant 
partie de la parcelle No. !13. 

17me lot. 
Biens appartenant à feu Ahmecl El 

Sayed Abele! Al. 
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33 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis au 
village de Ekai Kibli wal Bayadieh wal 
Cheikh Etman, Markaz Badari (Assiout), 
à prendre par indivis, avec Nouer Nouer 
Abbas, dans 66 feddans, 16 kirats et 16 
sahmes, soit la moitié pour chacun, ré
partis comme suit: 

a) 2 feddans, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El vVastani No. 1, en deux parcel
les: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes par
celle No. 38, indivis dans 2 feddans, 5 
kirats et 16 sahmes. 

2.) 11 kirats et 4 sahmes indivis dans 
11 kirats et 20 sahmes. 

b) 9 feddans, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Herraz No. 2, divisés en neuf par
celles: 

1.) 3 kirats et 8 sahmes dans la par
celle No. 2. 

2.) 2 kirats dans la parcelle No. :li, in
divis dans ·Î kirats et 16 sahmes. 

3.) 19 kirats et 16 sahmes dans la par
celle No. 29, indivis dans 21 lürats et 16 
sahmes. 

4.) 11 kirats et '1 sahmes, parcelle No. 
31, utilités. 

5.) 4 kirats dans la parcelle No. 10, in
divis dans 12 kirats et 20 sahmes. 

6.) 23 kiraLs et 1o sahmes dan s la par
celle No. 36. 

Î.) 1 feddan, 13 kirats et 16 sahmes 
dans la parcelle ~o. 53. 

8.) 1 fedd an e t 10 kirats dan s la par
celle No. 75. 

9.) 3 feddans, 16 kirats e t 16 sahmes 
dans la parcelle ~o. 100, indivi s dans 5 
feddan s, 5 kirats e t 4 sahmes. 

c) 5 feddans, 9 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Dibba No . 3, divisés en deux par
celles: 

1.) 13 kirals et 6 sahmes dans la par
celle No. 26. 

2.) t1 fedd an s e t 20 kira ls dans la par
celle No. 4Î. 

d ) 16 ki ra ts au hod El Brimaa No. t,, 
indivis dans 18 kirats et '1 sahmes, par
celle No. 80. 

e) 6 kirats et 8 sahmes au hod Cha
wel No. 5, parcelle ~o. 62, indivis dans 
8 kirats. 

f ) S kirats au hod El Kassali :\fo. 8, 
divisés en deux parcelles: 

1.) 5 kirats dans la parcelle No. 13, in
divis dans 7 kirats et 12 sahme!:i. 

2.) 3 kirats dan s la parcelle No. 36. 
g) 7 feddan s, 10 kirats et 20 sahmes 

au hod Abou Ebia Kibli \lo. D, divisés 
en Lrois parcelles: 

1.) 16 kirats ct 12· sahmes, à la parcelle 
No. 1. 

2.) 2 feddan s et tO kirats, parcelles 
Nos. 43 et '18 bis. 

3.) !1 feddan s, 8 kirals c l 8 sahmcs, 
parcelle No. 66. 

h) 12 feddans, (i kirats cl H sahmcs 
au hod Abou Ebia Bahari No. 10, divi
sés en <·inq parcelles, mais en réali lé 12 
feddans, 6 k irats et 20 sahmes d'après 
la totalité des dites parcelles, savoir: 

L) 6 feddans et 21 kirats au hod No. 
10, parcelle No. 6. 

2.) 1 kirat ct '1 sahmes, parcelle 
No. 7. 

3.) 1 feddan et 21 kirats, parcelle 
No. 9. 

'1.) 2 feddans et 16 kirats dans la par
celle No. iR, indivis dans 3 fcddans, ü 
kirats ct 8 sahmc". 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 1ü kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 26. 

i) 3 feddans, 6 kirats et 14 sahmes 
au hod El Tammanine No. ii, en qua
tre parcelles: 

1.) 9 kirats et 22 sahmes dans la par
celle No. 3. 

2.) 5 ki rats dans la parcelle No. 8. 
3. ) 2 feddans et 8 sahmes dans la 

parcelle No. 9. 
4.) 15 kirats et 8 sahmes, parcelle 

No. 10. 
j ) 7 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 

au hod El Hicha No. 1:2, divi sés en trois 
parcelles: 

1. ) 2 feddans, 9 k\rats et 16 sahmes, de 
la parcelle No. 9. 

~ . ) 2 l"eddans et 16 sahmes dans la par
celle No. :L5, indivis clans 2 feddans, 17 
kirats et 8 sahmes. 

3.) 2 feddans, 18 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 48. 

k ) 3 feddans et 20 sahmes au hod El 
Neguila 8 1 Baharia No. 13, en deux par
cell es: 

1. ) 2 feddans, 4 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 2. 

2.) 2 feddan s, 20 kirats ct 8 sahmes 
clans la parcelle No. 83. 

1) 3 feddan s et :L7 kirats au hod El 
Kh.ers No. 15, divi sés en quatre parcel
les, mais en réalité 3 feddans et 7 kirats 
d 'après la totalité . des dites parcelles, sa
voir: 

1.) J. feddan e t 2 kirats dans la par
celle No. fï, indivis dans 2 feddans, 1ü 
kir a ts e t 20 sahmes. 

2.) 22 kirats et 1.2 sahmes dans la par
cell e No. 21. 

3.) 22 kirats ct 11 sahmes dans la par
celle No. 43, indivi s dans 1 feddan, 20 
kirats et 4 sahmes. 

tL) 8 kirats et 8 sahmes dans la parcel
le No. 44, indivi s dans 20 kirats et '1 
suhmes. 

m ) 1 kirat ct 12 sahmes indivi s dans 
2 kirats et 18 sahmes, au hod El H.ayay
na h No. 16, parcell e No. 20. 

n ) 23 kirats ct 8 sahmes au hod Ab
del vVah eù 0/o. LÎ, divisés en deux par
celles : 

1. ) 0 kir a ts de la parcelle No. 11. 
2.) H kirals et 8 sahmes da ns la par

ee ll e No. 31., indivis dans 15 kirats et 8 
sahmes. 

o) 3 feddan s, 1 kirat. et 20 sahmes au 
hod El Tawil El Gharbi No. 18, en deux 
paree li es: 

1.) 2 feddan s, 15 kirats et 8 sahmes 
dans la parcelle No. 8ü. 

2.) 10 kirats e t L2 sahmes dans la par
ce ll e :'-'o. 10ü, indivi s dans Î feddans, 2 
kirab ct 8 sahmes. 

p ) 2 feddans au hod El Tawil 1~1 Char
l\i No. 19, dans la parcelle No. 17, indi
vis dans 2 feddan s, 1 kirat et 8 sahmes. 

q) 2 fcddan s, 11 kirats et 8 sahmes 
au hod El Mecharrafa (recta Meehari
gua) :\f o. 20, de la parcelle No. 102. 

r ) L feddan, J. kirat e t '~c sahmes au 
hod El Haragua No. 22, divisés en deux 
parcelles: 

1.) 22 kirats ct 12 sahmes dans la par
celle No. 280. 

2.) 2 kirals ct 16 sahmes dans la par
cell e No. 200. 

L8me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 

7f8 Janvier 1938. 

D'après le bordereau d'inscription 
du 2/7/1932, No. 1564 Assiout. 

4 Jeddans, 10 lürats et 8 sahmes sis 
au village de Sahel, Markaz El Badari 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 23 kirats et 20 sahmes au hod El 
Magharabat Kebli No. 39, dans la par
celle No. 54, indivis dans la superJicie 
de la dite parcelle. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au 
hod El Marei No. 1, dans la parcelle 
No. 2. 

3.) 1 feddan et 8 kirats au hod l-Iant
guet El Kom No. 3, parcelle No. 18. 

4.) 19 kirats au hod Haraguet El Kom 
No. 3, dans la parcelle No. 19, à prendre 
par indivi s dans la superficie de la dite 
parcelle. 

N.B. - :\lais d 'après l'état délivré pat 
le Survey Department d'Assiout Je 
26/7 /1ü36, No. 608: 

11 feddan s, 8 kirats ot 8 sahmes sis au 
village de Sahel, Markaz El Badari (A::
siout), divisés comme suit: 

1.. ) 23 ldrats et 20 sahmes au hocl m 
Magharabat Kebli No. 30, dans la par
<'elle No. 54. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes él Ll 
hocl El Marei No. 1, dans la parcell e 
No. 2. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au hod Bara
guet El Kom No. 3, clan s la parcel le 
No. 18. 

4.) JO kirats au mème hod, clan s la peu· 
cel le No. 1ü. 

19me loL 
Biens appartenant aux Hoirs Ahmcü 

El Sayed Abdel Al. 
D'après le bordereau d 'inscription el u 

2j7/32, No. 156'1, Assiout. 
2 feddans, 1 kirat e t 22 sahmes sis a1 1 

village de A wana, Mar kaz El Bada ri (A ~ · 
siout), divisés comme s uit: 

1.) 1 feddan, H kirats et 22 sahm c~ 
a u hod Abdel Ghani No. 18, dans la pa r· 
celle No. 2, indivis dan s la superficie cie 
la dite parcelle. 

2.) H kirats au hod El Gu ezirch El 
Mortafea No. 2, dans la parcelle No. :! , 
indivi s dans la dite parcelle. 

N.B. - Mai s d 'après l'éta t de délimi 
ta tion délivré par le Survey Deparlmen l 
le 26/7/1936, les dits biens sont divisés 
comme suit: 

2 fedd an s, :L kirat ct 22 sahmcs dP 
terrains s is au village de Awana, Mar
kaz El Badari (Assiout), divi sés commC' 
suit: 

J.) 1 Jeddan, H kiraLs et 22 sahmes au 
hod Abdel Ghani No. 1.8, dans la parr<+ 
le No. 2. 

2.) H kirats au hod El Guezirch l·: l 
Mortafea No. t~c, dans la parcelle No. 3. 

20me lot. 
Bien~: H!Jpartenant aux Hoi rs Cheikh 

Ahmeu El Sayed Abdel Al. 
3 feddan s, 22 kirals ct 16 sahmes ~ i ~ 

an village de l\om Bouha J~.l Abid, Mar
kaz l\1anfalout (Assiout), au hod El Ya
manieh No. 8, divi sés en deux parcelles: 

1.) 2 Jeddans, 4. 1\irat::o et 't sa hnw~ 
dans la parcelle No. 28. 

2.) 1 feddan, 18 kir a ts e t :L2 sa hm es 
dan s la parce!Je No. 40. 

21me Jo!. 
Biens appartenant aux Hoirs Che ikli 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
2 feddans, 22 kirats et H sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Kalb, ar-
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tu el temen t dénommé Béni Magd, dis
tnct de ~~Ianfalout (Assiout), divisés 
comme smt: 

a) J. fecldan, 3 kirats et H sahmes a u 
llo cl El Allaf No. 11, dans la parcelle No. 
3, Jlldms dans 3 feddan s, 20 kira ts et 4 
sah mcs. 

IJ ) 1 feddan et 1D kirats au hod El Nou
bi No. 1, parcelle No. 23. 

22me lot. 
Biens appar tenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed E l Sayed Abdel Al. 
ft feddan s, 21 kirats et 2 sahmes sis 

au village de .\Tazza Karrar, dis trict de 
~l a nfalou t (Assiout), di visés comme 
sui l : 

a) 13 kiraLs e t 18 sahmes au hocl Mo
llamecl Saïd No. 31, clans la parcelle No. 
1'ï, indivis dans 2 fedclans, 21 kirats et 
J2 sahmes. 

b) :L fedclan et 4 kirats au hocl lV1axi
JIJ O:; No. 18, de la parcelle No. 3, indivis 
clans 2 feddan s, 10 kira ts et 12 sahmes. 

c) :L feddan , 1. kirat et 8 sahmes au 
llod El Niaba No. 30, clans la parcelle 
l\o. 16, indivis clans 1 feclclan, 9 kirats 
et 8 sahmes. 

LI) 2 fecldans au hod Bebaoui Ghobrial 
r\ o. L3, fai sa nt partie de la parcelle 
?\o. 13. 

23me lot. 
Biens appartenant au x Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abele! Al. 
11 sahmes de terrains sis au village 

de Menchat El Kobra, district de Man
fatou t (Assiout), par in di vis clans les par
t~clles suivantes: 

1.) Au hod El Cheikh Waer No. 1 in
di\·is dans la parcell e .\To. 4 de 5 kÎrats 
et 12 sahmes. 

2.) A_u même ho~, indivis clans la par
cell e No. 6 de 9 Jurats et ~~ sahmes. 
. N.B. - Mais d'après l'état délivré par 

le Survey Department d'Assiout le 26 
Juillet 1936, No. 608, les biens sont divi
sés comme suit: 

11 sahmes au hod El Cheikh vVaer 
No. 1, indivis clans les pareelles suivan
te~ : 

a) Dans la parcelle No. 4, indivis dans 
la di le parcelle de 5 kirats et 12 sah
me:O. 

b) Dans la parcelle No. 6, indivis dans 
la di te parcelle de 9 ki rats e t ~~ sahmes. 

24m e lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed El Sayed Abele! Al. 
5 feddan s, 7 kirats et 4 sahm es mais 

d'après la totalité des subdivisions des 
parcell es. 5 feddan s, 6 ki rats e t 4 sahmes, 
~ t s au village de Manchat El Soghra, 
Markaz Manfalout (Assiout), divisés 
comme su it: 

1.) :1.8 kirats et 20 sahmes au hod Te
reet. Hammad No. 1, connu par hocl 
(lhAll El Barabit: 

a) Indivis dan s la parcelle No. 81 de 
27 Jeddans e t 8 kirats. 

h) Indivis dans la parcelle No. 86 de 
1 fc.ddan, 10 kirats et 16 sahmes. 

2.) 1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod Kawouk No. 5, connu par Gueit 
El Arbwa Koulet El Bous, indivis dans 
la parcelle No. 1 de 36 feddan s, 15 kirats 
et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 16 kirats et 19 sahmes 
au hod Abou Seif No. 4, connu par El 
Gueneina, indivis dans les parcelles 
suivantes: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

. a) Indivis dans la parcelle No. 6 de 2 
Jurats et 16 sahmes. 

b) Indivis dans la parcelle No. 9 de 
11 1eddans, 16 kirats e t 16 sahmes. 

11.) 1 Jedclan, 1 kirat e t 7 sahmes au 
hod El H.awateb No. 6, ind ivis dans la 
parcelle No. 16 de 9 fedclans, 11 kirats 
e t 18 sahm.es. 

5.) 1 kiraL et ii:\ sahmes au h ocl El 
Kant<l:ra No. 7, ind.ivis dans la parcelle 
No. 1o de 1 ieddan, 4 kirats et 20 sah
me:: . 

N.B. - Mais d 'après l' état délivré par 
le Survey Department d 'Assiout le 26 
Juillet 1936, No . 608, les biens sont di 
visés comme suit: 

~ fe dclan s, 6 kirats ct 4 sahmes, sa
voir: 

1. ) 18 kirats et 20 sahrnes au hod Te
reet Hammacl No. 1 : 

a) Indivis dans la parcelle l'\o . 81 de 
27 fecldan s et 8 kirats. 

b) Indivis clans la parcelle ~o . 86 de 
1 feclclan, 10 kirats et 16 sahmes au 
hod précédent. ' 

2.) 1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod Farouk :\'o. 5, dans la parcelle 
No. :t, indivis clan s la parcelle de 36 fecl
dans, 15 l\ira ts et 20 sahmes. 

3.) 1 feclclan , 16 kira ts et 19 sahrnes 
au hod Abou Seif No. fJ, indivis dans les 
parcelles suivantes: 

a) Dans la parcelle ~o. G de 2 kirals ct 
16 sahmes. 

b) Dan s la parcelle No. 9 de 11 fed
clans, 16 kirals et Hi :;ahmes. 

4.) 1 fecldan, 1 k ira t ct 7 sahmes a u 
hocl E;I Rawateb No. 6, clans la parcelle 
No. fG, indivis clan s la dite parcelle de 
9 feclclans, 11 k irats e t 18 sahmes. 

5.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Kantara No. ·-;, dans la parcelle No. 16, 
indivis dans la elite parcelle de 1 fecl
clan , '1 ki ra ts et 20 sahmes. 

2'5me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayecl Abdel Al. 
D'a près le bordereau d'inscrip ti on elu 

2 Juill e t 1932, No. 1564 Assiout. 
11 fedclans, 23 kirats et 7 sahmes sis 

an village de T emsahieh, J\·1arl\az ~\lan
falout (Assiou t), divi sés comme suit: 

1.) 14 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Tina No. 2, indivis dans la parcelle No. 
-, de 11 fecldans, 20 kirats et 8 sahmes. 

2.) :L6 kirats et 10 sahmes à prendre 
par indivis dans 9 fed clans, H kirats et 
16 sahmes, au hod El Kantara No. 3, 
clans la parcelle No. 3. 

3.) 1 feddan et 10 sahmes au hod You
nès No. lt connu par Deguih, à prendre 
par indivi s dans les parcelles suivan
tes: 

a) Dans la parcell e No. 11 de 1.7 fed
dans et 18 kira ts . 

b) Dans les parcell es Nos. !1 e t 5 cle 
4 feddan s et 2 kirats, au même h oc!. 

c) Dan s la par eelle No. 7, au même 
hod, indivi s dan s H kirats e t 12 sah
mes. 

d) Dan s la parcelle No. 9, au même 
hod, d 'une superfici e de 8 kirats. 

4. ) 23 kirats et 14 sahmes au hod El 
Metawel No. 5, indivis dans la parcelle 
No. 5 de 25 feddan s, 20 kirats et 20 sah
mes. 

5.) 2 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Boura No. 7, indivis dans les 
parcelles suivantes: 
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a) Dans la parcelle No. 2 de 5 fed
dans, 16 kirats et 20 sahmes. 

b ) Dans la parcelle No. 4 de 6 fedda:ns 
e t 17 ki rats. 

c) Dans la parcelle No. 7 de 15 fed
dans, 13 kirats et 8 sahmes. 

6.) 8 kirats e t 23 sahm es au hod El 
Dawi No. 8, indivis dans la parc.elle No. 
10 cle 7 feclclans eL :::'0 sahmes. 

7. ) 7 kirats et 2 sahmes au hod Ziyade 
El Bahri No. 9, indivis dans la parcelle 
No. 2 de 5 feddans, 21 kirats et 16 sah
mes. 

8.) 6 kirats et 10 sahmes au hod Rez
ket El Cheikh Ibrahim No. 14, indivis 
dans la parcelle No. 27 de 21 feddan s 
1 kirat et 12 sahmes. ' 

9.) 2 kirats et 2 sahmes au hoc! Mas
seoud No. 15, indivis clans: 

a) La parcelle No. 36 b is de 3 fed
dans, 7 kirats el 12 sahmes · 

b) La parcelle No. 13, au' même h oc! 
de 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes. ' 

10. ) 1 fecldan, 11. kira:ts et 9 sahmes 
a~ .ho cl El Ch eikh Abou Seif :No. 16, in
divi s clans la parcelle No. 16 de 27 fed
dans, 2 kiraLs ct 12 sahmes. 

11.) :1. fedclan, 18 kirats e t 8 sahmes au 
hocl El H.ezka ~o. 21, à prendre par incli
n s clans les parcelles suivantes : 

a) Indivi s clan s la parcelle 1 o. 10 de 1 
Jcddan, 11 kirats et 20 sahmes · 

b) Indivi s dans la parcelle No. 8 du 
hod El R ezka No. 21, de 't0 fedclan s 17 
kirats et 8 sahm es. ' 

12.) ti ki rats et :l3 :;ahmes au hod 
K om Gar :No. 23, indivis dans les par
celles suivantes: 

a) Dans la parcelle :'\o . 12 de 9 fecl
dans et H kirats. 

b) Dan s la parcelle .\o. H de J.5 fed
clans, 10 kirats et ~~ sahmes. 

13.) 1 fecldan ct 21 kira ts a u h ocl El 
Arbeine No. 12, indivis cla ns les parcel
les s ui van tes: 

a) Indivis dans la parcelle No. 21 de 20 
, feddans, 14 kirats et 20 sahmes; 

b ) Indivis dans la parcelle No. 22 de 
13 feddans, 5 kirats et 16 sahmes. 

N.B. - Mais d'après l'état délivré par 
le Survey Department d'Ass iout le 26 
Juillet 1936, ~o. 608, les b ien s sont di
visés comme suit: 

1. ) H ki ra ts et 6 sallmes au hod El 
Tina :\o. 2, parcelle No. 7, indivis dans 
la dite parce.tlc de H fedclan s, 2 kirats 
e t 8 sahmes. 

2.) 16 kira ts e t 10 sahmes au hod El 
Kan ta ra , ·o. 3, dans la parcelle No. 3, in
divis dans ta dite parcelle de 9 feddans, 
H kirats et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan e t 10 sahmes au hod You
n ès No. '*• connu sous le nom de Wa
g uich, indivis dans les parcell es suivan
tes: 

a) 17 fecldan s et 18 kirats, pa rcelle 
No. 11; 

b) 4 feddan s et 12 sahmes, clans les 
parcelles Nos. 4 et 5; 

c) 14 kirats et 12 sahmes, dans la par
celle No. 7; 

d) 8 kirats, 'parcelle No. 9. 
11. ) 23 kirats et 14 sahmes au hocl El 

~~Ie~a~e l No. 5, dans la parcelle No. 5, 
mdivis dan s la dite parcelle de 25 fed
dans, 20 kirats e t 20 sahmes. 

5.) 2 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Bourah No. 7, indivis dans les 
parcelles suivantes: 
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a) 5 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
dans la parcelle No. 2. 

b) 6 feddans et 17 kirats dans la par
celle No. '1; 

c) 15 feddans, 13 kirats et 8 sahmes, 
dans la parcelle No. 7. 

6.) 8 kirats et 23 sahmes au hod Lawi 
No. 8, dans la parcelle No. 10, indivis 
dans la dite parcelle de 7 feddans et 20 
sahmP::. 

7.) 7 kirats et 2 sahmes au hod El 
Ghiyada El Bahari No. 9, dans la par
celle No. 2, indivis dans la dite parcelle 
de 5 feddans, 21 kirats et 16 sahm es. 

8.) 6 lcirats et 10 sahmes au hod H.ez
ket El Cheikh Ibrahim No. 14, dans la 
parcelle No. 27, indivi s dans la parcelle 
de 21 feddans, 1 kirat et 12 sahmes. 

9.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Mas
seoud No. 15, indivis dans les parcelles 
suivantes: 

a) Indivi s dans la parcelle No. 38 bis 
de 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes; 

b ) Indivis dans la parcelle No. 13 de 1 
feddan, 7 kirats et 16 sahmes. 

10.) 1 feddan, 11 kirats et 9 sahmes 
au hod El Cheikh Abou Seif No. 16, dans 
la parcelle No. 16, indivis dans la di te 
parcelle de 27 feddan s, 2 kirats et 12 sah
mes. 

iL) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod El H.ezka No. 21, indivis dans 
les biens suivanls: 

a) Indivis dans la parcelle No. 10 de 
1 feddan, 17 kirats el 20 sahmes. 

b) Indivis dans la parcelle No. 8 de 40 
feddans, 17 kirats et 8 sahmes. 

12.) 11 kirats et 13 sahmes au hod Kom 
Magawar No. 23, indivis dans les par
celles suivantes Nos. 12 et 11: 

a) Dans la parcelle No. 12 de 9 fed
dans et 14 kirats; 

b) Dans la parcelle No. H de 15 fed
dan s, 10 kirals et 4 sahmes. 

13.) 1 feddan et 21 kirats au hod El 
Arbeine No. 12, indivis dans les parcel
les suivantes : 

a) Dans la parcelle No. 21 de 20 fed
clans, 14 kirats et 20 sahmes; 

b) Dans la parcelle No. 22 de 13 fed
dans, 5 kirats et 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor tent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 205 pour le 2me lot. 
L.E. 1780 pour le 3m e lot. 
L.E. 320 pour le 'üne lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
L. E. 80 pour le 6me lol. 
L.E. 900 pour le 7me lot. 
L.E. 2100 pour le 8me lot. 
L.E. Ii050 pour le 9me lol. 
L.E. 1190 pour le 10me lot. 
L.E. 375 pour le Hme lot. 
L.E. 1310 pour le 12me lot. 
L.E. 670 pour le 13me lot. 
L.E. 220 pour le 14me lot. 
L.E. 900 pour le 15me lot. 
L.E. 80 pour le 16me lot. 
L.E. 1680 pour le 17me lot. 
L.K 260 pour le 18me lot. 
L.E. H 5 pour le 19me lot. 
L.F.. 300 pour le 20me lot. 
L.E. 280 pour le 21me lot. 
L.E . 390 pour le 22me lot. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L.E. 24 pour le 23me lot. 
L.E. 425 pour le 24me lot. 
L.E. 950 pour le 25me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
195-C-492 Maurice Castro, avocat. 

Dale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requêle du Crédit Foncier Egyp· 

tien, société anonyme dont le siège es L 
au Caire. 

Au p,réjudice des Hoirs de feu El Sa
yed Mohamed El Hallal, fils de feu Mo
hamed Badaoui El Hallal, de son vivant 
débiteur du requérant, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Dame Aicha, épouse de Borai Sab· 

bagh. 
2.) Dame Fahima, épouse de Ahmed 

Abdel H.aouf. 
3.) Dame Fatma, épouse de Metwalli 

El H.ibbi. 
4.) Dame Moufida, épouse de Abdel 

Ghaffar Hassanein Darwiche. 
5.) Mohamed El Sayed Mohamed El 

Hallal. 
Les trois derniers également héritiers 

de leur mère la Dame Gamila Bent Mo
hamed Darwiche, de son vivant veuve 
et héritière du dit El Sayed Mohamed 
El Hallal. 

Tous propriétaires, égypliens, demeu
rant à Kolfa El Soghra, sauf la 2me de
meurant actuellement à Kafr Kolta El 
Soghra, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
débiteurs. 

Et contre: 
L) Mohamed Youssef Nasr. 
2.) Son frère Mahmoud Youssef Nasr. 
Tous deux propriétaires, indigènes, 

demeurant au village de Kolta El So
ghra, district d'Achmoun, Moudirieh de 
Ménoufieh, tiers détente urs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
:1.7 Juillet 1935, huissier LaJloufa, trans
crit Je 17 Août 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 feddans ct 5 kirats de terrains sis 

au village de Kolta El Soghra, district 
d'Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh, 
ainsi distribués : 

1. ) 1 feddan, 5 kirats et 18 sahmes 
au hod El Khadra No. 11, dont: 

a) 1 feddan, 3 kirats et 2 sahmes dans 
la parcelle No. 4. 

b) 2 kirats .et 16 sahmes dans la par
celle No. 41. 

2.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Sa
yed Moussa No. 4, parcelle No. 10. 

7 kirats e t 20 sahmes sont inscrits au 
nom de Badaoui El Sayed El Hallal et 
Aly Imam El Hallal. 

3.) 9 kirats et 4 sahmes au hod Abou 
I-Iadid No. 2, parcelle No. 19. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ganayen No. 3, savoir : 

a) 15 kirats dans la parcelle No. 22. 
b ) 7 kirats dans la parcelle No. 24. 
c) 7 kirats et 10 sahmes dans la par

celle No. 20. 
5.) 18 kirats et 8 sahmes au hod El 

Sayed Moussa No. 4, parcelle No. 6. 
6.) 11 kirats et 8 sahmes au hod El 

Sahel wal Boura No. ii, parcelle No. 57. 
Ensemble: 
2 kirats dans une sakieh bahari cons

truite sur le canal H.iah El Menoufieh, 
au hod El Sahel wal Fareh No. 6, en de
hors du gage et en association avec Mo-
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hamed Ibrahim Darwiche et d'autres, 3 
kirats dans une sakieh bahari construi
te sur le Bahr El Faranouieh, au hod El 
Ganayen No. 3, en dehors du gage el 
en association avec Imam Mohamed El 
IIallal et d 'autres, 2 kirats dans une sa
kieh bahari construite sur le Bahr pré
cité, au hod El Sahel wal Boura No. 6, 
en dehors du gage et en association avec 
Mohamed Amouna et autres. 

4 kirats dans une sakieh bahari cons
truite sur le bahr, au hod El Ganayen 
No. 3, en dehors du gage et en associa
tion avec Imam Mohamed El I-Iallal el 
d'autres. 

5 kirats dans une sakieh construite 
sur le canal Chanchourieh, a u hod El 
Khadra No. 11, en dehors du gage et en 
association avec Imam Mohamed Hallal 
et d'autres. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

D Jeddans, 4 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis à Kolta El Soghra, district 
d'Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit: 

1. ) 1 feddan, 3 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 6, au hod El Khadra No. 41. 

2.) 2 kirats et 16 sahrnes, parcelle No. 
139, au elit hod No. 11. 

3.) 1 feddan, 4 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 13, au hod El Sayed Moussu 
No. 4. 

4. ) 8 kirats et 13 sahmes, parcelle No. 
28, au hod Abou Hadid No. 2. 

5.) 20 kirats et 23 sahmes, parcelle 
No. 22, au hod El Ganaien No. 3. 

6.) 8 kirats, parcelle No. 96, au dit hod 
No. 3. 

7.) 17 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 
8, au hod El Sayed Moussa No. 4. 

8.) 11 kirats et 21 sahmes, parcelle No. 
J7I1, au hod El Sahel wa El Boura No. L 

Ensemble : 
2 kirats dan s une sakié bahari sur ho 

canal El H.ayah, au hod El Sahel wa El 
Faraa No. 6, hors du gage, en commun 
avec Mohamed Darwiche et autres. 

3 kirats dans une sakié bahari instal· 
lée sur Bahr El Faraonia, hors du gage. 
en commun avec Imam Mohamed El 
Hallal et autres. 

2 kirats dans une sakié bahari instal
lée sur le dit canal, au hod El Sakia wa 
El Boura No. 1, hors du gage, en com
mun avec Mohamed Amoura et autres. 

4 kirats dans une sakié bahari instal
lée sur le dit Bahr, au hod El Ganayen 
No. 3, hors du gage, en commun avec 
Mohamed El Hallal et autres. 

5 kirats dans une sakié bahari ins
tallée sur le canal El Chanchouria, au 
hod El Khadra No. 11, hors du gage, en 
commun avec Imam Mohamed El I-Iallal 
et autres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

H.. Chalom Bev et A. Phronimos, 
179-C-476 Avocats 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.LC.I.S. est une as~ 
BlD.'ance contre la contrefaçon. 
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Date: Sam edi 5 F évrier 1938. 
A la requû ~e du Crédit Foncier Egyp

Uen, société anonyme don t le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Si eur Ahmed Bah
nassaoui, fil s de Ièu Bahnassaou i Bah
nas:::ao ui, fil s de feu E l Cheikh Bahnas
:::aou i El Guindi El Saghir, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Tarfaya, Markaz 
El Ayat (Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verb al d ressé le 
29 Janvier 1935, huissier Anastassi, 
transcrit le 20 Février 1935. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
21 feddan s, H kirats et 12 sahmes de 

terrains sis a u village d'El Tarfayeh, dis
trict d'El Ayat (Guizeh), divisés comme 
su il: 

9 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes au 
hod El Toua! El Asli No. 12, des p ar cel
les Nos. 26 et 27. 

6 feddans, 5 kirats et 4 sahmes au 
llod El Touai El Tahtani No. 13, de la 
parcelle No. 58. 

16 kirats au même hod, des parcelles 
Nos. lt9 et 50. 

8 kirats et i6 sahmes, au m êm e hod, 
de la parcelle No. 18. 

1 fecl dan, 2 kirats et 8 sahmes, au hod 
El Tafrida El Tahtania No. 10, de la par
celle No. H . 

11 kirats e t !1 sahmes au hod El Baga 
No. lt , de la parcelle No. 22. 

ü kirals et 8 sahmes au même hod, 
de la parcelle No. 52. 

l feddan, 15 kirats et 16 sahm es au 
hod El Féki No. 5, 2me sec tion, de la 
parcelle No. 71. 

2J kirats et 16 sahmes des hods du 
No. 21, utilité, ri gole du Nil, et dépen
dant actuellem ent du hod El Bousa No. 
G, sec tion 2me. 

Ensemble: 
Au hod El Touai EJ Asli No. 12, par

celles :'-ios. 26 e t 27, 2 feddan s plantés en 
palmiers et une sakieh sur la elite pre
mière parcelle. 

N.B. - D'après la situation actu elle 
des biens et le nouvel état elu Survey 
les dits b iens son t divisés comme suit: 

21 feddans, 2i kira ts e t 21 sahmes elu 
te~rain s sis au vill age d'El Tarfaya, dis
tnc t de E l Ayat (Guizeh), distribués 
comme suit: 

i2 kirats et 4 sahmes au hod El Ba
ga No. 4, parcelle elu No. 20. 

21 kirats et 14 sahmes au hod El F éki 
No. 5, secti on 2me, gazayer ire divi
siOn, de la parcelle No. 10. 

13 ki ra ts et 22 sahmes au hod E l Féki 
No. 5, section 2m e, gazayer 3m e divi
sion, de la parcell e No. 1. 

21 kirats e t 16 sahmes au hod El Bous
sa No. 6, section 2me, gazayer 3me ca
tégorie, de la parcelle No. 1. 

1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes a u hod 
El Tafrida El T ahtani No. 10, parcelle 
~0. 41. 

9 feddan s, 20 kirats et 6 sahmes au 
hod El Touai El As li No. 12, de la par
celle No. 18. 

6 feddans, 5 kirats et 14 sahmes au 
hod El Touai El Tahtani No. 13, de la 
parcelle No. 25. 

5 kirats et 16 sahmes au hocl El Touai 
El Tahtani No. 13, de la parcelle No. 27. 

2i sahmes au hocl El Baga No. 4, de 
la parcelle No. 92. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10 kirats et 4 sahmes au hocl El Baga 
No. 4, de la parcelle No. i21 du No. 33 
cadastre. 

16 kirats et 20 sahmes au hod El Touai 
El Tahtani No. i3, parcelle No. 95, elu 
No. 72. 

12 kirats au même hod, parcelle No. 
94 . 

Cette contenance est du taldif de Ah
med Bahnassao ui Bahnassaoui et a été 
vendue à la Dame Zeinab Bahnassaoui 
par ac te transcrit sub No. 452, année 
i933, Guizeh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d f::i Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
186-C-483 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Nicolas Comni

n akis, rentier, hellène, dem eurant au 
Caire, 3 rue Sandouk El De in (en face 
des colis postaux), et ayant domicile élu 
au cabinet de Maître M. J . Salhani, avo
cat. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Youssef Aboul Ela Hammam. 
2.) Aboul E la Aboul Ela Hammam. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Bir Chams, 
Markaz Ménouf, Ménoufieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date elu 6 
Avril 1937, par ministèr€ de l'huissier 
Ant. Cerfoglia, dénoncé les 17 et 21 Avril 
1937 et transcrit au Bureau des Hypothè
qu es elu Tribunal Mixte du Caire en ela
te du 24. Avril i937 sub No. 469 Ménou
fieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Bien s appartenan t à Aboul Ela Aboul 
Ela Hammam. 

1 feddan, 3 kirats et '1 sahmes de ter
rains sis au village de Bir Chams, Mar
kaz Ménouf (Méno ufieh), divisés en trois 
parcelles: 

1. ) 17 kirats e t H sahmes au hocl El 
Guizirah No. 10 (gazayer ire section), 
parcelle No. 38. 

Cette parcelle forme jardin fruitier. 
2.) 3 kira Ls eL 20 sahmes au hocl El 

Guizirah No. 10 (gazayer 2me section), 
parcelle No. 9, indivis dans 5 .kirats et 20 
sahmes. 

3.) 5 kirats et 18 sahmes au hocl E1 
Maris No. 2, parcelle No. 188. 

3me lot. 
Bien s appartenant à Youssef Aboul 

Ela Hamm am. 
3 ki rats et 4 1/ 2 sahmes de terrains sis 

a u vi llage d'El Kotamieh, divisés en trois 
parcelles: 

1. ) 1 kirat et 1 sahme au hocl El Ka
tee No. 4, parcelle No. 135, indivis dans 
3 kirats et 3 sahmes. 

2.) 1 kira t e t 6 1/2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 117, indivis clans 5 ki
rats e t 12 sahmes. 

3.) 21 sahmes au même hocl, parcelle 
No. 134, indivis dan s 2 kirats et 15 sah
mes. 

La moitié par indivis dans 6 kirats et 1 
sahme de terrain s sis au village de Bir 
Chams, Markaz Ménouf (Ménoufieh), au 
hod El Guizirah No. 10 (gazayer ire sec
tion), parcelle No. 4. 
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Cette parcelle forme jardin fruitier. 
6 kirats par indivis clans 24 kirats 

clans 1200 m2 composant une maison 
sise au village de Bir Chams, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh), au hocl Dayer El 
Nahia No. 7, parcelle No. 11. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e t se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs a tten ances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liora tion s ou accroissements futurs, ain
si que tous accessoires généralem ent 
quelconques san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursu ivant, 
i92-C-489. .i\-f. J . Sa lhani, avocat. 

Date: Samedi 5 Févr ier 1938. 
A la requùle de la 1-tai son Sociale Al

len, Alderson & Co., L td . 
Au préjudice des Hoirs de Jeu Abdel 

Rahman Hassanein El Far a, sa voir: 
1.) Dame Zarifa Bent Mohamecl Eid 

Badaoui, sa veuve. -
2.) Hassanein. 3.) MetwalH. 
4.) Amna. 5.) Karma. 6.) Zakia. 
7.) Ani ssa. 8. ) Amina. 
Ces sept derniers enfants du dit dé

funt. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Dalga. 
En vertu d 'un procès-v'erbal de saisie 

immobilière du 9 Mars i933, transcrit le 
28 Mars 1933 sub No. 746 Assiout. 

Objet de la vente: 
4 feddans e t 4 kirats de terrains sis 

au village de Dalga, Markaz Deyrout 
(Assiout). 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans exception ni 
réserve . 

Pour les limites .consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charl es Ghali, 
250-C-511 Avocat à la Cour. 

La Maison 

RBB0UL 
Téléphone 239ZJ6 

29, Rue '2hérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon Rnglais 
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Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la J oakimoglou Corn· 

mercial Company, société en nom col
lectif, de nationalité mixte, ayant siè
ge à Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Contre les Sieurs: 
1.) Youssef Ahmed Youssef, fils de 

feu Ahmed, de feu Youssef. 
2.) Senoussi Youssef Ahmed, de 

feu Youssef, de feu Ahmed. 
3.) Abou Abrig Youssef, cre feu 

Youssef, de feu Ahmed. 
4.) Elwani Hefni Mohamed, de feu 

Hefni, d e feu Mohamed. Tous négo
ciants, sujets locaux, domiciliés à 
Dachlout, Mar kaz Deirout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, en date du 4 Avril 1933, 
de l'huissier A. Tadros, dénoncé aux 
débiteurs expropriés suivant exploit 
en date du 18 Avril 1933, de l'huissier 
J Sergi, et transcrit le 29 Avril 1933, 
No. 956 Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

3 feddans, 21 kirats et 20 sahmes du 
teklif du Sieur Youssef Ahmed Yous
sef, sis à Dachlout, Markaz Deirout, 
Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

1. ) 5 kirats et 16 sahmes au hod 
Kaddir El Wastani No . 25, faisant 
partie de la parcelle No. 12, par in
divis. 

2.) 23 kirats et 18 sahmes au hod 
Kaddi Gharb El Torba No. 28, faisant 
parti e cle la parcelle No. 20 par incli
divis. 

3. ) 2 l\ irats au hod Tereet El l'v1ar
l;;eb No. 30, faisant partie de la par
celle No. 3. 

4. ) 22 sahmes au hod El Rafi No. 
43, faisant partie de la parcelle No. 
2, indivis. 

5.) 1 fecldan, 7 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Gharf No. !15, faisant parti~~ 
de la parcelle No. 31. 

6. ) 1. fedclan et 6 kirats au hocl Garf 
El Nahia No. 111, faisant partie cle la 
pareelle No. 5, indivis. 

2me lot. 
6 feclclans. 2 kirats et 22 sahmes du 

t ~:- klif du Sieur Abou Abrig Youssef 
Ahmed, sis à Dachlout, Markaz Dei
rouL (Assiout ), divisés comme su il: 

1. ) 1 feddan au hod Gaddi s Gharh 
El Terea :\!o . 28, faisant partie cle la 
parcell e No. 20 par indi.vis. 

2. ) 1. fecldan. 20 kirats et 20 sah m es 
au hod Tereet El Markeb No . 30, fai
sant parti e de la parcelle No. 1, indi
vis. 

3. ) 7 1\irals e l li sa.hmes au h od 171 
Ra fi a No. 3. fa. i sa n l parti e de 1 a par
celle No. 2 nar indivis. 

4. ) fi kirats et 22 sahmes au hod El 
Garf No. 1,5, faisant partie de la par
celle No. 31 -par indivis. 

5. ) 3 l<irats et 8 sahmes au h od 
Gaddis Gharb "\'o. 27, faisant partin de 
la parc0l1P No. H par indivis . 

6. ) Hl kirals au hod Kadclis Gharb 
El Trn•a "\'o. 2R, fai sant parti e fl n la 
parcnll 0 1\ o. Hi pa r indivis. 

7. ) 2 kir·nLs ct 16 sahmes au ll n•l 
Kaddi s Gb a r-h El TP.rca No. 2R, fël isan t 
partie rlo la par-<wllc '\o. 12. in rli vi" 
dans 1 feddan, 12 kira ts et 10 sah m e:: 
dans la même parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8. ) 12 kirats au hod E:l Miri No. 8, 
faisant partie de la parcelle No . 4. 

9.) 1 feddan et 6 kirats au hod El 
Sabil No. 9, faisant partie de la par
celle No. 9, indivis dans la dite par
celle. 

3me lot . 
Le 1/3 par indivis dans 2 feddans, 

2 kirats et 6 sahmes du teklif du 
Sieur Senoussi Youssef Ahmed, sis à 
Dachlout, Markaz Deirout (Assiout), 
divisés comme suit: 

1.) 2 kirats au hod Kaddis Gharb 
El Terea No. 28, partie parcelle No. 
20, par indivis. 

2.) 22 kirats et 18 sahmes au hod El 
Rafée No. 43, faisant partie de la par
celle No. 2. 

3.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Garf No. 45, faisant partie de 
la parcelle No . 31. 

4me lot. 
14 feddans, 2 kirats et 12 sahmes du 

teklif du Sieur EJwani Hefni Mo
hamed, sis à Dachlout, Markaz Dei
rout (Assiout), en une seule parcelle 
au hod Gharbi El Nahia No. 42, fai
sant partie de la parcelle No. 6, indi
vis dans la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, avec toutes dépen
dances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E . 1.00 pour le 1er lot. 
L.E. 1.60 pour le 2me lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
L.E. 360 pour le 4me lot. 
Le tout outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

208-AC-87. Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur André Mirès, 

banquier, suj et itali en, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Hassan Aly 
Hassan Atallah, propr;étaire, sujet local, 
demeurant à Barnacht, Markaz El Ayat 
(Guizeh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Novembre 1935, huissier Misis tra
no, transcrit avec sa dénonciation le 31 
Décembre 1935, No. 5866 Guizeh. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s, 18 kirats et 10 sabmes sis 
à Barnacht, Markaz El Ayat (Guizeh), 
dont: 

a) Au hod El Sakay<L No. 5, kism awal, 
fasl awal. 

2 feddan s et 16 kirats en deux par
celles. 

b) Au hod El Hemeless No. 12. 
3 feddan s, 2 kirats et 1.0 sahmes en 

deux parcelles. 
2me lot. 

2 feddans, 7 kirats et 2 1/2 sahmes 
sis à Barnacht (Guizeh), dont: 

a) Au hod El Akélba No. 1.1, kism awal. 
1 feddan, 21 kirats e t 1 sahme en trois 

parcelles. 
b) Au hod El Bourra No. 2. 
iO kirats et 1 1/2 sahmes indivis dans 

deux parcelles. 

7 f8 Janvier 1938. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 225 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

159-C-471 
Pour le requérant, 

Marc Nahmias, avocat. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 
Fauzi El Bédéoui, fil s de feu El Azzazi 
Bey Bédéoui, propriétaire, égyptien, de
meurant à Mit Kénana, Markaz Toukh, 
Moudirieh de Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
1er Août 1935, huissier Dayan, transcrit 
le 2 Septembre 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1.01 feddans, 5 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Mit Kenana, 
Markaz Toukh, Moudirieh de Galiou
bieh, divisés comme suit: 

L) 61 feddans, 12 kirats et 6 sahmes 
dont 32 feddans et 4 kirats au hod El 
Mangouri No. 15, dont 16 feddans et 6 ki
rats de la parcelle No. 15 et 15 feddans 
et 22 kirats de celle No. H, 29 feddan s, 
8 kirats et 6 sahmes au hod El Bédéoui 
No. 14, de la parcelle Nos. 1 et 2, tous 
ces terrains dans les deux hods forment 
une seule parcelle. 

2.) 21 feddans dont 15 feddan s au hod 
El Manchia No. 29, de la parcelle No. 1 
et 6 feddans au hod El Sebil No. 30, du 
No. 13, le tout formant une seule parcel
le. 

3.) 15 feddan s, 14 kirats et 4 sahmes 
dont 1.0 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod El Manchia No. 29, de la parcelle 
No. 1 et 5 feddans, 6 ki rats et 8 sahmes 
au hod El Sebil No. 30, de la parcelle 
No. 13, le tout formant une seule par
celle. 

4.) 1 feddan, 1.4 kirats et 16 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 30, de la parcelle 
No. 5. 

5.) 1 feddan, 12 kirats et 16 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 31, de la parcelle 
No. 5. 

Ensemble: 
12 kirats dans une pompe de 8 pou

ces avec locomobile de 12 I-I.P., installée 
sur la digue du canal Kenerba, apparte
n ant à l'Etat, parcelle No. 15. 

Il existe sur les terres trois ezbehs de 
plusieurs maisons ouvrières, en associa
tion avec son oncle Bayoumi Bédéoui 
dont les terres sont hypothéquées au 
Foncier, sub No. 35595. 

La ire ezbeh est située au hod Bédéoui 
No. 14, parcelle No. 1. 

La 2me ezbeh est située au hoc! Man
gouri No. 15 parcelle No. 15. 

La 3me ezbeh est située au hod Man
chia No. 29, parcelle No. 1. 

1 feddan en jardin au hod El Sébil No. 
30, parcelle No. 1. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

101 feddans, 15 kirats et 18 sahmes, 
mais en réalité, d'après les subdivisions 
des parcelles, 101 feddans, 12 kirats et 16 
sahmes de terrains sis au village de Mit 
Kenana wa Kafr Chouman, district de 
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Toukh, Moudirieh de Galioubieh, distri
bués comme suit: 

1.) '1 kira~s et 9 sahmes (au nom d'Ah
med Fauzi Azazi Mohamed El Bédéoui, 
suivant regis~re du cadastre), au hod 
KeLeet El Sebil No. 50, parcelle No. 34. 

2.) 1 fedclan, 21 kirats et 13 sahmes 
(au nom cl'Ahmed Fauzi Azazi Moha
mec! El Bédéoui, suivant registre du ca
dastre), au hod Keteet El Sebil No. 50, 
parcelle No. 35. 

3.) 3 sahmes au même hod, parcelle 
No. 17. 

4.) 6 feddans, 14 kirats et 3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 29. 

5.) 2 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 30. 

6.) 13 fecldans, 11 kirats et 9 sahmes 
au hod Manchia No. 23, parcelle No-. 7. 

7.) 11 feddans et 14 kirats au même 
hod No. 23, parcelle No. 8. 

8.) g ldra~s et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 24, parcelle No. 15. 

9. ) 2 feddans et 18 kirats au même hod 
No. 24, parcelle No. 49. 

10.) 30 feddans, 6 kirats et 15 sahmes 
au hod Bédéoui No. 14, parcelle No-. 10. 

11.) 17 feddans, 5 kirats et 4 sahmes 
au hod El Mangour No. 15, parcelle 
No. 22. 

12.) 14 feddans, 14 kirats et 2 sahmes 
au même hod No. 15, parcelle No. 14. 

Le tout inscrit au teklif de Ahmed 
Fawzi Azazi Mohamed El Bédéoui sui
vant registre du nouveau cadastre. 

Ensemble: 
12 kirats dans la machine se tro-uvant 

dans la parcelle No. 2, au hod No. 23. 
2 ezbehs, l'une située dans la parcelle 

No. 30, au hod No. 23, l'autre dans la par
celle No. 10, au hod No. 14, ainsi qu'une 
3me ezbeh située dans la parcelle No. 13, 
au hod No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
178-C-475. Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
r\ la requête du Sieur Léon Hanoka, 

expert-syndic, agissant en sa qualité de 
syndic de l'union de la failli te Rizk Mat
ta, demeurant au Caire. 

Au préjud!ice du Sieur Rizk Matta, 
commerçant, en état de faillite, sujet 
égyptien, demeurant à Fayoum, à cha
reh Sekket Hadid El Gharbi No. 6. 

En vertu: 
1.) D'une ordonnance rendue par M. le 

Juge-Commissaire de la faillite Rizk 
Matta, le 18 Mai 1937. 

2.) D'un procès-verbal d'inventaire et 
de mise en possession du 9 Mai 1932. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 10286 
m2 82 cm., sis dans la ville de Fayoum, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, sur le 
Bahr Anz No. 70, avec l'usine d'égrena
ge y élevée, composée de: 

1 moteur Diesel, marque Sulzer, de 
150 chevaux. 

1 machine à vapeur,. marque Ruston 
Proctor & Co., de 80 chevaux. 

1 machine à vapeur, marque Ruston 
Proctor & Co., de 40 chevaux. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 chaudières à vapeur, marque Ruston 
Proctor & Co., 

1 machine à vapeur, marque Robey 
& Co., pour dynamo, de la force de 5 
chevaux. 

1 dynamo pour la lumière électrique 
de l'usine. 

50 métiers à égrener, marque Platt. 
2 métiers sekiha, marque Platt. 
2 métiers afrita, marque Platt. 
1 presse hydraulique à 2 caissons avec 

pompe à 3 pistons. 
1 fumigateur Simon, No. 2. 
4 meules pour moudre le blé. 
1 meule pour décortiquer le riz, mar

que Engelberg Ahler & Co. 
2 tarrares pour la graine de coton. 
2 conduites pour la graine aux tarra-

res et au fumigateur. 
1 transport à graine. 
1 transmission. 
1 atelier complet pour la réparation 

et le nettoyage des machines, compre
nant des tours, perceuses, grattoirs, 
soufflet, palans, etc. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

Un terrain de la superfic ie de 9495 m2 
64 cm., sis dans la ville de Fayoum, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, autre
fois rue Bahr Anz No. 70, 3me section et 
actuellement rue El Khalig El Aazam 
No. 42, 4me section, au trefois impôts No. 
65 et actuellement No. 19 impôts, for
mant une usine d'égrenage de coton y 
élevée, avec tous ses accessoires. 

Telle au surplus que la dite propriété 
se trouve et comporte. 

2me lot. 
4 feddans et 10 kirats sis au village 

de Bouch et Béni Zayed, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés en deux 
parcelles, comme suit: 

La ire de 1 feddan au hod Mohamed 
Bey No. 45, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

La 2me de 3 feddans et 10 kirats au 
hod Mohamed Bey No. 45, faisant partie 
de la parcelle No. 8. 

Sur les dits terrains est élevée une 
usine d'égrenage et un moulin à 4 meu
les, couvrant une superficie de 2438 m2 
environ, savoir: 

L'installation mécanique comprend, 
dans ses grandes lignes, ce qui suit: 

1 machine à vapeur Marshall, de 50 
chevaux. 

2 chaudières à vapeur Marshall. 
1 dynamo pour l'éclairage de l'usine. 
45 métiers à égrener. 
1 fumigateur Simon. 
2 tarrares pour la graine. 
1 métier afrita. 
1 attirail pour la cansa. 
4 meules à blé. 
2 tamis à farine. 
1 presse hydraulique complète avec 

pompe. 
1 transmission. 
1 atelier complet pour la réparation 

et le nettoyage des machines, compre
nant tours, perceuses, grattoirs, soufflet, 
meules, palans, etc. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 
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4 feddans, 4 kirats et 10 sahmes sis 
au village de Bouch et Béni-Zayed, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

1 feddan au hod Mohamed Bey No. 
45, parcelle No. 25. 

3 fedd ans, 4 kirats et 10 sahmes au 
hod Mohamed Bey No. !16, parcelle 
No. 42. 

3me lot. 
272 feddans, 14 kirats e t 20 3ahmes 

mais en réalité, d 'après la totalité des 
subdivisions, 253 feddan s, 10 kirats et 
22 sahmes de terrains sis au village de 
Kohafa, Markaz et Moudirieh de Fa
youm, en une seule parcelle et en sept 
hods, savoir: 

71 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod Rizk Eff. Matta No. 21, fasl ta
ni, fai sant par tie de la parcelle No. 2. 

51 feddans et 23 kirats au hod Rizk 
Eff. Ma tta No. 21, fasl awal, parcelles 
Nos. 3 à 27, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

9 feddan s, 12 kirats et 4 sahmes au 
hod Choukri Haddad No. 28, parcelle 
No. 2. 

43 feddans, 14 kirats et 10 sahmes au 
hod El Sabakla No. 20, fai sant partie de 
la parcelle No. 1. 

32 feddan s, 3 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Safaya No. 15, parcelle No. 3. 

9 feddans, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El Chawadif No. 16, faisant partie 
des parcelles Nos. 51, 53 et 54, parcelles 
Nos. 58 à 60 et 62 à 65, 67, 86, de la par
celle No. 69, parcelle No. 70 et de la par
celle No. 71. 

33 feddan s, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Malaka El Kebira No. 17, parcel
le No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 
8, parcelles Nos. 9 et 15, 1'7 à 20 et fai
sant partie des parcelles Nos. 21 et 24. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 

272 feddJ.ns, 14 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au village de .Kohafa, Mar
kaz et Moudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit: 

51 feddans et 23 kirats au hod Rezket 
Matta No. 18, ire section, parcelles Nos. 
3 à 27 et faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

71 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod Rezk Matta No. 18, 2me section, 
fai sant partie de la parcelle No. 21. 

9 feddan s, 12 kirats et '1 sahmes au 
hod Choucri Haddad No. 19, parcelle 
No. 2. 

45 feddans, 14 kirats et 10 sahmes au 
hod El Sebakla No. 17, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

33 feddans, 3 kirats et '1 sahmes au 
hod El Safraya No. 15, parcelle No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 3. 

9 feddan s, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El Chawadef No. 16, faisant partie 
des parcelles Nos. 51, 32, 54 et 58 à 60 et 
de 62 à 65 et 67, 68, faisant partie des 
parcelles Nos. 69, 70, 71 et faisant partie 
du No. 59 et Nos. 63 et 64. 

Tous ces hods forment une seule par
celle. 

33 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
iwd El Malaka El Kebira No. 17, par
celle No. 3, faisant partie de la parcelle 
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No . 8, par-celles :.'\os. 9 à 15, 17 à 20 et 
faisant partie des parcelles Nos. 21 à 24. 

10 fcddans et ;2 kirats indivis dans 
14 feddan s, 18 kirals et 18 sahmes au 
hocl Khor El Ncmr No. 11, kism tani , 
fai sant partie de::; parcelles Nos. 70, 71, 
72. et 73. 

5 feddan s et 15 kirats au hod El Gue
nena No. 4, faisant partie cie la pa rcelle 
No. 11. 

2 feddan s, 10 kirats et 22 sahmes au 
hocl El Guenena No. 10, fai sant partie 
de la parcelle No. '1. 

Tel que le tout se poursuit ct com
porte sans a ucune exception ni réserve. 

4me lot. 
Un terrain d 'une superficie de 100 m2, 

sis à la ville de Fayoum, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum, recouvert de cons
tructions formant un rez-de-chaussée et 
2 étages supérieurs. 

Le dit immeuble sis à la rue El Fa
wal. 

N.B. - La désignation suivante a été 
é tablie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 

Un terrain de la superficie de 101 m2 
ii cm., sis à la ville de Fayoum, Markaz 
et Moudirieh de Fayoum, à la rue El 
Fawal, autrefois No. 18, 1re section et 
actuellement rue Gameh El Fawal No. 
85, 1re section, autrefois impôts No. 19 
et actuellement No. 76 impôts. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous accessoires. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 12000 pour le 1er lot. 
L.E. 8000 pour le 2me lot. 
L.E. 5500 pour le 3me lot. 
L.E. 500 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

251-C-512 Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de The Delta Trading 

Company, société anonyme ayant siège 
au Caire. 

Au P'réjudice des Sieurs : 
1.) Tadros Morcos. 
2.) Hachem Hassan Soliman ou Sai

man. 
3.) Abdel Kader Sayecl Osman. 
Tous commerçants, sujets égyptiens, 

domiciliés les deux premiers à Ezbet El 
Mostaguedcla et le dernier à Nahict El 
Madmar (station Mechta), Markaz Tah
ta, Moudirieh de Guirgua. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Janvier 1936, dénon
cé le 3 Août 1936 et tran scrit le 11 F'é
vrier 1936 sub No. 823 (Guergua). 

Objet de la vente: en trois lols. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Tadros 
Morcos. 

La moitié par indivis dans 1. fcddan et 
6 sahmes soit 1.2 kirats e t 3 sahmes de 
terrains s is à El Ezba El Mos taguedda, 
Markaz Tema (Guirgua), divisés comme 
suit: 

1.) 8 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Kal'aya No. 3, faisant partie de la par
celle No. 46, à l'indivis dans 16 kirats et 
8 sahmcs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 5 kirats c t 10 sahmcs au hod Dayer 
El Nahia No. t,, faisant partie de la par
celle No. :LG3, à l'indivi s clans 1 fecldan, 
14 kira ls cL 18 sahme~ . 

3.) 10 kirals ct 12 sahrnes at t hod Chark 
El Ezba No. 8, parcelle No. 48, en en ti er. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Hachem 

Hassan Soliman. 
La moitié par indivi s dans !1 feddans, 

14 kirats et g sarnnes soit 2 fcddans, 7 
kirats c(, 7 sahmes de terrains sis à El 
Ezba E l Mostaguedda, Markaz Tema, 
Moudiri eh de Guirgua, divisés comme 
suit: 

1.) H kiraLs c t 10 sahmes au hod El 
Sohaguia No. 1, parcelle No. 80 en entier. 

2.) G kirats et 20 sahmes au hod El 
J\al'aya No. 3, faisant partie de la par
celle No. 2, à l'indivis dans 1 feddan et 
8 sahmes. 

3.) 18 ki rats au hod Kal'aya No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 18, à l'in
divis dan s 7 feddans, !1 kirats et 18 sah
mes. 

4.) 3 kirats et 20 :.ahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, faisant partie de la par
celle No. 191, à l'indivis dans 7 kirats et 
20 sahmes. 

5.) 12 sahmcs au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
195, à l ' indivi s dans 1 kirat. 

6.) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
206, à l'indivis dans 10 kirats ct 12 sah
mes. 

7.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No . 5, faisant partie de la par
celle No. 148, à l'indivis dans 3 kirats et 
16 sahmes. 

8.) 22 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
178, à l 'indivis dans 4 kirats et 6 sahmes. 

9.) 13 kirats au hod Abou Nachra No. 
5, parcelle No. 34 en entier. 

10.) 3 kirats et 6 sahmes au hod Om 
Nachra No. 5, parcelle No. 66 en entier. 

11.) 2 kirats au hod El Omdeh No. 6, 
parcelle No. 23 en entier. 

12.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Omda No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 25, à l'indivis dans 6 kirats et 22 
sahmcs. 

13.) 2 kirats et 21 sahmcs au hod El 
Omcla No. 6, parcelle No. 66 en entier. 

H.) 7 kirats et 2 sahmes au hod El 
Maclmar No. 7, parcelle No. 30 en entier. 

15.) 2 kirats ct 20 sahmes au hod Chark 
Al Ez ba No. 8, faisant partie de la par
celle No. 2, à l'indivis dans 13 kirats et 
6 sahmes. 

1.6.) 1. kirat et 2 sahmes au hod Chark 
El Ezba No. 8, faisant partie de la par
celle No. H4, à l'indivis dans 4. kirats. 

17.) 12 kirats au hod El Hicha No. 9, 
fai sant partie de la parcelle No. 59 à 
l'indivis dans 2 feddans. ' 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel Ka

der Sayed Osman. 
A.-() feddans, 11 kirats et 20 sahmes 

de terrains sis à El Madmar, Markaz 
Tema (Gu irgua), divisés comme suit: 

L) 7 kirats et 2 sahmes au hod Tooma 
No. 6, faisant partie des parcelles Nos. 
63 et 611, à l'indivis dans 11 kirats et H 
sahmes. 

2.) 3 feddans, 15 kirats ct 6 sahmes au 
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h od El Diyar No. 9, fai sant partie des 
parcelles Nos. 2, 3, Il et 5, à l'indivi s dans 
5 fcdclans, 21 kirats c l 12 sahmes. 

3. ) 22 kirals et 2 sahmcs au hod Cha
kèr No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 29, à l'indivis dan s 1 fcdclun cl Ei 
kirats . 

-1. ) 3 feddan s, 1.8 kirals c t 18 sahmes 
au hod Abou Choucha No. 29, fai sant 
parti e de la parce ll e No. H, à l ' indivi s 
dans 6 feclclans, 23 kirats ct 6 sahmes. 

5. ) 6 kirats au hod F adel No. 2, fai sant 
partie de la parcell e No. 31, à l'indivis 
clans 2 feddan s, 15 kirals c t 8 sahmes. 

6. ) G kiraL · au hod Chaker No. U, fa i
sant partie de la pa rcelle No. 43, à l'indi
vis dans 1 fecldan, ! kirat et 22 sahmes. 

7. ) 13 kirals et 6 sahmes au hod El Di
yar No. 7, faisant par ti e des parcell es 
Nos. 2, 3, '1 et 5, à l'indivis dans 5 fccl
clans, 21. kirats et 12 sahmes. 

B. - La moitié par indivis dans U fcd
dans ct 11 kirats, soit /1 feddan ..: , 17 Ic i
rats ct 12 sahmes sis à El i\Iaclmar, Mar
kaz T ema, Moudirieh cle Guirg ua, cli\ i· 
sés comme suit: 

1.) 9 kirals et H salnn cs au hod El 
Garf No. 26, fai sant pa.rlie de la pa rcell e 
No. 58, à l'indivis clans 1 feddan, 19 ki
rats ct 20 sahmes. 

2.) 7 kirats au hod Abou Chou cha No. 
29, fai sant partie de la parcell e N o. 23, il 
l'indivis clans 1 fecldan, 20 kira ts e t 12 
sahmes. 

3. ) 22 k irats e t 10 sahmes au hod Abott 
Sedeira No. 5, fai sant parti e de la parce l
le No. 33, à l ' indivis dan s 1 feddan, 2 l\ i
rats et 2 sahmcs. 

4. ) 5 kirats et 10 sahmes au boel Too
ma No. 6, fai sant partie de la pa rcell e 
No. 80, à l'indivis dans 5 kirats et iG sah· 
mes. 

5.) 16 kirats et 4 sahmes au hod El 
Dissa No. 8, fai sant partie de la parccl lL' 
No. 26, à l'indivis dans 1 fcddan, 3 kira l::' 
et 8 sahmes. 

6.) 23 kirals et 18 sahmes au boel Ch n
ker No. 9, faisant partie cle la parcelle 
No. 16, à l'indivis dans 1 feddan, 10 ki 
rats et 20 sahmes, cette dernière parcel
le à l'indivi s dans 2 feddans et 14 sah
mes. 

7.) 10 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Chawacli No. 10, faisant partie de la par
celle No. 27, à l'indivis dans 11 kirats et 
4 sahmes. 

8.) 10 kirats au hod Abou Chahouan 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 
44, à l'indivis dans 5 fecldans, 1 kirat et 
4 sahmes. 

9.) 8 sahmes au hod Abou Chahoualll~ 
No. H, faisant partie de la pa.rcellc No. 
23, à l'indivis dans 2 kiraLs et 1.6 sahme5. 

10.) 8 sahmcs au hod El Chérif No. 33. 
faisant partie de la parcelle No. 23, à l 'in
divi s dans 14 kirats ct 18 sahmes. 

11.) 12 sahmes au hod El Omcla No. 1\. 
faisant partie de la parcelle No. 69, à l 'in
divis clans 4 fcddans, 2 kirats et 8 sail 
mes. 

12.) 1. fedclan, 3 kirats et 8 sahmcs au 
hod Békhit Hamam No. 15, faisant partie 
de la parcell e No. 1.2, à l'indivis dan s il 
fcddans, 4 kirats et 8 sahmes. 

13.) 1 feddan, 13 kiral.s et 2 sahmes au 
hod Ghobrial Mansour No. 16, faisant 

partie de la parcelle No. 13, à l'indivis 
dans 1 fcddan e t 19 kirats . 
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H .) 1 feddan, 1:2 kirats et 2 sahmes au 
hod El Karaa No. 18, faisant partie de la 
parcelle No. 30, à. l'indivi s dans 3 fecl
dans, 19 kirals et 1.1o sahmes. 

15.) 18 kirat.s et 18 sahmes au hocl El 
Hicha No. 27, faisant part;e de la parcelle 
No. 17, à l'indivis dans 1 feddan, 13 kirats 
ct 22 salunes. 

C. - La moitié par indivis clans 161 
m2 soit 80m2 50, sis à Madmar, Markaz 
Tema, Moudirieh de Guirgua, au hocl 
Dayer El Nahia No. 22, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

D. - La moitié par indivis clans 1 fed
dan, 16 .kirats et 2 sahmes soit 20 kirats 
et 1 sahme sis à Nahiet El Ezba El Mos
taguedcla, Markaz Tema, Moudirieh de 
Guirgua, divisés comme suit: 

1.) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hicha No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 27, à l'indivis dans 1 feddan et 4 ki· 
ruts. 

2.) 18 kirats et 22 sahmes au hod El 
Kal'aya No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 23, à l'indivis dans 1 feddan, 14 ki
rats et 18 sahmes. 

3.) 1 li:irat et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, faisant partie de la par
celle No. 193, à l'indivis dans 1 feddan 
2 kiraLs el. 8 sahmes. ' 

Tels que les dits biens se poursuit et 
comportent avec tous accessoires et dé
pendances, immeubles par nature ou par 
ùeslination, rien exclu ni excepté. 

Pour les li mi tes cons uller le Cahier 
des Charges. 

•Mise à pdx: 
L.E. 20 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour Je 2me lot. 
L.E. 750 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursui van te, 
A. M. Avra, 

1 9l~c-C-I!91. Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège 
es t au Caire . 

Au pt•éjudice de: 
J.) La Dame Mari am Abou Bal<r 

Dalla, prise tant a) en sa qualité de 
fille et hériLière de sa mère la Dam e 
Gazia Ibrahim Dalla, veuve de feu El 
Hag- Abou Bal·'!' Dalla, fille de feu El 
flag llJrahirn Dalla, de son vivant dé
bitrice du r equérant et b) cru'en sa 
oualil.é cl ' l1él'itière de sa sœur la Da
me Haw~m Abou Bal<.r Dal la, de son 
vivant ell e-même fille et héritière de 
la dite Dame feue Gazia Ibrahim Dal
la. 

2. ) La Tiume llosn Gull Abclel Kha
lek FamiHtl, pri sc tant personnel! e
menL q uu eomme tutrice de ses en
fants mim~ 1 1 rs et cohériti ers, savoir: 

a) Hussein Abou Balcr Dalla, 
h) Mou s lafa Abou Bal<r Dalla, 
c) Hassan Abou Bakr Dalla, 
d) i\liga Abou Bakr Dalla, la dite 

Dame amst que les mineurs pris en 
leur. qualt Lé ù'hér·iliers de leur époux 
nt pere fon Mohamed Abou Balu Dal-
1 ~, ,ct~. son vivant pris en sa qualité 
d herltter a) de sa mère feue la Dame 
nazia lhrahim Dalla, de son vivant 
débitrice originaire du requérant et b) 
de sa sreur la Dame Hanem Abou 
Bakr Dalla, de son vivant héritière de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sa mère feue la Dame Gazia Ibrahim 
Dalla préciLée. 

Tous propriétaires, égyp li ens, de
meurant la Jre à E louia, dépendant de 
Ebcha·way et la 2me à Fayoum, mai
son de Ahmecl Pacha Dalla, dépen
dant du Marl<az de Fayoum (Fayoum ), 
débiteurs. 

Et contre: 
-J. ). Darwieh e l<'deih ;\mrn ar. 
2. ) Abel e l Chafei Fcteih Ammar. 
:3 . ) Abele! Ghani Ahmed Osman. 
'J'ous propriéta.ires, égyptiens, de-

meurant. au village de Dar El Ramad, 
district et Mouclirieh de Fayoum, tiers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dre!'sé le 
20 Novembre HJ35, huissier Doss, 
transcrit le 27 Novembre 1935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

36 fecldans, 23 kirats et 8 sahmes 
~~ prendre nar indivis dans 43 feddarts, 
1.7 l\irats et 16 sahmes de terrains sis 
à Medinet El Fayoum, l\tlarkaz et 
iV[oudir ieh de Ji'ayoum, situés aux 
hods suivants: 

1..) Au boel E.l Omda No. 69. 
2 fecldans. 1 kirat et 16 sahmes en 

deux parcelles, savoir : 
a) La ire de 1 fedclan et ,:; l<irals. 
h ) La 2me de Hl h.irals et 16 sahmes. 
2. ) Au hod l\heiri No. 72. 
11 feclclans, 5 kirals 0l Hi sahmcs. 
8. ) Au hod El Sal:Jala :\io. 7;3, 
2 feddans, 16 l<irats et ·i sahmes et 

acluel iement 2 feddans. 15 kirats et 12 
s~hmefj, d'après la distraction ci-après, 
desJgnes en deux parcelles, savoir: 

a) La ire de 1 fecldan, Ji kirats et 
'~ sahmes. 

~.B. - Il y a lieu de déduire Une 
contenance de :16 sahmes cxpropri és 
pour cause d'ut ilité publi que, ce qui 
rédniL celln parcelle it -1 feclclan, 10 
hiraLs et 12 sahmcs. 

b î La 2me de 1. feddan et 5 ki rats. 
1. ) Au hod Abon Bakr No. 102. 
13 fedclans, 1 kirats et 20 sahmes . 
5.) Au boel Moust.afa Dalla No. 1û'L 
!1 fecldans, 3 kirats et 8 sahmes. 
().) Au hod El Maghrabi i\lo. 105. 
7 feddans et 13 kirats. 
N.B. - D'après les titres de pro

priété les terres ci-dessus étaient si
ltH\es avant les opérations du nou
Vf~an cadas tre aux hods El Hicha et 
El Mahgara. 

:\i.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nou
vell es opérations du cadastre: 

34 feddans, 19 kirats et 18 sahmes 
de terrains sis au vill.ag·e de Fayoum, 
district e t 1\!Iouclir ich dP Fayoum, dis
(J·il:m(·s comme suit: 

J. ) J!1 ].;irais au hod El Omda No . 69, 
Ire section cln No. 16, indivis dans 1 
feddan, ô k iraLs et 20 sahmes . 

2. ) 8 feddans, .-1 kirats et 6 sahmes 
au hoc! Kharbiri No. 72, parcelle No. 
72, parcell e f\o. 10, et du No. 9, indi
vis dans 9 fecl clans et 16 l<irats. 

3. ) :l. feclclan, 5 kirats et 8 sahrnes 
an hocl Sahala El Kebli No. 73, par
eP ile No . 10, indivis dans 1 fedclan, 
H l\irals e t ft sahmes. 

1o.) 11 l<irals et 13 sahmes au hod 
El Sabala El l(Pblia No. 73, du No. 2, 
indivi s dans 1.3 1\irats et 12 sahmes. 
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5.) 6 ki rais et. 13 sahmes au hod Sa
tala El Kebli ~o. 73, du No . 2, indivis 
dans 7 l\irats et 8 sahmes . 

6.) 6 ki rats et 13 sahmes au hod Sa
baia El Kebli No . 73, parcelle du No. 
~. indivis clans 7 kiraLs et 1.8 sahmes. 

7.) 11. f.ecldans, 1 kirat et 15 sahmes 
au hod Abou Bakr No. 102, du No. 2, 
in clivis dans 1.3 feclclans, 1 kirat et 20 
sahmes. 

8. ) 7 feddans, 17 ki rats et 13 sah
m es au hocl !'vloustafa Dalla No. 104, 
parcelle du No. L indivis dans 17 fed
dans, 5 l\irat.s e t · 8 sahmes. 

9. ) 5 l'edclans ct ü sahmes au hod 
El rv1aghrab i l\;o. 105, 2me section du 
No . 1., par i1îùivis dans 5 feddans, 22 
kirats et '1 sahrnes. 

2me lot. 
6 fedclans eL H 1\irats s is au village 

de Menchat Abdalla, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum, au hod Ahmed Bey 
Dalla l\o. 10, précédemment connu 
sous le nom de El Sal<ia, en une par
ce Ile . 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nou
velles opéra ti ons elu cadastre: 

6 feclclans e l :L'• kirats de terrains sis 
an village de Mincl1at Abdallah, dis-
1 L"ict et !\1Ioudiri eh de Fayoum, au hod 
;\hrned Rev Dalla No. lü, du No . 5 ct 
No. 7. 

3me lot. 
7 J'Pflclnns (~t 1 kirat de terrains sis 

<lu villf1g-e rie Dar KI Ramad, district 
ct Moudirieh de Fayo11m, au hod Saad 
ou Sa'icl !\o. 11, précédemment dé
nommé hocl El Kacli, en une parcelle. 
. . N.B. - Désignation é tabli e par le 
S11rvev DenarLment d'après les nou
velles·· opérËttiorrs elu cadastre: 

7 fecldans et 1 kirat de terrains sis 
au village de Dar El Ramad, district 
et Moudirieh de Fayoum, au hod Saad 
wa Seicl No. 11, parcelle No. 44, 

Pour les limile:o consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à n.-î.,.: 
L.E:. 1500 pour le 1er lot. 
L.K 400 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R . Chalom Bey et A. Phronimos, 

.1.81 -C-!118. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête cle la Société Anonyme 

Egyptienne Ganz. 
Au ·pn>.iudice du Sieur Faltas Bey Mi

khail di 1 a us si Faltaos Bey Mikhail. 
En vertn d'un procès-verbal de saisie 

immobilière en date elu ii Août 1937 
huissier K. Boutros. dénoncé le 25 Août 
1937, huissier G. Anastasi, le tout dû
ment transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tnbunal Mixte du Caire le 2 
Septembre 1G37 sub No. 747 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
66 fcdclans, H kirats et 20 sahmes de 

terres, sis au village de Meir, Markaz 
Manfallout, Moudirieh d'Assiout, subdi
visés comme suit: 

1.) 7 feddans, ü kirats et 16 sahmes si s 
au hod El Oga No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. t , il prendre par indivis 
clans 31 feddans, 13 kirats et 8 sahmes. 

2.) 59 feclcla.ns, 5 kirals et 4 sahmes sis 
au hod El Abaadieh No. 44, faisant par-
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tie de la parcelle No. :L , i:t prendre par in
divis dans DG feddans, /1 l<irats et 16 seth
mes. 

Pour les limites consulter le Callier 
des Charges. 

Mjse à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

253-C-514. Edwin Chalom, avocat. 

Date: Samedi 5 Février Hl38. 
A la requête du Crédü Foncier Egyp

tien, société anonyme donl Je s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: . 
L ) Abdel Sayed Ma rzouk ~lœsseou cl. 
2. ) Khalil Marzouk Masseoud. 
3. ) Bassilios MarzotJk Masseoud. 
Tous trois fil s de fe tt ~ larzouk l\las

seoud. 
4. ) Hanna Hencin ~1arzoul< , Jib de llc

ncin Marzouk Masseoud. 
Propriétaires, égypti en s, dem eurant i:t 

Achninc El Nassara, ·Mar.kaz Maghagha, 
Mouclirieh de Minieh, débiteurs. 

Et contre: 
A. - L ) \Vassef Eff. Morgan. 
2. ) El Moallem Chehata Marzoul;-. 
3. ) Saclek Eff. Kamel Ishak. 
4. ) Habib Eff. Ishak Toufane. 
5.) Yacoub Eff. Ishak Toufane. 
B. - Hoirs de feu Mohamed Ibrahim 

Gadalla, savoir: 
6. ) Ibrahim Mohamed Ibrahim Gadal

la, pris en sa qualité cie tu1enr de ses 
frè res et sœur mineurs: a ) El Sayed, b ) 
Mohamed et c) F a tma. 

7. ) Sa ve uve Dame T\hadra B(m t Mo-
hamed Radouane. 

C. - 8. ) Soliman Greiss. 
9.) Chaker Fanous. 
D. - Les Hoirs de Jeu Mcssiha EfL 

Boutros Abdel Messih , savoir: 
Ses en fan ls : 
:Lü. ) Bou tros l\J c:-sihéi Bou lros. 
:Li. ) Matta Boutr os, pris en sa qualité 

de tuleur ci e ses n eve ux m in eurs, en
fants cle feu Messiha Botdros Abdel Mes
sih, qui sont: a ) Ibrahim, b ) M assaad ou 
lVIesseicla, c) Hanna et d ) Edouard. 

12. ) Sa veuve Dame Souna Malaka Ab-
del Messih. 

13. ) lVIehanni Abclcl Messih. 
E. - 14. ) Sayecl Ibrahim. 
F . - Les Hoirs de feu Henein You ssef 

Barbar, savoir : 
15 . .) Dame Om Mourad Ben t Bou tros 

El Sayegh, sa veuve. 
1G. ) Mourad Henein Youssef Barbar. 
17.) You ssef Henein You ssef Barbar. 
18.) Dame En saf Bent Henein Youssef 

Barbar, épouse de Nachcd F anos Abas
kharoun. 

19.) Néguib Youssef Bachou. 
G. - 20. ) Mohamecl Ahmc<l Aly. 
21. ) Aly Ahmed Aly. 
22.) Ibrahim Hassan El Masry. 
23.) Soliman Geriss Ibrahim, pris éga

lement en sa qualité de tuteur de ses en
fants mineurs Youssef ct Tobia. 

H. - Les Hoirs de feu Ibrahim Hassan 
El Masry, savoir: 

21. ) Sa veuve la Dame Dahab Bcnt Ab
del i\l Ibrahim. 

Ses enfants: 
25.) Mohamed Ibrahim Hassan El 

MC~ s ri. 
26. ) Ismail Ib rahim Hassan El Masri. 
27.) Dame Fahima, épou se d'Ismail 

Mohnmerl. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

28.) Dame Hanem, épouse d'Abdel La
tif Abou Taleb. 

29.) Dame Yamna, veuve de Ahmed 
Abdel Hehim. 

I. -· Les Hoirs de feu Ibrahim Abdel 
Al Ibrahim, savoir: 

30. ) Sa veuve la Dame Eicha Benl Soli-
man Abou Ghanima. 

Ses enfants: 
31.) Cham s El Din. 32. ) Ragab. 
33. ) Dame Fatma, épouse de Mohamed 

Abottl Kassem. 
3!1. ) Dame Ezaz ou Gaz, épouse Moha

mec! Abclel Rahman. 
J. - 35.) Nached Armanious. 
36. ) Mcga lli Abclel Sayed Salama, pris 

en sa qualité de curateur de l'interdit 
Habib A wad El Ziacli. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Achnine El Nassara, Markaz Ma
ghagha (Minieh), sauf le 10me à Ezbet 
Boutros, dépendant de Achnine E l Nas
sara, les 3me, 4me, Hme et 12me à Ma
ghagha, les 8me et 9me à Tambacli, les 
19me et 36me à El Abbassieh, station de 
Abal Wald, employé à la Daïra des Hoirs 
Aly Bey Fahmy, la 18me à Kofada, la 
21m1e à Tambadi, la 30me à Nazlet Abou 
Taleb, dépendant de Béni-Khelf, les 
13mc, 16me et 17me au Caire, chareh Ba
dih No. 58 (Choubrah ), tiers détenteurs . 

En vertu d ' un procès-verbal dressé le 
H Février 1935, huissier Richon, trans
crit le 14 Mar s 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
118 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 

de terrains sis aux villages de: :L.) Aba 
El \Vakf, 2. ) Tambedi, 3.) Achnine El 
Nassara, di s trict de Maghagha, Moudi
rieh de 1\'Iinieh, savoir: 

L ) Au village de Aba El Wald. 
1 feddan et 18 kirats au hod El Guisr 

El Akoula No. 14. 
2.) A tl village de Tambedi. 
4 feddan s, 3 kirats et 18 sahmes au 

horl El Rez l~a No. H. 
3. ) Au village de Achnine El Nassara. 
112 Jedd a ns, 22 ki r ats et 18 sahmes, 

dont: 
a ) 'ferres propriété de Abdel Meguicl 

Marzou.k Masseoud. 
55 feddan s eL 3 kirats dont: 
1.) 38 feddan s, 21 kirats et H sahmes 

au hod Abele! Messih No. 6. 
2. ) 16 feddan s, 5 kirats ct :Lü sahmes au 

hod Marzouk No. 7. 
b ) Terrain s propriété de h.halil Mar

zouk. 
24 feclclans, ii kirats et 2 sahmes dont: 
:L. ) 18 Jecldans, 17 kirats et !1 sahmes 

dont: 
9 feddans, 4 kirats et 8 sahmes au hod 

Day er El Na hia No. 9. 
9 feddans, 12 .kirats et 20 sahmes au 

hoc! Marzouk No. 7. 
Le tout en une seule parcelle. 
2.) 12 kir.aLs au hoc! El Gomaa No. 8. 
3.) 1 feddan, 3 kirats et 2 sahmes au 

hod Marzouk No. 7. 
!1.) 1 feddan, 17 kirats et 8 sahmes au 

hod El Malaka No. 10. 
5.) 1 feddan et '1 kirats au même hod. 
6.) 17 kirats et 12 sahmes au hod Da

yer El Nahia No. 9. 
Sur cette parcelle se trouve une mai

son d'un étage. 
7.) 12 kirats au même hod. 
c) Terrains propriété de Hanna He

nein Marzouk. 

7/8 Janvier i93R. 

20 feddans, 7 kirats et 20 sahmes dont: 
L) 9 feddans et 20 kirats au hod Ab

del Messih No. 6. 
2.) !1 feddans et 6 kirats au hod Mar

zouk No. 7. 
3.) 6 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au 

hod Boutros No. 2. 
d) Terrains de Bassilios Marzouk. 
13 feddans et 20 sahmcs dont: 
:L.) 2 feddans et 2 kirats au hod Da

yer El Na hia No. 9. 
2.) 5 feddans et 16 kirats au hod Mar

zouk 1\io. 7. 
3.) 2 feddans au même hod. 
4.) :L feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 

hod El Malaka No. 10. 
5.) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes au 

même hod. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 12000 outre les frai~ . 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

180-C-477. Avoca ts. 

Date: Samedi i5 Février 1938. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège c:: l. 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs Charaf El Di
ne Bey Ghuzi, fil s de Mohamed Ghazi, 
fils de .Moussa Ghazi, de son vivant d é
biteur du requérant, savoir: 

~-e~ cnJa nts : 
L ) Abdel Halim Ghazi, pri s égalcm coi 

u1 sa qualité de: a) codébiteur ct b) tu
iet!r· de ses frères et sœur mineurs co
lkriiiers qui sont: a) lVlohamed Sab ri, b) 
;\-lahmoud Ezzat, c) Tafida, d) Ibrah im 
Raafat. 

L es dits mineurs pri s égalem ent en 
le ur qualité d 'héritiers de leur mère Lt 
Dame l<,ahima Jssaoui Abclel Ghaffar, ci· 
le-mêm e de son vivant h éritière de :-on 
m ar i feu Charaf El Dine Ghazi. 

2 ) El Cheikh Bendari Ghazi, pris ég;;
lcmcnt en sa qualité de codébiteur. 

:3. ) Dame Bczada Hanem, épouse Mo
h am cd Chcbl El Sayed Ghazi. 

·1 .. ' Dame i\'abaouia, épouse Aly Ibrd· 
I1irr: Ghazi. 

o. ) Dame Cherifa, épouse Abele! Moo li 
GiJ <:,z.i. 

6. ) Dame Farida, épouse Mahmoud Za
] ( i El Kei. 

7. ) Dame Aicha, épouse Hassanei11 
Abou Youssef. 

8. ) Dame Chafika, épouse Moham cd 
Nabih Ghazi. 

Tous propriétaires, égyptien s, demeu
rant les einq premiers au village de ~a
\Ylel Bemam, Markaz Tala (Ménoufich:, 
la 6me à Kafr El Zayat, dis tri ct du mè
mc nom (Gharbieh ), la ?mc à I<aw acli. 
Mnrkaz Achmoun (Ménoufieh) et la 8nw 
à Malakale (Soudan) avec son époux q1 Ji 
r.st ingénieur d'irrigation de la dite ln
r.a~ité, la dite Dame Chafika Charar 1·:1 
DinE- Ghazi ayant comme mandataire le 
Sieur Abdcl Halim Eff. Ghazi (sub No. L), 
débiteurs. 

Et contl·e la Dame Aicha Ahmed Bey 
Abdel Ghaffar El Kebir, propriétaire, 
égyptienne, demeurant à Zawict Br.
mam, Markaz Tala (Ménoufieh ), tierc(' 
détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal dressé !t' 
30 Mars 1935, huissier Jacob, transcril 
le 23 Avril 1935. 



7/8 Janvier 1938. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

115 feddans, iO kirats et 18 sahmes sis 
au vi llage de Bemam, Markaz Tala (Mé
nouJi el1 ), distribués comme suit: 

1.) G Jeddans, 19 kirats et 22 sahmes 
RU hoc! El Achara No. 7, parcelle No. 4. 

2.) i Jeclclan, 10 kirats et 4 sahmes au 
hod El Khassa No. 8, parcelle No . 7. 

ii. ) 1U Jeddans, 6 lorats et 10 sahmes 
au !JOel El Achar a No. 7, parcelle No. 65. 

4.) 26 Jeddans, 22 kirats et 6 sahmes 
au hoc! El Khassa No. 8, parcelle No. 4!!. 

2me lot. 
ilS lcdclans, 8 kirats et 13 sahmes sis 

au village de Zawiet Bemam, Markaz Ta
la (Ménoulïeh), divisés comme suit : 

1.) t1 Jeddans, 9 kirats et 13 sahmes 
<Lll J1od Dayer El Nahia No. 6, parcelle 
No. :3:2. 

2. ) 2 feddans, 2 kirats c t i4 sahmes 
au même hod No. 6, parcelle No. 111. 

3. ) iG feddans, 22 kirats et 3 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle 
No. 16. 

4. ) 42 feddan s, 15 kirats e t 7 sahmes 
au !lod El Khataba No. 10, parcelle No. 2. 

5.) 10 fcddans, i kirat et 2 sahmes au 
mèmc boel No. 10, parcelle No. 3. 

6.) 5 feddans, 5 kirats et 9 sahmes au 
hod I3c.hr El Sawaki No. 5, parcelle No. 
m. 

1.) 1 Ieddan , 9 kirats et 19 sahm es au 
hoc! Rczket Bagam No. 9, parcelle No. 95. 

8.) :2 feddans, 6 kira ts et 5 sahmes au 
même ho cl No. 9, parcelle No. 96. 

O.) a fecldans, 12 kirats e t 13 sahmes 
au même b oel No. 9, parcelle No. 101. 

10.) 1 fecldan , ii kirats et 8 sahmes au 
même hoc! No. 9, parcelle No. 103. 

il. ) 7 feddans, 17 kirats et 10 sahmes 
au mème hod No. 9, parcelle No. 105. 

12.) 5 feddans, 15 kirats et 6 sahmes 
au hod El Gharbi No. 11, parcelle No. 46. 

Ensemble: 
J.) iS Jdrals dans une pompe bahari 

cie G pouces et 18 kirats dans une pom
pe ar lésienne de 6/8 pouces, toutes deux 
actionnées par une seule machine à va
peur de 8 H.P., installée sur la parcelle 
No. 12, au hod No. 12 du village de Za
wiet Bemam, hors du gage; une sakieh 
bahari sur la même parcelle. 

2. ) 8 kirats dans une pompe artésien
ne de 6/8 pouces avec une machine à 
vapeur de 8 H.P., sur la parcelle No. iH 
elu hoc! No. i7 du village de Bendaria, 
hors el u gage. 

:3 .) ~ kirats dans un tabout bahari en 
fer, sur la parcelle No. 68, au hod Dayer 
~J !\ahia No. G, hors du gage, d 'une éten
due de i kirat. 

t ) Un tab out en boi s sur la parcelle 
fo.;o. 1 du hod No. 15, hors du gage. 

5.) 6 kirats dans un tabout bahari sur 
1<1 parcelle No. 55 du hod Dayer El Na
hia "1 o. G, hors du gage. 

G.) Sur la parcelle No. 103 du hod Rez
kct El Bagam No. 9, une ezbeh compre
nan l. une maison d 'habitation pour le 
propriétaire, 16 mai sons ouvrièrP-s; tou
tes ces constructions sont en briques 
rouges. 

7. ) ü feddan s de jardins fruitiers au 
hod No. 6, parcelles Nos. 44, 45 et 46. 

8. ) 18 kirats de jardin au hod No. 9, 
parcelle No. 105, à côté de l'ezbeh. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
de~ accessoires elle nouvel état dü Sur-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

vey, les dits accessoires ::;ont divisés 
comme suit: 

i.) 18 kirats dans une pompe bahari 
de 8 pouces e t 18 kirats dans une pom
pe artésienne de 6/8 pouces, toutes deux 
fonctionnant par une machine à vapeur 
de la force de 8 H.P .. installées sur la 
parcelle No. 165, au hod El Achara No. 
12, au village de Zawie t Bemam. 

2.) 8 kirats clans un e po'mpe artésien
ne de 6/8 pouces avec une machine à va
peur de la force de 8 H.P., sur la parcel
le No. 232, au hod El Guizira No. n, au 
village de Bandaria. 

3.) S kirats dans un tabout babari sur 
la parcelle No. 38, au hod Dayer El Na
hia No. 6, a u village de Zawiet Bemam. 

!1. ) Un tabout en bois sur la parcelle 
No. 156, a u hod El Corn No. 15, à Zawiet 
Bemam. 

5.) 6 ki ra ls dans u n labout bahari sur 
la parcelle No. 55, au hod Dayer El Na
hia No. G, il Zawiet Bemam. 

6.) Une ezbeh composée d 'une maison 
d 'h ab itation au propriétaire et i7 mai
sons pour ouvriers, un dawar, des dé
pôts e t des zéribas sur la parcelle No. 
l05, au hod Rezket E l Bagam, y compris 
dan s l'hypothèque, au village de Zawiet 
Bem am. 

7.) 9 feddans forman t un ja rdin frui
tier se trouvant dans la parcelle No. 76, 
au hod Dayer El Nah ia No. 6, il Zavi' iet 
Bemam, comprise dans l'hypothèque. 

8.) 18 kirats fo rmant un jardin dans 
la parcelle No. 105, au hod RezkeL El 
Bagam No. 39, à Zawiet Bemam, compris 
dans l'hypo thèque. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
de::; Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le ier lot. 
L.E. 8000 pour le 2me lot. 
Ou trc les frai s. 

Pour le requérant, 
H. Chalom Bey et A. Phronim os, 

J8'J- C-lt8i Avoeat;; à la Cour. 

Hate: 0amedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien , société anonyme dont le siège 
est au Caire. 

Au préjudice de: 
1. ) Le Sieur Mohamed Ahmed Sé

lim, pris tant personnellement com
me codébiteur principal que comme 
héritier de: 

a) sa mère, Dame Fatma, fill e de 
feu Ibrahim Sélim Zahran, veuve de 
Ahmed Sélim, de son vivant codébi
trice originaire, 

b ) son frère Sélim Ahmed Sélim, 
de son vivant codébiteur originaire et 
h éritier de sa mère la dite Dame Fat
ma Ibrahim Sélim Zahran. 

2 . ) La Dame Hanifa Ahmed Ismail, 
veuve e t. hC~ritière de feu Sélim Ahmed 
Sélim, de son vivant codéb iteur origi
naire e t héritier de sa mère feu la Da
m e Fatma Ibrahim Sélim Zahran. 

3. ) La Dame Sabha. 
-'!.) La Dame Om El Farh, veuve de 

feu Moh am ed El Sayed Sélim. 
Toutes deux filles et héritières du 

dit défunt Sélim Ahmed Sélim. La di
te Dame Om El Farh prise également 
comme héritière de son mari précité. 

5.) Le Sieur Abdel Hamid Mohamed 
E l Sayed Sélim, tant personnellement· 
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qu 'en sa qualité de tuteur de ses frè
res, savoir: 

a ) Mahmoucl, b ) Boussayna, 
c ) Mohamed Kamel dit aussi Moukh

tar. 
Ces quatre derniers, les Sieurs Ab

del Hamid ainsi que les 3 mineurs 
pris en leur qualité d'héritiers de feu 
leur père Mohamed El Sayed Sélim, 
cle son vivant héritier de son épouse 
la Dame Mahbouba Ahmed Sélim, e l
le-même de son vivant codébitrice 
originaire et h éritière de sa mère la 
Dame Fatma Ibrahim Zahran . 

Les deux premiers fils, issus de son 
union avec la dite défunte la Dame 
Mal1bouba et les deux autres, sub b et 
c avec sa veuve la Dame Om El Farh. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
meurant à Sers El Layana, Markaz 
Ménouf (iVIénoufi eh ), sauf le 5me qui 
demeure à Zagazig, chareh Neim, pro
priété Ibrahim Farès et actuellement 
au quartier Montazah, rue Abou! Da
hab où il est professeur à l'Ecole Gou
vernementale de la dite ville, débiteurs. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
i. ) Ismail Abd Rabbou Ghanem. 
2. ) Moussa . 3. ) Saad. 
11. ) Sélim. 5.) Abdel Hamid. 
Ces quatre derniers enfants de feu 

Abdalla Moussa Sélim. 
6. ) Moussa Sélim Zahran. 
7. ) Hassan Hassanein Sélim Be deir. 
8. ) Chahine. 9.) Ibrahim. 
Ces deux derniers enfants de Osman 

Sakr Chahine Osman. 
10. ) Zeinab. ii.) Fatma. 
Toutes deux filles de Mohamed Sakr 

Chahine Osman . 
12. ) El Sayecl MousLafa Garnous. 
13.) Youssef Khalil El Beih. 
Tous propriétaires, égyptiens, de

meurant à Sers E:l Layana, Markaz 
:Vlénouf (Ménoufieh ), sauf le dernier 
à Ménonf (Ménoufieh ), l.iers dé ten leu rs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
27 Juin 1935, huissier Yessula, trans
crit le 27 Juillet 1935. 

Obj:2t de la vente: en un se ul l oL. 
23 feddans, 5 kirats et 10 sahmes 

de terrains sis au village de Sers El 
Layana, district cie Ménouf, Moudi
rieh de Ménoufieh, distribués comme 
suit: 

i. ) 3 fedclans e t 6 sahmes au hod El 
Medawara El Saghira :\'o. ii, partagés 
en deux parcelles inéga-les par la ligne 
de ch cm in de fer Benha-Ménouf, sa
voir: 

a) La ire de 2 feddans, 3 kirats et 6 
sahmes au m ême hod. 

b ) La 2me de 21 ki rats au même 
hod. 

2. ) J feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
mêm e hod, en une parcell e . 

iL ) 8 Jeddans et 15 l<irats au même 
horl, en un e parcel le. 

'•· ) 3 fedda.ns, 22 kirats e t 16 sahmes 
au hod Darb El Ganaien No. 12, en 
nn e parce-lle . 

5. ) /1 fecldans, 19 kirals et 16 sahmes 
a.tL h od Ma lal<as . ' o. :15, parcelle No. 
:15. 

6. ) 5 kirals et J2 sahmes au hod El 
Ta.rabih No. 17, en une parcelle. 

7. ) 22 kirat.s et :1.2 sahmes au hod 
El Medawara El Saghira No. H. par
cBile No. 57. 
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8.) 10 ki rats <~1 12 sa innes au llod J<} l 
Charoua No. 13, parcelle ~o. HJ. 

Ensemble: 
6 l<irats dans une saki eh it pui s

sards, à 2 tottrs, s ise au hod El ?vleda:wa
ra El Saghira No. 11, en dehors du gage 
et en associa tion avec Abdou Aly Zahra n 
et d 'autres. 

12 kira Ls clan s un e scü~ il'll it pni s
sards, à 2 !.ours, s ise s ur la. parce ll e 
de 8 fedclan s ct ifl k ira Ls au !JOel pré
cité et en associa Li on avec Nlous tafa 
Alv Zahran et d'autres . 

8 kirats clans un e sakieh à puisards, 
à 2 tours, sise a11 hocl Darb El Gana
yen No. 12, en dehors clü g-age et en 
association. avec Bassiouni Al v Gho-
rab et d'autres. ·· 

La parcelle de 8 fedclans e t 16 ki 
rats au hod E l Meclawara E l Saghira 
No. 11, comprend un jardin dn la sn
perficie de 12 kirats. 

35 h êtres et acacias . 
N.B. - D'après la s ituation actuel

le des bien s et le nouvel état du Sur
vey, les dits biens sont dés ig·n és com
me suit: 

23 feclclans, 10 kirats et 15 sahmes 
de terres sises au villag·e de Sers El 
Layana, di strict de Ménouf, Moucl irieh 
de Ménoufieh, distribués comme suit: 

1. ) 3 feddans, 1 kirat et 1'l sahm os 
au hocl El Meclawara I<; l Sagh ira No . 
11, en deux parcelles savo ir : 

a ) 23 kirats et 18 sahmes, pàrcell e 
No. 191, au hocl El :Meclawara El Sa
ghira No. 11. 

b ) 2 fedclans, 1 l'irat e t 20 sahmes 
au hod El Meclavvara E l Saghi ra :\o . 
11, dont: 

12 lüra ts et 22 sah mes, parcelle ::\o. 
206. 

1 fedclan , 12 kirats e t 22 sahmes, 
parcelle No . 207. 

2. ) 1 fedclan, 5 kirals e t 8 salimes 
au hocl El Medawara El Saghira No. 
11, dont: 

a) 19 kirats e t H sahmes, parcelle 
No. 209. 

b) 9 lü ra ts e t 18 sahmes, parce li c 
No. 2'i7. 

3. ) 8 feddans, 18 kirats et 11 sahmes 
au hod E l Medawara El Saghira No . 
ii, dont: 

a) l* feclclans, 10 kirats et 6 sahmes, 
parcell e No. 216. 

b) 4 feddans. 8 ki rats et 5 sahmes, 
parcelle No. 217. 

4.) 3 feddans, 22 kirats et 16 sahmes 
au hod Darb El Ganayen No. 12, dont: 

a) 2 feddans, 17 kirats e t 10 sahmes, 
parcelle No. 91. 

b ) i feddan, 5 lürats eL ô sahmes, 
parcelle No. 119. 

5.) l* feddans, 22 lürats e t 7 sahmes, 
parcelle No. 30, au hod Malakas l\o . 
15. 

6.) li kirats e t 'i sahmes, parcel
le No. lt7. au hod El 'l'arabih No. 1.7 . 

7.) 2 l l<i ra ts e t 15 sahmes au boel 
El Mcclawar'a E.l Sag-hira No. 11, dont: 

a ) 10 kirats e t 16 sahmes, parcelle 
No. 218. 

b) 10 kirats c t 23 sahmes, parcelle 
No . 2HJ. 

8.) 10 ki rats et 12 sahmes, parcell e 
No . 135, au hon El Charwa No. 13. 

Avec pour dépendances: 
6 kirats dans une sakieh moyan, ;'t 

deux faces, sise dans la parcelle No. 20:3, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

a u hod El Meclawara El Sagh ira No. 
11, h ors du gage, en commun avec les 
Ho it'S d e Mohamed MousLafa Zahran 
PL Hoirs El Sayed Mohamecl Sé lirn 
Zahran. 

12 k irats clans un e sah ieh moy<m, à 
d nllx faecs, s ise dan s la par·ce ll e No. 
~tf), au boel E l ;\'[odawara El S agll ira 
~o . 11, co mpris dans le gage . · 

8 kira ls dan s LJnc sakieh moyan , à 
deu x fac.es, au hod Darb F 1 Gan a i en 
::'-!o. 12, clans la parer~ !le l\ o. 8\:J, rm 
commun avec les Ho irs Dass iouni AIY 
Ghorab, h ors elu gage. Le jardin s itué 
dans les pnrcell es Nos . 21fl e t. 217. at J 
hocl El Mccla\vara El Saghira. No. 11 n 
ôlé en levé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\1i ~.~ à p·ix: L.E. 1800 outre les frai s. 
Pour le r cquôranl . 

H . Cba lom Bey et A. Phronirnos, 
182-C-1t7fl. Avocats. 

Date: Sam edi 5 F'évrier 1938. 
A la requête de The Della. Trading 

Compan y, société anonyme a-yant s iè
ge au Caire . 

Au préjudice des Siettrs e t Dames: 
1. ) iVlosta fa Béch ir Gonbran. 
2. ) Om ar Bécb ir Goubran. 
:3. ) Hoirs de feu Awacl Béehir Gou

liran, savoir: 
a ) Sa mère Fn! rna Moslafa Yous

sef. 
lJ ) Sa veuvn Masria. Hassan A1y, 

tant p ersonnell em ent quo comme tu
lri c;r~ cln ses enfant s mineurs 1Vlah
moucl i\wml Bécl1ir eL Fouad Awacl 
Béchir. 

En vertu rl ' un Drocès-verb;:ll de saisie 
immob i 1 ière elu 16 Juill et 193fi, C[,··non
cée le 6 Aoùt 1936, le tout transcrit le 
1.3 Aoù t 1936 sub ~o. 60 Assou an . 

ObjcL de la vcnle : en deux l e-t~. 
1er lot. 

Biens appartenan t au Si e ur :r.-Jous
tapha Béchir Gou bran. 

!t8 feclclan s, fit 1-:: irals c L 1'L sahm es 
dP tnrra in s s is ù Nah ie!. AJ-:: lit , iVJarJçaz 
c t Mou cliri cb d'Assouan , divi sés com
m e s uiL : 

J. ) !1 !<irais et G sahmos au !Joel E ! 
Perl-::a No. 9, fa isant par ti e de la par
celle No. 22. 

2 . ) 18 sabmes au hocl El Ber l<a No. 
!J, fa isant partie de la parcelle No. 22. 

3. ) 2 fedclans, 10 ki rats e t 20 sallmcs 
au h ocl 1~ 1 Berka No. 9, parcelle No . 1. 

!1. ) 7 feclclans, 10 kirats e t 8 sabnws 
au hocl Béehir BPy No. 8, pa rce ll e ~o . 
6. 

5. ) 3 feclcla ns, 8 l<iraLs e t. 16 sahm es 
a 11 llod Béehir Bey l\o. 8, parcel le _ 1o. 

fî. ) fit kira ts au ho(l Béch ir Bey No. 
R, parcelle 1\o . 7 h is . 

7. ) 7 l' ira ls au hod Béchir Bey No . 
R, fa isant pnrti n cle la parcel le No . 7. 

8. ) 5 ki rats au hod Béchir Bey No. 
8, fa isant par·t ie de la parcelle No. 7. 

ü. ) 22 hi rats et 8 sahmes au hod Bé
chir Bey No. 8, faisant partie de la 
parcell e No . 7. 

1.0. ) 5 fr ~cldans , 16 hil"tÜS nt. lt sahmes 
Hu hocl Tkellir Hey No. 8, fa.i sanL par
li e de la pa reel ln No. 7. 

1 1.. ) 't kirats d Hi sabmes au boel 
Béchir Boy No. 8, fai sant parti e do la 
parcell e No . 2 . 

7 j8 .Janvi er 1 !Kl8. 

12. ) 11 l<irat.s d :lfi salnn cs au horl 
lkchir Bey No . 8 , fa isan t parti e de la 
pareP.! IP. No . 2. 

13.) 23 kira ls f't ft sahmns él tJ hocl El 
Has No. 11, faisant parti e ci e la par
ce ll e No . 'L 

H. ) 5 ht·ats e l 17 sahm es illl l10d El 
Hag-un t· No. JO, fa isant partie d e la 
parcel le No . 1. 

:15. ) fi ki rats el 2 sahmos a11 !lod El 
Hagu er No . 10, fa isant partie de la 
parcel le No. i. 

16.) 7 k irats et Ft sahm es an bod El 
Hagu e r No . 10, fa isant pa r"Li ü de la 
nar·celle 'o 5 . 
- 17.) 5 ki r ats ct H sahmes au hoc! 
1~1 IIag-uor No . 10, faisant ronr·ti c de la 
parcelle No . 5. 

18. ) 15 ki ra ts au hocl El Bag uer :\o. 
!tO, faisant uartie de la Darcell c No. 7. 

19. ) 1 fedclan , 22l< irats e t 23 sahmcs 
au hod E l Haguer ~o . iO, fa isant par
tie de la pa rcelle i\o. 5 his. 

20. ) 3 fedclan s et ii lüra Ls au hod 
Saacl No. 6, fa isant partie cle la parcel
le No . 20. 

21. ) 10 feddans, 11 kirats et 16 sah
m es au hocl Saad No . 6, faisant partie 
de la parcell e No . 20 . 

22. ) 2 fecldans et Hi sahmes au I10d 
Jkchir Bfly No . 8,. fa isant parti e de la 
parcelle );o. i. 

28 . ) 3 fedclans, ii 1\ira Ls et 16 sa h
mes a u hocl Dayor El :\ah ia No. 12, 
fai sant parti e de la parcelle !'\o. 10. 

2't. ) 2 feclclan s, i7kirats et 20 sah 
m es au b oel Dayer E l Nahia No. 1:?. 
paree ll r No. ô. 

2mc lot. 
B ien s appartenant a ux Sieurs Mous

ta ra Béchir Goubran , Omar Béell ir 
Gou bran e l A\Htcl Béch ir Gouhran. 

63 feclclans AL 17 l\ ira !s cle terrains 
s is à Akli t. Markaz et Moucl't ri eh d'As
souan, d ivisés comme su it : 

1.. ) '1 fecldans et 12 ki rats an boel El 
Arbeinp, No . 5, fa isant narLie ci e 1:1 
parce l.l e No. 39, ;\ l' indivis clans 7 frd
clans, 20 kirats et 16 sabm es. 

2 . ) 5 h.irats e t 20 sahmes au b oel El 
Arbein e No. 2, faisant par ti e de la 
parce Ile No . 38, à 1' inclivs clans li fcd
clans, ill k irats et 20 sahmes. 

3. ) lt ki rats et 4 sahmes au h ocl El 
Arheine No . 5, faisant partie de ln nél r
cell c No. 33. à l'indivis dans 15 kiral s. 

't. ) ii fedclans, 8 kirats et 16 sahm.'s 
an hod E l A 1-::houan E.l Kib li No. 20, 
parcelle No. 35 en entier. 

G. ) :~ fPrlrl an s, 3 ki rats et 16 sallm cs 
él tJ hocl E.l Reg-hama No. 2, fa isant r nr
t.i c r!P. la parcel le No . iL indivi s clans 
f. fccldans, ii l<irats et 12 sahm es. 

fi. ) 16 ki rats et 16 sabm os an hod f. l 
Rnghama No . 2, faisant parti e rlcl 11 
parcelle No. 15, à l 'indivi s clans i frei
dan, 13 k irats d 16 S::J hmes. 

7 .) '1 ki rats et 8 sahm es an borl El 
n aghama No . 2, fa isant parli p, rlf' l;t 
parcelle No. 1, à l'indi vis dan s 1 fed
flan, 19 l<irats ct 20 sahm As . 

R. ) 3 fedclans, 15 1-:: il'a !s Pt, Hi snlJ
m r:s au hocl E l Omda l\o. 13, f ;1 isnn l. 
pa.r !.i e clP. la parce ll e No. 5, ;\ l'in rliyis 
clans 1R fPrlrl::t ns, ::l l<ir::t ls Pt. ft Sélllnws. 

9.) 10 kirats et 4 sahmes au hnd 1 ·~ 1 
Kham s in e No. 13, fnis :> nt. p::trli r. rln la 
parcelle No. 15, à l'indivis dans 2:1 lü
ra ts c t 20 sahmes. 
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10. ) 7 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Khamsine No. 13, faisant partie de la 
parcell e l\0. 13, ù l ' indivis dans 9 ki
ral.s et '1 sahmes. 

11. ) 2 fcdclans et 12 ll.irats au hod 
Saall ~o. 6, faisant partie de la par
celle No. 20 . 

12.) 5 fcclclan s, H kirat.s e t 12 sah
mes au hod Saacl l'<o. 6, faisant partie 
de la parce lle No. 20. 

13. ) 18 1\irats au hocl El Ras No. ii, 
faisant partie cle la parce lle No. 3. 

11. ) 1 fecldan e t 20 kirats au hocl El 
Ras No. Ji, faisant partie de la par
celle l'io. 3 . 

13.) 2 feclclans et 13 kirats au ho cl 
El Ras 1\o . 11, faisant partie de la par
celle ~o . 18. 

i6. ) 1 feddan. et 3 kir3:ts au hocl E 1 
n.as l\'o. Ji , fm sant partie de la par
celle No. i8 . 

17 .) /1 feddans et ~1 ki rats a:u ho cl El 
Baguer No . 10, fmsant partie de la 
parcelle No. 5 . 

18.) 8 fecldans, 3 kirats et 8 sahmes 
au hod El Haguer No. 10, faisant par
l.ie de la parcelle No. 5. 

lü.) 6 feddans et 13 kirats au hod 
])ayer E.l Nahia No. 12, parcelle No. 2. 

2o.) 1 feclclan, 6 kirats et 12 sahmes 
au boel Dayer El Nahi a No . 12, faisant 
partie de la parcelle No . 3, à l'indivi s 
dans A fccldans , 13 kirats et 8 sahmes . 

21. ) 3 fedclans et 11 kirats au hod 
Dayer El Nahia No. 12, _ fa~s~nt parlie 
de la parcelle No. 10, Ihdivis dans 6 
Icclclans, 22 kirats et 16 sahmes . 

Te ls que les dits biens se poursui
vent. et comportent avec tous les ac
cessoires et dépendances, immeubles 
par nature ou · par destination , rien 
rxcln ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des C!1arges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 11000 pour Je 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursui van Le, 
A. M. Av ra. 

lfl3-C-1J90. Avocat à la Cour. 
Oate: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur A. D. Jéron ymi

il ès, pris en sa qualité de syndic de la 
faiilite de feu i\Iohamed Aly Hassan. 

Au préjudice de: 
l. ) La Dame Amina Mohamed T\halil , 

lille cl e feu Mohamed, de feu Khalil. 
2.) Le Sieur Abele! Hamicl Aly Hassa n. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 12 Avril 1937, huissier 
Béchirian, dénoncée le 26 Avril 1937, 
huissier Cassis, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te el u Caire le 4 l\1ai 1937 s ub No. ld9 
Guergueh. 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

Les 3/4 par indivis dans un immeuble 
terrain et constructions, sis à Sohag, 
~1arl<az Sohag (Guergueh),. chareh El 
Chérif No. 105, awaied No. 209, d 'une su
perficie de 80 m2 35 cm2. 

Observation: le chareh El Chérif No. 
J05 est inscrit aux awaied sous le nom 
de chareh El Nazla. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

sis à Sohag, Markaz Sohag (Guergua), 
d'une superficie de 31 m2 45 cm2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le elit immeuble est sis rue K.obri 
No. 38 connue d'après l'impôt sou s le 
nom de chareh Abou Chagara No. z1, 
ire section. 

Pour les limites con sulte r le Cahier 
àf''O Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 35 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lo t. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
252-C-513. Edwin Chalom, avocat. 

Uale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Thos. Cook & Son Ltcl. 
Au préjudice des Hoirs cl e feu Abdel 

Rahman Mous tafa I-Iamadein, savoir: 
1. ) Khazna Bent Abdalla, 
2.) Gawaher Bent Mou ssa, ses veuves. 
3.) Abele! Baki Moussa Hamaclein pris 

en sa qualité de tute ur des enfants mi
neurs du défunt, savoir: 

a) Chawki, b) Kassem, c) 'Moustafa, d ) 
Galla!, e) Mo Ltfida, f) Onssa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 30 Août 1937, 
huissier Giovannoni, dénoncé le 18 Sep
tembre 1937, le tout tran scrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, en da te du 24 Septembre 1937, 
sub No. 13 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddan s, 5 kirats et 16 sahmes de ter

res, s is a u village de Deir Mawas, Mar
kaz Deirout, Moudirieh d'Assiout, sub
divisés comme suit: 

1.) '* sahmcs sis au hod Chabouza 
Youssef No. 1, faisant partie de la par
celle No. 65, par indivis dans la parcelle. 

2.) 20 kirats et 4 sahmes sis au hod 
Atalo No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 23, par indivis dans la parcelle. 

3. ) 2 kirats et 20 sahmes sis au hod 
Atalo No. 3, fai sant parti e de la parcelle 
No. 52, par indivis dans la parcelle. 

4.) 12 sahmes sis au hod El Rezka No. 
19, fa isant partie de la parcelle No. 54, 
par ind ivis dans la parcelle. 

5.) 3 kirats e t 12 sahmes sis au hod 
Ghayacla No. 19, fai sant partie de la par
celle No. 23, par indivis dans la parcelle. 

6.) 1 kirat s is au hod Ghayada el Ghar
bi No. 2, fa isant partie de la parcelle No. 
41, par indivis dans 1 feddan, 12 kirats et 
14 sahmes. 

7. ) 10 sahmes sis a n hod Abou Hel
' 'vakh No. 22, fai sant partie de la parcelle 
No. 26, par ind ivis dans la parcelle. 

8. ) 1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes sis au 
hocl el \Vakf el Kebil No. 33, faisant par
lié de la parce lle No . 15, par indivis 
dans la parcelle. 

9.) 2 kirats et 6 sahmes sis au hod El 
Sabaat No. 36, fai slmt partie de la par
celle No. 48, par indivis clans la parcelle. 

10.) -1 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Law andi No. 37, faisant partie 
de la parcell e No. 8, par indivis dans la 
parcelle. 

11.) 5 kirats eL L± sahmes sis au hod El 
Rouk el vVas tani No. 35, faisant partie 
de la parcelle No. 65, par indivis dans la 
parcelle. 

12.) 10 sahmes sis au hod el Arbeyin 
No. 40, faisant partie de la parcelle No. 
7, par indivis dans la parcelle. 
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13.) 23 kirats sis au hocl el Sarmia el 
Char ki No. 43, parcelle No. 26, par indi
vis clans la parcelle. 

14.) 17 kira.ts et 18 sahmes au hod el 
Sarmia No. 44., fa isant partie de la par
celle No. 13, par inclivi s dans la parcelle. 

15. ) 2 kirals et 16 sahmes au hocl el 
Mesk No. 52, fai sant partie de la parcelle 
No. 10, par indivi s dans la parcelle. 

16.) 1 feddan, 17 kiral.s et 4 sahmes sis 
au hocl Dabh el Bahari No. 50, faisant 
partie de la parcelle No. 24, par indivis 
dans la parcelle. 

17.) L± kirats et 16 sahmes sis au ho-cl el 
Kantara No. 56, fai sant partie cle la par
celle No. 55, par indivis clans la elite par
celle. 

18. ) 18 kirats sis au hod el \Va.kf el 
Charki No. 62, fai sant par ti e de la par
cell e No. 13, par indivi s clan s la elite par
celle. 

19. ) 8 sahmes sis au hod El Saadate 
No. 67, fai sant par lie de la parcelle No. 
21, par indivis dans la d ite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 730 ou Lre les frais. 
Pour la pours uivante, 

255-C-516. Ecl\vin Chalom , avocat. 

Date: Samedi 5 F évrier 1838. 
A la requête de la Banque Mosseri, 

S.A.E., ayant siège au Caire, la dite Ban
que agissant pour la Raison Sociale 
Mosseri & Co. elon t elle à pris la suite 
des affaires. 

Au préjudice de Mohamed Tewfik 
Diab, fils de feu Moussa Diab, de feu 
Diab Aly, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Héliopolis, à la rue Minis No. 3, 
banlieue du Caire, débiteur poursuivi. 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 9 et iO Juin 1936, huis
sier Levendis, transcrit le 4 Juillet 1930 
sub Nos. 3916 Guizeh e t 4705 Caire. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et acte cle 

procédure de la Banque Mosseri, S.A.E., 
créancière poursuivante laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
toute autre désignation qui pourra être 
insérée à la suite du orésent Cahier des 
Charges sur les indications elu Survey 
Departmen t. 

Une parcelle cle terraîn vag ue de la 
superficie de 2000 m2 sise à Guizeh. 
Markaz et Mouclirieh de Guizeh, portant 
le No. 1.2R elu plan de lot issement des 
terrains Zervucla chi et fils. 

Telle que la elite parcelle se poursuit 
e t comporte avec toutes les angmenta.
tions et améliorations qui y pourront 
être faites, ainsi que toutes constru c
tions qui pourront ê tre ou sont déjà édi
fiées, san s aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens donn ée par le 
Survey Deparlmen t au bas du comman
dement. 

Bien s sis à Guizeh \Val Dokki, Markaz 
e t ·Moudirieh cle Guizeh, a u hod Gueziret 
Maslahct E l Mi ah No. 22, à chareh Gue
h ena, parcelle No. 128 cadas Lre e l No. 6 
impôt, cl 'une superficie de 2000 m2. 

Cette maison es t la propriété de Mo
hamed 'l,ewfik Diab sub l\'o. 6 impôt en 
vertu d'un acte transcrit sub 437, année 
1933, suivant Je registre des nouvelles 
opérations cadastrales. 
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Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 2250 outre 
les frais. 

265-C-526. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avoca t. 

SUR LICITATION. 

Date : Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Michel Nico

laou, de feu Nicolaou Nicolaou, demeu
rant au Caire. 

En vertu d 'un jugement r endu par la 
Chambre Civile du Tribunal Mixte du 
Caire en da te du 12 Juin 1937, R.G. No. 
5i94 / 62e A.J., en l'affaire de ven te s ur 
licitation introduite par le requérant à 
l'encontœ de: 

1.) Mansour Sabri Gashour, demeu
rant au Caire, rue Mohamed Aly No. 7. 

2.) i'vioustapha Sabri, demeurant a u 
Caire, haret Azab No. ii, propriété El 
Affifi Samman, à Waily El Soghra. 

3.) Abdel Halim Effendi Safouat, de
m eurant au Caire, rue Darb El Meida El 
Charkieh No. 4 (kism El Khalifa). 

4.) Saffouat Effendi Sabri. 
5. ) Les Hoirs de feu Mohamed Tewfik 

Sabri, fil s d'Abdel I\:erim Sabri, savoir: 
a) Sa veuve, la Dame Fatma Hanem 

Ben t l\iohamed Eff. E.amel , 
b) La Dame Eiehë. Bent Mohamed 

'l'ewfik Sabri, 
c) Ahmed Effendi Hida, pris tant per

s onnellement qu 'en sa qualité de tuteur 
des mineurs Abdel Mouneim, Siadah, 
Sabri e t Hassan, enfants de feu Moha
med Tewfik Sabri. 

Ces 4me et 5m es demeurant à Ezbet 
El Messanda, dépendant d'El Ayat, Mar
l<az El Ayat (G uizeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie de 436 m2 80 em., avec les construc
tions y élevées, compren ant une maison 
de rapport composée d'un rez-de-chaus
sée et de deux étages supérieurs, s ise 
au Caire, chareh Darb El Meida No. 4, 
chiakhet El Sioufieh, dis trict d'El K.ha
lifa (Gouvernorat du Caire), limitée com
me suit: Nord, haret El Mahdi e t partie 
F a tma El Guindia, commençant de l'Est 
à l 'Ouest sur ii m. 39, pui s se dirige 
vers le Sud sur iO m. 55, pui s vers l'Est 
sur 8 m . 82, puis vers l 'Es t, avec incli
naison au Sud, sur 0 m. 55, puis vers le 
Sud sur 2 m. 65, puis vers l'Ouest, avec 
inclinaison au Sud, sur i m. iO, puis se 
redresse vers l'Ouest sur 12 m. 80; Est, 
rue El Meida sur 25 m. 34; Sud, ru e Che
khoum, commençant de l'Est à l'Ouest, 
avec inclinaison au Sud, sur 6 m. 90, 
pui s se dirige vers l 'Ouest sur 4 m. 45, 
puis vers le Nord sur 2 m. 30, puis vers 
l'Ouest sur 5 m. 24; Ouest, Moustapha 
Bey Rifaat, commençant du Sud au Nord 
sur 6 m. 70, puis se dirige au Nord, avec 
inclinaison à l'Est, sur 8 m . iO. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Le Caire, le 5 J anvier 1938. 

Pour le requérant, 
103-C-4I~o9. A. Sacopoulo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Oate: Samedi 3 l<'évri er 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta et Cie., société mixte ayant siè
ge à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Léon Hanoka, 
pris en sa qualité de syndic de la fail
lite du Sieur Ahmed Rouchdi, sujet 
hellène, demeurant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 6 Septembrbe 1927, 
de l'huissier Zappalà, dénoncée le 1~ 
Septembre 1927 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 26 
Septembre 1927 sub No. 535 Assiout 
et d'un autre procès-verbal de saisie 
du 13 Septembre 1927, de l'huissier 
1\nastass i, dénoncée le 26 Septembre 
1927 et transcrits au Bureau des Hy
pothèques de ce Tribunal le 29 
Septembre 1927 sub l\os. 3247 Guizeh 
eL 5182 Caire . 

Objet: de la vente: 
ier lot. 

13 feddans sis au village de Abou! 
i-Iedr, district de Deirout, Moudirieh 
d'Assiout, divisés en 11 parcelles, sa
voir: 

1. ) 2 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Amoud No. iO, faisant par
tie de la parcelle No. 6. 

2.) 1 feddan, 11 kirats et !1 sahmes 
au hod El Tayara No . 25, faisant par
Lie de la parcelle No . 27. 

3.) !1 lürats et 18 sahmes au hod 
Gheit El Garn No. 27, faisant partie de 
l <l parcelle No. 15. 

4 . ) 19 kirats et !1 sahmes au hod El 
Aacharate No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

5.) 16 kirats et 2 sahmes au hod 
Abou Saleh ~o. 14, faisant partie de la 
parce ll e ~o. 27. 

6. ) 3 kirats au hod El Serou No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. 21. 

7. ) 1 feddan, i kirat et 16 sahmes 
au hod Dayer E.l Nahia No. 23, faisant 
partie de la parcelle No. 18. 

R.) 19 kirats et 12 sahmes au hod El 
Esna Achar No. 12, faisant partie de 
la narcelle No. !1. 

~f) 2 feddans, 3 kirats et 18 sahmes 
au hod Sabaa No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

iO.) 2 feddans, 21 kirats et 12 sah
mes au hod El Tari No. 7, faisant par
tie de la parcelle No. 7. 

ii. ) 3 kirats et 14 sahmes au hod 
Doche No. 26, fai sant partie de la par
celle No. 2. 

3me lot. 
8 feddans, 7 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Tanouf, district de Dei
raut, Moudirieh d 'Assiou L, divisés en 
7 parcelles, savoir: 

1.) 2 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Abdel Moghis No. 26, fatsan~ 
partie de la parcelle No. 6, à prendre 
par indivis dans 4 fedùans et 16 sah
mes. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 10 sahmes 
au hod E.l Tawil El Charki No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 1, à 
prendre par indivis dans 2 feddans. 

3.) 1 feddan et 15 l<irats au hod 
Masseoud No. 38, fai sant partie de la 
rarcell e No. 1. 
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11.) 22 kirats au hod Masseoud No. 
38, faisant partie de la ]JUreelle :\u. 
8, à prendre par indivis. 

5.) 22 kirats et iO sahmes au hod 
Azouz No . 39, faisant partie de la par
celle 1\lü . 2, à prendre par indivis. 

6.) 16 ki rats au hod Masseoud No. 
38, faisant partie de la parcelle No. 8, 
ë'l prendre par indivis. 

7. ) 9 kirats et 8 sahmes au hod Mas
seoud No. 38, faisant partie de la par
celle No. 8, à prendre par indivis. 

4me lot. 
15 feddans, '1 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au vi liage de El Emarieh, 
district de Deirout, Moudirieh d'As
siout, di visés en ii parcelles, savoir: 

1. ) 4 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Ghallab 1\lo. 1, faisant partie de la par
celle No. 27, à prendre par indivi s 
dans 2 feddans et 10 kirats. 

2. ) 2 feddans et 10 kirats au hod El 
Rahman No. 2, faisant partie dr. lc1 
parcelle No . 25, à prendre par indivis 
dans 8 feddans, faisant partie de IR fl i
lf' parcell e. 

3. ) 23 kirats et 6 sahmes au hod El 
Guenena No. 3, faisant partie de la 
11arcelle No. 1, à prendre par indi Yi-' 
<lRn s la elite parcelle. 

4. ) 2 feddans, 9 kirats et !1 sahme~ 
iUt hod E:J Akoula No. 4, faisant par
li e (le la ]1arcelle No. 10, à prend r'' 
nar ind ivis dans 3 feddans et 21 1\i. 
rats fa isant partie de la dite parcellr. 

5. ) !1 ki r ats eL 22 sahmes au hofl 
Touzour No . f:i, faisant. part.ie de la 
parcelle No. 21, à prendre par indivis. 

6. ) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes êUI 
hod Charaf No. 6, kism awal, faisant 
partie de la parcell e No. 81 , 8 prenclrt· 
par in divis. 

7 . ) 1 feddan, 1 R kirat s et 12 sahmcs 
au hod El Charaf :\!o. 6, kism tani. 
faisant partie de la parcelle No. 65, à 
prendre par indivis dans 3 feddan s, i7 
l<irats et 15 sahmes. 

R. ) 2 feddans, 12 ki r ats e l [() snl 1 
m es au hod El Guézira No. 7, faisant 
parlie cle la parcelle No. 10, à nrrn 
clre par indivis dan s la dite guézira. 

ü. ) i feddan, 1 kirat et 20 sahmrs nl! 
hocl Dayer El Nahia :\o. 8, faisRn l 
partie de la parcelle No. 99, à p-rend!'•' 
par indivis. 

tn. ) 23 l<irats au hocl El Arid No . ~). 
faisant partie de la parcelle No. 59. ;'1 

prendre par indivis . 
Li .) 15 ki rats et 8 sahmes au h od El 

Mallah No. 10, faisant parti e de la pAr
celle No. 15, à prendre par indivis. 

Ainsi que le tout se poursuit el 
comporte sans aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char~res. 

Fol enchérisseur: Mohamed Tewfil\ 
Soleiman, propriétaire, local, demeu
rant à El Rahmanieh (Assiout ) . 

Mise à prix: 
L.E. HOO pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
L.E. 1000 pour le l~ome lot. 
Outre l.es frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

100-C-4!16. Avocats. 
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T ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Ua le: J c udi 3 Février Hl38. 
A la requête du Sieur Farid Ismail El 

Nazer, fil s clc Ismail El Nazer, proprié
taire, ::: uj cL local, demeurant à Bi r.: hla, 
distri ct de Mil-Ghamr (Dale ). 

Contre le Sieur El Said Farag El Hala
wani, fil s clc Farag El Halawani, pro
priétaire, s ujet local, demeurant à El 
Bouha, dis trict de Mit-Ghamr. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i3 Août i936, huissier 
Jb. El Damanhouri, transcrit le 22 Août 
1036 sub No. 7600. 

Objet de la vente: 
3 feclclan s, G kiral s e l i sahme de Ler

Jains sis au village de El Bouha, district 
de Mit-Ghamr (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\ 'lise à prix: L.E. !193 ouLre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Jll4-XI-223 1\:halil 'fewfik, avocat. 

Date: Jeudi 3 Février i938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits ct actions de l'Agricultural Bank 
of Egypl. 

Contre la Dame Hanouna Tadros Rou
rail Tadros, de feu 'l'adros Roufail Ta
dros, propriétaire, sujette locale, demeu
rant au village de lVIit-Ghamr, district de 
i\Iit-Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Novembre i932, huis
sier A. Accad, dénoncée le 6 Décembre 
HJ32, huissier V. Chaker, transcrits le 7 
Décembre i932, No. i3902. 

Objet de la vente: 
7 feddan s, i kirat et i2 sahmes de ter

rains cultivables sis au zimam de Oulei
la, dis trict de Mit-Ghamr (Dale) . 

Pour les limites consulter le Cahwr 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

1Gi-îvi-22o Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi iO Février i938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice d'Abdalla Bey Néguib 

dit aussi Abdallah Hassan Abdallah, pro
priétaire, sujet local, demeurant au Cai
re, clans la dahabia portant le No. 9i56, 
rue Bahr El Aema, devant le réverbère 
~o. lt551, amarrée juste en face de la 
petite porte du Guézira Sporting Club. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Juillet i933, dénoncé 
le i7 elu môme moi s et lranscrit le 23 
Juillet i93'1 sub No. 7440 (Dale ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

Au village d 'El Mena Safour, dis trict 
cle Simbellawein (Dale). 

59 feddans, 8 kirats et 12 sahmcs di
visés comme suit : 

1.) 15 kirats et 6 sahmes au hod El Adi
la No. i6, de la parcelle No. i. 

2. ) 23 kirats et 8 sahmes au hod El 
Marsa El Gharbi No. 15, de la parcelle 
No. iO. 

3.) 3 feddans, i9 kirats et i2 sahmes 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au hod Ke leet :El Sissi No. i9, de la 
parcelle No. 2. 

4. ) 9 feddan s, 2 kirats et 20 sa!Jmcs au 
hod El Dalala No. i7, 2mc section, de 
la par celle No. ii, indivi s cla ns la par
cell e d 'une contenance de ii fcddans, 
3 kirats et 2 sahmes. 

3. ) 7 feddan s, '1 l<:irats ct /1 sahmcs au 
hod El iVIarsa El Charki No. H, de la 
parcelle No. 14, indivis dans la parcell e 
d 'une con tenancc cl c 7 fecldans c t 7 ki
rats. 

6. ) 3 feddan s ct 7 kirals au hod Mar
sa El Çharki No. H, de la parcelle No. i2. 

7. ) ii feddans, 8 kirats e L iG sahmes 
a u hod RI Marsa El Char ki No. H, de 
la parcelle No. 9. 

8. ) :l Jcddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
hocl Abou Khalifa >val Makrad No. 3, de 
la parcelle No. iO. 

9. ) ii feddans, 5 kirals et i2 sahmes 
au hod E l Marsa El Charki No. 14, par
celles Nos . -1, 5 et 6, des parcelles Nos. 
i e t 3. 

10.) 9 fccldan s ct :l2 sahmes au hod El 
Karakei No. 20, de la parcelle No. i. 

ii.) '1 kirats et 14 sahmes au hocl El 
Karakei, de la parcelle No. i. 

i2. ) :L2 kirats au hocl Keteet El Sissi 
No. i9, de la parcelle No. i7. 

i3. ) i2 kirats et 4 sahmcs au hod El 
Hazemi El Bahri No. iO, Lre section, de 
la parcelle No. 12. 

11. ) 5 kirats et 16 sahmes au hod Mars 
El Gama! wal Gazaycr No. 6, de la par
celle No. :l8, indivis dans la dite parcelle 
d 'une c:ontenance de H kirats et, /1 sah-
mes. 

Ensemble: 
Une sakieh installée au hod El Dalala 

No. i 7, de la parcelle No. ii, au village 
de Mena Safour. 

Les 2/3 dans une machine à vapeur, 
en association avec sa mère, installée au 
hod El Adila No. i6, de la parcelle No. i, 
à Zimam Mana Safour, avec toutes les 
augmentations. 

Ainsi que les constructions ct les ha
bitations des villageoi s sans aucune ex
ception ni réserve. 

2me lot. 
Au village de Sanafa, district de Sim

bellawein (Dak.). 
7 feddans, i9 kiraLs et /1 sabmes divi

sés comme suit: 
1.) 4 kirats et i2 sahmes a u hod Abou 

Nouera El Kibli , kism awal, No. i6, par
celle No. 8 ct de la parcelle No. 9. 

2. ) 7 kirats au hod Khadr No. 7, de la 
parcelle No. i. 

3. ) i6 kirats et i6 sahmes au hod Tall 
Khadr No. 7, de la parcelle No. 3. 

4.) '1 fcddans au hod Khawani No. 8, 
de la parcelle No. 20. 

5.) 2 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Khawani No. 8, parcelle No. 3i et de la 
parcel le Nos. 30 et 34. 

6. ) 9 kirats au hocl El Khawani No. 8, 
de la parcelle No. 2i. 

Ensemble: une machine installée au 
hod Tall Khadr No. 7, parcelle No. i, au 
village de Sanafa, au canal El Bouhia, 
avec les constructions y élevées. 

Ainsi que tous accessoires et dépen
dances de toute nature. 

3me lot. 
Au village de Mit Gharita, district de 

Simbellawein (Dak.). 
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:2 Jedclan:;:, il kira ts et i6 sahmes divi
sés comme s uiL: 

1. ) 2 Iedclan s, 3 kira ts et 20 sahmes au 
hod Daycr El Nahia No. ii , 2me section, 
parcelle No. G e t de la parcelle No. 7. 

2.) !1 kirat'i cL 12 sahmes au hod Dayer 
l~ l ~ a h i a ~o. 20, 2mc section, de la par
ccli c No. JO. 

3. ) i ki rat et 8 sahmes au hod Dayer 
El ~ahia No. 20, ki sm tani, de la par
(· e llc No. lü. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, san s 
aucLme exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. '!000 pour le ier lot. 
L.E. t!OO pour le 2me lot. 
L.E. i20 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
94-CM-HO Maurice Castro, avocat. 

Date: Jeudi 3 Février i938. 
A la requête du Crédit HypoLhécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt. 

Contre les Hoirs de feu Fattouma Is
saoui Chérif, fille de feu El Issaoui Ah
med Chérif, .savoir ses enfants: 

1.) Mohamed El Sawi. 
2.) Fatma El Sawi. 
3.) Dame Dorrya El Sawi. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de~ 

meurant à El Maassara, district de 
Cher bine ( Gh.), débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juin 193i, de l'huis
sier Ph. Bouez, transcrit le 25 Juin 193i, 
No. 1400. 

Objet de la vente: 
i2 feddans et 23 kirats de terrains sis 

au village d 'El Maassara, district de 
Cherbine (Gh.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i295 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

i69-M-228. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 3 Février i938. 
A la requête du Sieur Dimitri Kyria

kidis, fils de feu Jean, propriétaire, hel
lène, domicilié à Athènes (Grèce), rue de 
la Chambre des Députés No. 38. 

Contre les Hoirs Sayed Gad Ismail, sa
voir: 

L ) Dame Aziza Chalabi, sa veuve, 
2. ) Sabah Sayed Gad, sa fille, proprié

Laires, sujettes locales, demeurant à Sa
claka, Markaz Simbellawein (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i9 Septembre i935, huis
sier Aziz Georges, düment dénoncé et 
tran scrit au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 2 Oc
tobre i935 sub No. 93i3. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, i8 kirats et 8 sahmes de ter
rains labourables sis au village de sa
daka, Marlmz Simbellawein (Dak. ), 
divisés en deux parcelles dont: 

La ire de 22 kirats au hod Dayer El 
Nahia No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. i3. 
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La 2me de 2 feddans, 20 kirats et 8 
sahmes au hod El Tahri No. 4., faisant 
partie de la parcelle No. 10. 

2me lot. 
17 kirats et 12 sahmes de terrains la

bourables sis au village de Sadaka, Mar
kaz Simbellawein (Dale ), au hod Sahel 
El Mahalba No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 9. 

Tels que tous ces immeubles se pour
suivent et comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 130 pour le ier lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

i75-M-2i9 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête de The Norwich Union 

Life Insurance Society, société anonyme 
britannique ayant son siège à Norwich 
(Angleterre). 

Contre le Sieur Mohamed Nasser Ibra
him, propriétaire, indigène, demeurant 
à Kassassine El Sebakh, Markaz Kafr 
Sakr (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Perros, du 
14 Avril 1925, dûment dénoncé et trans
crit le 2 Mai 1925 No. 2297. 

Objet de la vente: 
31 feddans, 4 kira ts et 8 sahmes de 

terrains labourables sis au village de 
Kassassine E:l Sebakh, Markaz Kafr 
Sakr (Ch.), divisés en deux parcelles 
dont: 

i. ) ii feddans et 12 kirats au hod El 
Chiakha wa Bahr El Ag our No. 13. 

2.) 19 feddans, 16 kirats et 8 sahmes 
au hod San wa Bahr El Agour No. ii, 
3me section. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CIIarges. 

Mise à prix: L.E. 125 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

176-M-220 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
tien. 

'Contre le Sieur Ahmed Eff. Ahmed 
Abou! Ezz, fils de feu Ahmed Ahmed 
Mous tafa Abou! Ezz, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Mil-Abou Ghaleb, 
dis trict de Cherbine (G h. )., débiteur ex
proprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1934, de l'huis
si er lb . El Damanhouri, transcrit le 
1er Juille t 1.931tc sub ~o. 1162 (Gh.). 

Objet de la vente: 
4rJ feddans, 12 kirats et ii sahmes sis 

au village de Mit Abou Ghaleb, district 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de Cherbine (Gh.), réduits actuellement 
à 4.8 feddan s, 6 kira ts e t 9 sahmes. 

Ensemble avec la qllote-part dans: L ) 
la maehine d'irrigation H.obey Je 25 H. 
P., No. 42273, avee sa pompe de 6 pou
ces, ins ta ll ée s ur le Nil; 2.) l'ouvertttte 
sur la digue du Nil et l'emplacement de 
la m achine d 'irrigation, au hod Dayer El 
Nahia No . 21 parcelles Nos. 7 et 5 et 3) la 
rigole d 'emmenée de la machine com
mençant de l'emplacement précité et 
traversant le canal El Sahel et ses deux 
digues au moyen d'un tuyau et conti
nuant dans les parcelles cadastrales Nos. 
i et 2 du hod Salaha No. 17 e t la parcelle 
No. 2 du hod Fayoumi No. ii jusqu'à sa 
jonction avec la superficie hypo-Lhéquée, 
le tout devant servir au pa.3sage de l'eau 
du Nil pour l'irrigation au moyen de la 
machine dont s'agit. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:; Charges. 

Mise à p-rix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

166-M-223. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 3 F évrier 1938. 
A la requête du Sieur Farid Ismail El 

Nazer, fil s de Ismail Ismail El Nazer, 
propriétaire, suj et local, demeurant à 
Bichla, district de Mit-Ghamr (Dak.). 

Contre le Sieur Khadr Abdel Fattah, 
fils de Mohamed -Aly Abdel Fattah, pro
priétaire, sujet local, demeurant à El 
Hakmia (Dak. ), débiteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juillet 1936, huissier 
A. Accad, transcrit le 12 Août 1936, No. 
7376. 

Objet de la vente: 
12 feddans et 13 kirats de terrains sis 

au village de Kafr Abou Nagah, district 
de Mit-Ghamr (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. ii80 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

165-M-224 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 10 Février 1938. 
A la requête de la Dame Evangélie, 

épouse du Sieur Sotiri Nicolaou, fille de 
Stamati Samaropoulo, ménagère, hellè
ne, domiciliée à Mansourah, rue Abdel 
Moneêm. 

Contre les Sieurs: 
L) Joseph Hassoun, avocat, 
2.) Vila Hassoun, propriétaire, tous 

deux fils de feu Ibrahim Hassoun, de feu 
Habib, de nationalité française, domici
liés le i er au Caire, rue El Kadi El Fa
del No. 2 et le 2me à Mansourah, quar
tier Mit Hadar, rue Hassoun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par ministère d'huis
sier J. Chonchol, en date du 29 Mai 1935, 
dûment dénoncé et transcrit au Greffe 
des hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 17 Juin 1935 sub No. 6401. 

Objet de la vente: un terrain sis à 
Mansourah, kism sadess Mit Hadar, cha
reh Hassoun No. 9, immeuble No. 18, 
mokallafa No. 5-A, d'une superficie de 
2600 m2, avec les constructions y élevées 
soit une maison composée d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
couvrant une superficie de 400 m2, et 
une petite construction au Nord-Est de 
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la maison servant de bureau, couvrant 
une s uperfici e de 70 m2. 

N.B. - Suivant procès-verbal de dis
traction en date elu 9 Décembre 1937, la 
superficie du terrain mis en vente a étr~ 
réduite à 2424 m2 1.5 à la s uite de l'e x
propriation par la muni cipalité de Man
sourah pour cause d ' ut ilité publique de 
175 m2 85 ayant serv i à l'é largisscrncnl 
de la rue sur to-ute la longueur du côlé 
Est. 

Tel que cet imme ub le se poursuit ct 
se comporte avec ses accessoires et dé
pendan ces généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7 460 outre les fra i ~ . 
Mansourah, le 7 .Ja nvier 1938. 

Pour la poursuivante. 
A. Papadakis et N. Michalopoul0. 

172-M-216. Avocats. 

Dale: J eudi 3 Février 1938. 
A la requête du Sieur Apostolos Lam

bras, fils de Michel, négociant, hell ène, 
domicilié à Manso urah. 

Contre le Sieur Hanna Rizk, fils do 
Rizk, de feu Hanna, propriétaire, indigè
n e, domicilié à Sahragl El Kobra, l\Lu
kaz Mit Ghamr (Dah. ). 

En vertu cl 'un procès-verbal de sai-ie 
immobil ière d u 8 Juin 1931, hui ss ier A. 
Kheir, dûment déno ncé et transcri t au 
Greffe des Hypothèques du Tribu nal 
Mixte de Mansourah, le 23 Juin 1931 ;;;ub 
No. 6629. 

Objet de la vente: 9 feddans, 2 kircüs 
et 20 sahmes indivis dans 30 feddans, 12 
kirats e t 8 sahmes de terrains laboura
bles sis aux villages de: 

i.) SahragL El Kobra wa Kafr Guirgui;; 
Youssef. 

2. ) Mit Yaiche wa Koufourha. 
3.) Kafr Ragab wa Fanous Masseoucl, 

Markaz Mit Ghamr (Dak. ), divisés comme 
suit: 

I. - Au village de Sahragt El Kobra 
wa Kafr Guirguis Youssef. 

14 feddan s, 6 kirats et 22 sahmes clivi· 
sés en six parcelles : 

La ire de 8 feddans, 23 kirats et 20 sah· 
mes au hocl El Guifara No. 18, parcelle 
No. 17. 

La 2me de 2 kirats au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. ii. 

La 3me de 1 kirat à prendre par indivis 
dans 2 kirats et 10 sahmes au m ême hoc!, 
faisant partie de la parcelle No. H . . 

La 4me de 14 .kirats et 16 sahmes s1s 
au hod El Ghifara No. 18, fai sant partie 
de la parcelle No. ii. 

La 5me de i feddan et 12 kirats au hod 
Nosseir No. 20, faisant partie de la parcel
le No. 7. 

La 6me de 3 feddans au hod El Ghifara 
No. 18, faisant partie de la parcell e No. 
ii. 

II. -Au village de Mit Yaiche wa Ko
fourha. 

6 feddans, 12 kirats et 20 sahmc. au 
hod El Omdeh No. i, faisant partie de la 
parcelle No. 16, indivis dans 6 fecldans, 
18 kirats et 4 sahmes. 

III. - Au village de Kafr Ragal.J wa 
Fanou s Masséoud. 

9 feddans, 16 kirats et H sahmes au 
hod Fahmi No. 9, faisant partie de la par
celle No. L 
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Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances gén éralement quelconques, sans 
auc une exception ni réserve. 

Pour les limites consult0r le Cahier 
des c: ha rges. 

Mise à prix : L.E. 720 outre les fra is. 
Mansourah, le 7 J anvier i938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papaclakis e t N. Michalopoulo, 

177-M-221. Avo·cats. 

Date: Jeudi 3 Février i938. 
A la requête du Sieur Farid Ismail, 

fils de Ismail El Nazer, propriétaire, su
jet local, demeurant à Bichla. 

Contre le Sieur Ahmed Lou tfi El 
Sayed El A wadi, fil s de Lou tfi El Sayed 
El Awadi, propriétaire, sujet local, de
meurant à Doueida, district de Mit
Ghamr (Dai< .). 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juillet i936, huissier 
A. Accad, tran scrit le 12 Août 1936 sub 
No. 7374. 

Objet de la vente: 
7 J'eddan s, i l<irat et 7 sahmes de ter

rains sis au village de Deweida, di strict 
rle 1\Iit-Ghamr (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;'\'lise à prix: L.E. 635 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

!71-JVI-230 Khalil T ewfik, avocat. 

Dale: J eudi 3 Févr ier i938. 
A la requête du Sieur Mohamed Tew

fik El Anouar, cessionnaire aux droits 
et ac tions du Crédit Hypothécaire Agri
cole d'Egypte, cessionnaire aussi de l'A
gricultural Bank of Egypt, en vertu d'un 
acte authentique de cession avec subro
gation passé au Greffe des Actes Nota
riés du Tr ibunal Mixte du Caire le 2i 
~lars . 1936 sub No. 1770, propriétaire, 
egyptien, demeurant à Mahdia. 

Contre: 
Les Hoirs Moussa Mohamed Oda, sa-

voir: 
1.) Zaki. 2.) Barakat. 3.) Mahmoud. 
4.) Hussein. 5.) Ibrahim. 6.) Fayek. 
7.) Abdel Rahman. 8.) Fahima. 
9.) Fa tma. iO. ) Zeinab. ii. ) Fayka. 
12. ) Farida. i3. ) Amina. 
'rous enfants du dit défunt. 

. Les Hoirs Moham ed Moussa, de son 
vtvant fil s et hér iti er du dit défunt, sa
voir: 

H.) Moussa. 15.) Abele! Aziz. 
16.) Ahmed. 
17. ) Moham ed connu par Ekram. 
18. ) Chafika. 
Tous enfants de Mohamed Moussa. 
19.) Zeinab Taye!, sa veuve, èsn. et 

esq. de tutrice de ses enfants mineurs 
savoir: a) Came!, b) Taye! et c) Naguia, 
enfants de Mohamed Moussa. 

Tous propriéta ires, sujets locaux, de
meurant à Mahdia, district de Hehia 
(Ch .), sauf la 12me à Hehia et la i 3me 
à Guizeh. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
tmmobilière du 24 Mai 1930, huissier A. 
Georges, dénoncée par les huissiers Ez
rt, Ed. Saba et B. Accad le 4 Juin i930, 
dûment transcrits le 13 Juin i930 sub 
No. 11S6 et procès-verbal de distraction 
et modification dressé le 26 Décembre 
1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
i2 kirats sis au village de Mahdia, dis

trict de Héhia (Ch.), au hod Louli No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 2. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 45 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

i63-M-222 Khalil T ewfik, avocat. 

Date: Jeudi 10 Février i938. 
A la requête du Sieur Simon Roussos, 

fils de feu André, propriétaire, hellène, 
demeurant ' Kafr El Zayat. 

Contre le Sieur El Sayed El Sayed El 
Mahmoudi, propriétaire, sujet local, de
meurant à Mansourah, rue Hamdi, quar
tier H usseinieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier G. 
Chidiac en date du 13 Juillet i936, dû
ment dénoncé et transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 27 Juillet i936 sub No. 6992. 

Objet de la vente: une maison d'habi
tation de la superficie de 107 p.c. soit 60 
m2 25 cm., sise à Mansourah, quartier 
Husseinieh, rue El Samannoudi No. 73 
ki sm kamès Siam, propriété No. 20, com
posée d'un rez-de-chaussée construit en 
briques cuites et de trois étages s upé
rieurs construits en sou eissi, chacun 
contenant 4 chambres, i salle d 'entrée 
et les accessoires. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 225 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Janvier 1938. 

Pour le pours uivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

174-M-2i8 Avocats. 

Date: J eu di 3 F évr ier 1938. 
A la requête elu Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et ac tions de The Mortgage Cy. 
of Egypt Ltd. et du Gouvernem ent Egyp
tien. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Méguid 
El Achmaoui, fil s de feu Ahmed El L eis
si El Achmawi, savoir: 

i. ) Abele! Méguid Abele! Méguid El 
Achmawi, 

2.) Fahima Abd el Méguid, 
3.) Ahmed Abdel Méguid, 
4. ) Naguiba Abdel Méguid, 
5.) Amina Abdel Méguid, 
6. ) Chafika E l Moafi El Faramani, sa 

veuve, 
7.) Mohamed Abdel Moneem El Ach

mawi. 
Tous enfants du dit défunt, proprié

taires, sujets locaux, demeurant à Fa
raskour, sauf le 3me au Caire et le 7me 
à Fayoum. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
i.) Aly Moh amed Soliman. 
2.) Ibrahim Hiweida Elewa. 
3.) Abdel Wahab El Sayed Aboul 

Nour. 
4.) Hoirs Farida Aly Mountasser. 
Propriétaires, locaux, à Faraskour 

(Dak.). 
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Tiers détente urs. 
En vertu d 'un procès-verbal de sms1e 

immobilièr e du 6 Août 1934, hui ssier A. 
Georges, transcrit le 28 Août 1934 sub 
No. 8453. 

Objet de la vente.: 
50 fecldans, 17 kira ts et i8 sahmes de 

te~rains sis au village d'El Tarha, dis
tnct de F araskour (Dak.) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

168-M-227 Kh. T ewfik, avocat. 

Hate: J eudi 3 F évrier 1938. 
A la requête du Sieur Léonidas J . Vé

niéri, sujet hellène, demeurant à Port
Saïd, pris en sa qualité de syndic de la 
faillite Mohamed Moham ed El Séoudi. 

Contre les Hoirs de feu Moham ecl Mo
hamed El Séoudi savoir, ses enfants: 

i. ) Radouan Moh amed El Séoudi, 
2.) Zahiya Mohamed El Séoucli, épou

se de Mohamed Abdel Ghani, 
3.) Ouclad Mohamecl El Séou di, épou

se de Sayed Abou Aly (chez son frère 
H.adouan), 

!1. ) Nafissa Om Aboul Maati, sa veuve 
et t u triee de ses enfants mineurs: a) 
Fawzia, b ) F a tma et c) Sayed ou Hus
sein. 

T ou s propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à Sadaka, district de Simbella
wein. 

5:) Sayeda, veuve elu dit défunt, 
6.) Hamed Mohamed El Séoucli, son 

fil s, 
7.) Hanem Ibrahim Youssef (Om Cha

braoui), sa veuve et tutr ice de sa fille 
Sania. 

Tous propriétaires, sujets locaux , de
m eurant à Om El Diab, dis trict de Sim
b ellawein. 

8. ) Ahmed Mohamed El Séou cli, 
9. ) Moufida Mohamed E l Séou di, épou

se du Cheikh Saïd Azam, 
10.) Hafza Mohamed El Séou di, épou

se du Cheikh Mohamecl Ibrahim Has
san E.l Gazzar . 

ii. ) Saddika Moh am ed El Séoudi, 
épouse de Mahmoud Sayed El Séoudi. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à Mehallet El Damana, district 
de Man sourah (Dale ). 

En vertu: 
a) D'un jugem ent déclaratif de faillite. 

rendu par le Tribunal Mix te de Com
m erce de Mansourah le i2 Mars 1931. 

b ) D'un jugement déclaratif d 'é tat d 'u-
nion, rendu par le même Tribunal le 9 
Mars i933. 

c) D'une ordonnan ce de M. le Juge
Commissaire de la faillite, rendue le 12 
Janvier i937, autorisant la vente des im
m eubles ci-bas désignés. 

Objet de la vente: en six lots. 
i er lot. 

5 feddan s et i8 kirats de terrains sis 
au village de Kafr Singab, dis trict de 
Simbellawein (Dale ), divisés comme 
suit: 

1 feddan et i2 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. iü, par cell es Nos. 78, 79 
et 80. 

10 kirats au même hod, fai sant partie 
de la parcelle No. 77. 

20 kirats au même hod, fai sant partie 
de la parcelle No. 77. 
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1 feddan, 21 kirats et 12 sahmes au 
hod El Garan No. 13, faisant partie des 
parcelles Nos. 3, 6 et 12 (se trouvant à 
l'acte No. 10!!87, année 1928). 

1 feddan et 14 kirats au m ême h od, 
faisant partie des parcelles Nos. 3 et 6 
(figurant à l'acte No. 10512, année 1928). 

2me lot. 
1 feddan et 11 kirats par indivis dans 

2 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes de ter
rains situés au village de Sadaka, di s
trict de Simbellawein (Dak. ), au hod 
Dayer El Nahia No. 10. 

3me lot. 
Une mai son con s truite sur un e super

ficie de 2 lürats, composée d 'u n rez-de
chaussée, t.:ons truil e en briques crues, 
située au village de Sadaka, district de 
Simbellawein (Dale ). 

ftme lot. 
1 feddan et 10 kirats de terrains sis 

au village de Mehallet El Damana, dis
trict de Mansourah (Dale), par indivis 
dans 4 feddans au hod l\1ahmoud l\' o. 14. 

5me lot. 
3 feddans de terrains sis au Yillage de 

Mehallet El Damana, district de Man
sourah (Dale ), au hod Mahmoud No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

6me lot. 
1 feddan et 8 kirats de terrain :=: s is au 

village de Mehallet El Damana. district 
de Mansourah (Dale ), au h od Mahmoud 
No. 14, faisant partie de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit. et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances gén éralement quelconques 
sans aucune exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahi e;:> 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2rne lot. 
L.E. 60 pour le 3rne lot. 
L.E. 110 pour le I1rne lot. 
L.E. 230 pour le 5rne lot. 
L.E. 100 pour le 6rne lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 7 J anvier 1938. 

Pour le poursuiYant, 
268-M-232 G. Mabardi , avoca t. 

Date: J eu di 3 F évrier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy. 
of Egypt Ltd. et du Gouvernement Egyp
tien. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Has
san Chahine, savoir: 

1.) Darne Hayat Ali Hassan El Docile, 
sa veuve, 

2.) Abdel Aziz Ibrahim, 
3.) Moharned Seid Ibrahim, 
!1. ) Abdel Ghaffar Ibrahim, ces deux 

derniers pris aussi en leur qualité d'hé
ritiers de feu leur mère Khadra El Sayed 
Khafaga, de son vivant veuve du di t dé
funt, 

5.) Abdel Sadek Ibrahim, enfants du 
dit défunt. 

•rous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à El Saadyine, district de Mi
nia El Karnh (Ch. ), débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pratiquée par ministère de 
l'huissier B. Accad en date du 8 Juin 
1935, transcrite le 25 Juin 1935. :\"o. 13'10. 

Objet de la vente: 
H feddan s, 2 ki rats et 2 sahmes s is 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au village d'El Saadyine, district de 
Minia El Kamh (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

267-M-231 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 10 Février 1938. 
A la requête du Sieur J ean C. Rezzos, 

propriétaire, sujet h ellèn e, domicilié à 
Chebine El Kanater (Galioubieh). 

Contre le Sieur Moharned Hussein Sa
lem, proprié taire, sujet local, domicilié 
à Salamant, Markaz Belbeis (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie immobilière dressé par l'huissier 
Edouard Saba en date du 24 Septembre 
1934., dûment dénoncé et transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 17 Octobre 1934 
sub No. 1597. 

Objet de la vente: 6 feddan s de ter
rains labourables sis au village de Sa
lamant, Markaz Belbeis (Ch.), au hod 
El Makasser No. 3, parcelles Nos. 106, 
105, 104, 103 et faisant partie des par
celles Nos. i01 et 188. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se cornpc·rtent avec leurs accessoires 
et dépendances généralement quelcon
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Mich alopoulo, 

173-M-217. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
T rib~nal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 17 Janvier 1938, dès 10 
h. a.rn. 

Lieu: à Tantah, Epicerie Osrnanieh, 
rue de la Bourse. 

A la requête de la Société mixte de 
commer ce J. P. Shéridan & Co., siégeant 
au Caire. 

Contre le Sieur Moharned Sélim Aly, 
épicier, égyptien, domicilié à Tantah, 
dans son épicerie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Décembre 1937, huissier R. Smith. 

Objet de la vente: caisse enregistreu
se marque National, comptoir de vente 
dessu s marbre, glacière, vitrines, ill boî
tes de biscuits Huntley, 2'! bouteilles de 
s irops divers, etc. 

Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

200-A-79 G. Nicolaïdis, avocat. 

Dale: Mercredi 12 .Janvier 1938, à 10 
h. 30 a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Avéroff No. 6. 
A la requête du Wald Ahmed Yehia 

Pacha, représenté par son nazir S.E. Ab
de l F a ltah Yehia Pacha, domicilié à Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Albert Molho, 
propriétaire d 'imprimerie, suj e t italien . 

En vc•·tu d'un procès-verbal de saisie 
con serva toire du 18 Août 1U3'7, hui ssier 
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A. Mieli, et d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie le 20 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Une grande machine à imprimer 

marque « Selmellpiess Gabrich », format 
57 x 82, avec son moteur électrique de la 
forc e de 3 H.P., portant la marque A. 
E. c. 

2.) Une autre machine à imprimer à 
pédale, portant la marque« Kabile »,for· 
mat 33 x 26. 

Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Sélirn Antoine, 
206-A-85 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 11 J anvier 1938, à 10 h. 
a.rn. 

Lieu: à Hagar Nawatieh, à proximité 
du Pont de Hagar Nawatieh. 

A la requête du Sieur Cosma Théollo· 
gou, commerçant, hellène, demeurant à 
Alexandrie, 1 rue Mosquée Attarine, et 
y élisant domicile au cabinet de Me Fau· 
zi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Moharned Ra· 
gab Bacha, propriétaire, égyp tien, de
meurant à Alexandrie, t!8 rue Ibra· 
hirn 1er. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
pratiquée le 3 Novembre 1937, huissier 
L. Mastoropoulo, en exécution d'un ju· 
gernent rendu par le Tribunal Mixte de 
Justice Sommaire d 'Alexandrie, le 2 
Août 1937. 

Obje:t de la ve:nte: la récolte de bana
nes pendante par racines sur 1 fedd an. 

Alexandrie, le 7 J anvier 1938. 

286-A-124 
Pour le poursuivant, 

Fauzi Khalil, avocat. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Dans l'avis de venil' mobilière publié 
en ce Journal No. 2315· des 5/6 J anvier 
1938, la vente poursuivie p·ar The St. 
Mark Buildings Association Ltd., contre 
Sabatino Nacson, est fixée pOUil' le jotu· 
de Samedi 15 Janvier 1938 et non pas 
H Janvier 1938 comme porté par erreur. 

Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 
Pour la reqt:éran te, 

215-A-94. Wallace e t Tagher, avocats. 

• 
L'ENRBilSTREMENT EN lliYPTE 

Ile ta 
PROPRIÉTÉ INDUSTRIEI.LE 

ET INTELLFtTUELLE 
par 

ROBERT MERCINI ER 
Licencié en Droit 

Conservateur de l'Enregistrement 
à la Cour d'Appel Mixte . 

En vente: à P.T. 30 
d A~xandr~ - à la Librairie judic ia ire "Au Bon Ll· 

vre"lbrahlmieh, et dans toute• le~~ honnn librairies . 
au Caire - à la Librairie Centrale · Pa peterie 

Boileau & Caleghiris. 
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T ri~unal du Caire. 
Le jour de Lundi i7 Janvier 1938, dès 

8 heures du matin et les jours subsé
quents s'il y a lieu, au Caire, à Wekalet 
El Mazadat, à El Makasis No. 6 (Sagha), 
il sera vendu aux enchères publiques, 
par l'entremise de M. F. Rusciano, ex
pert, au plus offrant et dernier enchéris
seur, les objets mis en gage sub Nos. 
5J.702, 61507, 61508, 61094, 66449, 65951, 
69261, 67'!43, 7~270, consistant en divers 
bijoux, et ce suivant ordonnance rendue 
par J'vi. le Juge de Service du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 28 Décembre 
1937, à la requête du Sieur Lieto Farag 
Massouda et à l'encontre des détenteurs 
des reconnaissances portant les dits Nu
méros. 

Pour M. l'Expert F. Rusciano, 
K. et A. Y. Massouda, avocats. 

150-C-462. (2 NCF 8/13) . 

Date: Mardi 18 Janvier 1938, à 9 h. a.m. 
Lieux: aux villages de Darawa, Che

chaa et Chatanouf, district d'Achmoun, 
Moudirieh de Ménoufieh. 

A la requête de la National Bank o.f 
Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
i.) Le Sieur Abdel Salam Hassanein 

Youssef, 
2.) Les Hoirs de feu Amin Eff. Hassa

nein Youssef, savoir : la Dame Bahia Is
mail Sallam, sa veuve, ses enfants, sa
voir: Hafez, pris tant personnellement 
qu'en sa qualité de tuteur de ses frère et 
sœurs: a) Abdel Hamid, b) Zeinab et c) 
Nawal, Zaki, Nazla, épouse de Mahmoud 
Abdel Salam, Fathia, épouse de Moha
mad Abclel Salam. Gama!, épouse de 
Helmi Ismail Sallam. 

Tous propriétaires, sujet locaux, de· 
meurant le 1er à Darawa, les 5 derniers 
à Chatanouf, district d'Achmoun et la 
dernière avec son époux à Zawiet Razin, 
district de Ménouf (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du H Août 1937, huissier Kozman, en 
exécution d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal Mix
te du Caire, le 3 Mai 1932 sub No·. 8640/ 
57e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 19 feddans, 1 kirat et ii sahmes. 

Pour la requérante, 
René et Charles Adda, 

157-C-469. Avocats. 

Date: Mardi 18 Janvier 1938, à 9 h eu
res du matin. 

Lieu: au village de Sawalem El Ba
haria, district d'Abnoub, Moudirieh d'As· 
siout. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co., Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
i.) Mahmoud Omar Abdel Rehim. 
2. ) Khalifa Abdel Halim Sayed. 
3.) Abdel Rehim Omar Abdel Rehim. 
Tous les trois propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Sawalem El Ba
harieh, district d'Abnoub, Moudirieh 
d'Assiout. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
10 Février 1937, huissier Théodore Mi
lalis. 

Objet de la vente: 
A. - Au préjudice de Khalifa Abdel 

Halim Sayed, au hod El Ramla No. 25. 
Le 1/4 par indivis dans une machine 

d'irrigation marque National, de la for
ce de 24 H.P., No. 3671, dans un bon état, 
avec ses accessoires. 

B.- Au préjudice de Mahmoud et Ab
del Rehim Omar, au hod El Cheikh Aly 
No. 9. 

La récolte de fèves pendante par ra
cines sur 3 feddans. 

Le Caire, le 7 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
188-C-480 Avocats. 

Date: Mardi 18 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Tahawi, Markaz 
Achmoun, Ménoufieh. 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co Inc. 

Contre Khodeir Ahmed El Kishky. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Avril 1937, huissier Cer
foglia. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine marque Rustom Proctor, 

à 2 grands volants, No. 26676, Lincoln, 
England, Diesel. 

2.) 1 meule à moulin, complète d'ac
cessoires, avec entonnoir en fer. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

155-C-467. Avocats. 

Date: Lundi 17 Janvier 1938, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à Sidi Ghaffir par la rue Abbas
sieh, derrière le trafic. 

A la requête de The Shell Cy. of Egypt 
Ltd. 

Contre Chaker Eff. Boulos. 
En vertlli d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en _date du 27 Octobre 1937, 
R.G. No. 6845'/62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 80 wagonnets « Décauville » à cais

son en fer. 
2.) 1 locomobile à vapeur. 
3.) 1 locomobile à vapeur, 2 tours, 1 

grattoir, 1 perceuse, etc. 
Pour la requérante, 

256-C-517 A. Alexander, avocat. 

Date: Mardi 25 Janvier 1938, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à El Harranieh, Markaz et Mou
dirieh de Guizeh. 

A la requête de Dimitraki SabeL 
Au préjUidice de Senoussi Hamed Sai

lam. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Janvier 1937, huissier 
C. Damiani, et d'un 2me procès-verbal 
du 30 Novembre 1937, huissier G. Mad
pak. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, l'une 
de 3 ans et l'autre de 7 ans; 1 ânesse de 
5 ans, avec son ânon âgé de 6 mois, 1 
chameau, ete. 

Pour le poursuivant, 
239-C-500 J. Sabet, avocat. 
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Date: Mardi 25 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Berkache, Markaz Embabeh 
(Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale Sa
bet Frères. 

Au préjudice de Mohamed Moussa So
liman El Fahla. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 15 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, 1 va
che, 1 chèvre, 1 veau; 5 ardebs environ 
de maïs chami, 1 ardeb de b lé. 

Pour la poursuivante, 
238-C-499 J. Sabet, avocat. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938, à iO 
heures du malin. 

Lieu: à Zeitoun, rue El Zeitoun No. 18 
« A». 

A la requête de Jean A Hard. 
Au préjudice de Khedr Bey Aly. 
En vertu d'un urocès-verbal de saisie 

en date elu 23 Novembre 1937. 
Objet de la vente: salle à manger, sa

lon, radio, machine à coudre, etc. 
Le Caire, le 7 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
263-C-52lt. I. Pardo, avocat. 

Date: Mardi 18 Janvier 1938, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Béni Raffei, Markaz Manfa
lout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemieal 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Ahmed Sawi Sayed, 
2.) Farghali Sawi Sayed, tous deux 

propriétaires et. commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant à Béni Raffei, Mar
kaz Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 6 Février 1937 R.G. 
No. i464/62e A.J. et de deux procès-ver
baux de saisie-exécution en date des 1er 
Avril et 18 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 25 ardebs de maïs 
seifi; 3 vaches; la récolte de blé pendan
te par racines sur 3 feddans d 'un ren
dement de 5 arclebs par feddan; 3 vaches. 

Le Caire, le 7 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

259-C-520. _-\.Ibert Delenda, avocat. 

Date et lieux: :.\.1ardi 18 J anvier 1938, 
dès 9 h. a.m. à Mahaguer El Challal, 
Markaz et Mouclirieh d'Assouan, et dès 
midi à Assouan, au magasin et au do
micile des dé bi te urs. 

A la requête de J 0seph Schlesinger. 
Au préjudice cl c Georges et Jean Cam

broyanni. 
En vertu d 'un proc~s-verbal de saisie

exécution du 18 Décembre 1937, huissier 
Jose ph Cassis. 

Objet de la nn.Le: articles d 'épicerie 
et des boissons a lcooliques; des meubles 
de bureau tels que: bureaux, tables, chai
ses, armoires, g.laci.ères, etc. et des 
meubles de maison tels que: garnitu
res de salon, buffets, commodes, ta
bles, etc. 

Le Caire, le 7 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Milt. Lazaridès, 
242-C-503 Avocat à la Cour. 
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Date: Mardi 18 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Kom Badr, Markaz Tahta, 
Moudirieh de Guirgueh. 

A la requête de l'Imperial Chemieal 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sie urs : 
1.) Sayed Abdel Rehim, 
2.) Mohamed Abdel Rahman, tous 

deux propriétaires et commerçants, su
jets égyptiens, demeurant à Kom Badr, 
Markaz Tahta (Guirgueh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 15 Février 1937 
R.G. No. 3060/ 62e A.J., et d'un procès
verbal de saisie-exécution en date du 20 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 vache; la récolte 
de blé pendante par racines sur 3 fed
dans, d 'un rend ement de 6 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 7 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

258-C-519. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: à Ezbet Abou Salah, Markaz 
Achmoun, Ménoufieh. 

A la requête du Sieur Khalifa Younès. 
Au préjudice de la Dame Dahab Nasr 

Nasr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Décembre 1937. 
Objet de la vente: 1 gamoussa, 1 ânes

se: 15 pièces de cuivre d'un poids de 
50 rotolis environ; 6 ardebs de doura 
chami; la récolte de b ersim pendante 
par racines sur 8 kirats. 

Pour le poursuivant, 
237-C-498. Elias Moussa. 

Date: Sam edi 15 Janvier 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Emiav, district de Toukh, Ga-
lioubieh. " 

A la requête de M. Costi Tsarclinis, 
èsq. de séques tre judiciaire de la succes
sion Dimitri Zoulias. 

Contre Moh am ed Hassanein Baza. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

d11 5 Octobre 1937. 
Objet de la vente: la récolte de manda

rines sur 12 kirats au hod Delingat Char
ki et de m aïs sur 12 kirats au hod Okeib. 

Pour le poursuivant, 
190-C-487. Georges Wa.kim, avocat. 

Date: Lu ndi 17 J anvier 1938, dès 8 
heures du matin. 

Lieu: à Eneibi s, Markaz Tahta (G1l er
gueh ). 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Mahmoud Chahine 

Daoud, Mohamed Mahmoud Abdel Aal, 
Mohamed Hassan Mahmoud et Ra
chouan Daoud Chahine. 

En vertu d'un ju gement sommaire ren
du le 25 Octobre 1937, R.G. sub No. 
7363 / 62e. 

Objet de la vente: 2 vaches âgées de 6 
et 8 ans, 1 ânesse de 7 ans, 1 chamelle 
de 10 ans ; la récolte de bersim produit 
de 1 1/2 fecld ans. 

Pour la requérante, 
Théodore ct Gabriel Hacldad, 

271-DC-335. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 18 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Fayoum. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co Inc. 
Contre Ahmed Bey Wali El Guindi, 

propriétaire, local, demeurant à Kalam
chah, Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 1er Mai 1937. 

Objet de la vente: 1 m achine verticale 
marque Sulzer, Winthertur, No. 171, an
née 1905, de la force de 40 H.P., totale
ment démontée, avec ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

156-C-458. Avocats. 

Date: Lundi 17 Janvier 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Nag Nag, Markaz El Baliana 

(Guirgueh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Ahmed Rachad 

Abdel Kader, propriétaire et commer
çant, s>Jjet égyptien, demeurant à Nag 
Nag, Markaz El Baliana (Guirgueh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 29 Septembre 1937 
R.G. No. 8732/62e A.J., et d'un procès
verbal de saisie-exécution en date du 18 
Décembre 1937. 

Objet de la vente: 3 vaches, 1 taureau. 
Le Caire, le 7 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
262-C-523. Albert Delenda, avocat. 

Oate: Mardi 18 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Gawaliya, Markaz 
Akhmim (Guirgueh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Tehami Ibrahim Mohamed, 
2.) Mahmoud Ahmed Bahr, tous deux 

propriétaires e t commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant à Gawalia, Mar
kaz Akhmim (Guirgueh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en da te du 23 Janvier 1937, R. 
G. No. 2369/62e A.J. et d 'un procès-ver
bal de saisie-exécution en date du H 
Mars 1937. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
pendante par racines sur 12 feddan s, 
d'un rendem ent de 3 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 7 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
260-C-521 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 17 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ghammana, Markaz Nag I-Ia-
madi (Keneh). . . 

A la requête de l'Impenal Chem1cal 
Industries (Egypt). 

Au préjudice cl'Abdel Latif Masseoud 
Mohamed, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Ghammana, 
Markaz Nag I-Iamadi (Keneh) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chï'lmbre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 21 .Juille t 1937, R.G. No. 
7269/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
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récolement et de saisie-exécution du 11 
Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
2 bufflesses, 1 taureau; la récolte de 

canne à sucre pendante par racines sur 
1 feddan et 2 kirats, d'un rendement de 
700 kantars par feddan. 

Le Caire, le 7 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

257-C-518. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 18 J anvier 1938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village d 'El Ezzieh, district 
de Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale 
Carver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
L ) Agban Gadallah Abdel Messih. 
2.) Fahmi GadaUah Abdel Messih. 
3. ) Melek Boulas Abdel Malak Abis

kha roun. 
4. ) Gadallah Abdel Messih Abiskha

roun. 
Tous propriétaires, égyptiens, dem cu

ran t au village d'El Ezzieh, district de 
Manfalout, Moudirîeh d'Assiout. 

En vertu de deux procès-verbaux dres
sés les 10 Juillet et 11 Août 1937, hu is
siers Zeheiri et Boutros. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du :lü 

Juillet 1937. 
La moitié par indivis dans une machi

ne d'irrigation marque Blackstone, No. 
150033, de la force de 25 H.P., au hod 
Debas No. 18, avec tous ses accessoi res. 

B. - En vertu du procès-verbal du i1 
Août 1937. 

La récolte de coton Achmouni sur 6 
feddan s aux hods Cheikh Solta n et Ki
b li El Taril<. 

Le Ca ire, le 7 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalom Bey e t A. Phroninw~, 
189-C-!!86 A vo ca i ~. 

Date: Sam edi 15 J anvier 1938, à lü 
h e ures du m a tin. 

Lieu: au Caire, rue Baehler No. 2, app. 
No. 48. 

A la requê te de la Ra ison Sociale :\ L 
L. Franco & Co. 

Contre Ugo Lucchesi. 
En vertu d'un procès-verbal de sai ~ir 

exécution du 22 Décembre Hl37. 
Objet de la vente: appareil de rad io. 

table, chaises, faute uil s, buffe t, tap is Cll
ropéen. 

Le Caire, le 7 J anvi er 1938. 
Pour la poursuivanlr. 

2:31-C-1,95 Willy Chalom, avocal. 

Date: Mardi 18 .Janvier 1938, à 10 il . 
a.m. 

Lieu: à Awlad Ismail, Markaz Sohag 
(Guirgueh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

An préjudice des Sieurs : 
1.) Abdel Meguid Aly Abdallah Aboll 

Hammam, 
2.) Abdel Hamid Abdcl Meguid Aly 

Abdallah, tous deux propriéta ires el. 
commerçants, sujets égyptiens, demeu
rant à Awlad Ismail (Guirgueh). 
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En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 21 Janvier 1937, R.G. No. 
2208/62e A..J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution elu 27 Février 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dan le par racines sur 4 feddans et celle 
de fèves sur 1 fecldan, d'un rendement 
par fedclan de 6 ardebs pour le blé et 5 
arclebs pour les fèves. 

Le Ca.ire, Je 7 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

:?61 -C-322. Albert, Delenda, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Oalc: Samedi 22 J anvier 1938, à U h. 

il.. m . 
Lieu : au village de Tanboul, district 

de Simbellawein (Dak.). 
A la requête de la Société Anonyme 

des Eaux du Caire, dont le siège est au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Hassan Bey Fo
da, propriétaire, sujet local, demeurant 
au village de 'l,anboul, district cle Sim
bellawein (Dale). 

En ,·cr lu cl ' un procès-verbal de saisie 
dtt 1.0 Mars 1937, huissier Fayez Khou
ry, en exécution d'un jugement rendu 
par lr1 Chambre Sommaire elu Tribunal 
Mixk ci.Ll Caire, le 23 Décembre 1936 sub 
No. :l210/62e A.J. 

Ohjet de la venl.e: 2 taureaux. 
Pour la requérante, 

?72-DCM-336 R. et Ch. Adda, avocats. 

FAILLITES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la fHillite de Léon J. Gattegno, 
wmmcrç:ant, hellène, jadis domicilié à 
Alexandrie, rue Farouk No. 34 e t actuel
lemcn L de domicile inconnu. 

Ave1·tissement est donné aux créan
ders d'avoir, clans le délai de vingt 
JOurs, à se prése.nte•r en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. A. Béranger, à Alexandrie, pour lui 
reme!Lre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Héunion pour la vérification des 
fTéanccs.: au Palais de Jus tice, le 25 Jan
viel' 1938, à 9 heures elu matin. 

Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 
21 8-A-97 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

Oans la faillite de Jacques Cohen, com
merçant, local, domicilié à Alexandrie, 
rue Masguid Terbana, No. 3. 

Avertissement est donné aux créan
ders d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. G. Zacaropoulo, à Alexandrie, pour 
lui remettre leurs titres accompagnés 
d'un bordereau indicatif ùes sommes par 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

eux réclamées, si mieux ils n'aiment en 
faire Ie dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 25 Jan
vier 1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 
219-A-98 Le GreJJier, (s.) G. Chami. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DEPOT DE BILAi'\!. 

Bilan déposé à Hns de concordat pré
ventif par la Rai son Sociale Mosconas 
& Yoannou (Victoria Stores), de natio
nalité mixte, ayant siège à Alexandrie, 
rue Mosquée Attarine, No. 3. 

A la dale elu 28 Décembre 1937. 
H.éunion des créanciers pour la nomi

nalion du ou des c:réancicrs délégués: 
au Palais de Jus tice, le H Janvier 1938, 
ü 9 heures elu m atin. 

Alexandrie, le 4 Janvier 1938. 
217-A-9G Le Greffier, (s .) G. Chami. 

Tri bun al du Caire. 
DEPOT DE Bll..Al"\1. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
venlif par la Rai son Sociale Treves Frè
res, administrée mixte, fai sant le com
merce de manufac ture, au Caire, Ham
zaoui, Wekelet Madkour, 10 rue Le
boudieh, composée des Sieurs Isidore 
Treves et Emmanuel Treves. 

A la dale du 2 J anvier 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégüés: 
au Palais de Justice, le 27 Janvier 1938, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 4 Janvier 1938. 
149-C-'161 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé vrse pour 
date certaine le 28 Décembre 1937 sub 
No. 8346 et transcrit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d 'Alexan
dri e le 5 Janvier 1938, No. 69, vol. 55, fol. 
55, il appert qu 'une Société en nom col
lectif a été constituée entre les Sieurs 
Jean C. Sandi, hellène, André D. Bene
ducci, égyptien, et Antoine N. Cassir, 
égyptien, ayant pour objet le commerce 
du coton en général. L.e siège de la So
ciété est à Kafr El Zayat. 

La Raison et la signature sociales sont 
Beneducci, Sandi & Gy. La signature so~ 
ciale appartient conjointement aux 
Sieurs Jean Sandi et André Beneducci. 
Les opérations de Bourse et toutes spé-
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culalions sont interdites à la Société. 
La durée de la Société est fixée à trois 
années et demie du 1er J anv ier 1938 au 
30 Juin 1941; elle es l renouvelable taci
tement. 

Pour la Société, 
209-A-88 A. N. Catelouzo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
MODIFICATION. 

Modifications aux Statuts. 

D'un procès-vet·bal dressé au Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 6 Janvier 1938 sub No. 40 
de la 63me A.J., vol. 40, page 217, il ap
pert que la Société Anonyme pour l'Etu
de et l'Exploitation des Procédés Geor
ges Claude «L'Air Liquide», Société 
française ayant son siège à Paris, 75 
Quai d'Orsay, et succ ursale au Caire, 5 
rue El Fadl, 

L <:.-r uelle, pour faire s uite aux procès
verLwx dressés à ce même Greffe les 16 
Juil L: t 1924 sub No. 216 de la 49me A.J., 
- 2:2 Juin 1925 sub No. 210 de la 50me 
A.J., - 2 .Juillet 1926 sub No. 193 de la 
31me A.J., - 15 Mai 1929 sub No. 135 
de la 54me A.J., - 20 Juin 1929 sub 
No. 176 de la 54me A.J., - i4 Juin 1930 
sub No. 179 de la 55me A.J. et 12 Mars 
1936 sub No. 56 de la 61me A.J., volume 
39, page 52, 

A déposé un exemplaire du Joull·nal 
les « Petites Affiches» des Dimanche 25-
Luncli 26 .Juillet 1937, 326e année, où 
sont publiées les décisions de l'Assem
blée Générale Extraordinaire des Action
naires de la dite Société tenue à Paris 
les 1er et 30 Décembre 1936- 5 Février 
193Î ayant pour objet la modification 
des art. 7 et 28 des Statuts. 

L'article 7 est modifié comme suit: 
«Le capital social est fixé à 122.400.000 

francs et divisé en 1.224.000 actions d'un 
montant nominal de cent francs chacu 
ne». 

L'article 28 est modifié comme suit: 
«L'assemblée générale nomme un ou 

plusieurs commissaires, associés ou 
non, pour remplir les fonctions dont la 
loi et les présents statuts investissent les 
r.ommissaires. 

Les commissaires sont nommés pour 
trois ans au plus, ils sont rééligibles. 

Il s ont droit à une rémunération dont 
l'importance est fixée par l'assemblée 
générale. 

Si l'assemblée générale a nommé plu
sieurs commissaires, l'un d'eux peut 
remplir seul en cas de décès, démission, 
refus ou empêchement des autres, tou
tes fonctions pour lesquelles il sera qua
lifié ». 

Pour copie conforme au Registre dé
livrée à la requête de Maître Jean Val
let. 

Le Caire, le 6 Janvier 1938. 
Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Pour la Société de l'Air Liquide, 
266-C-527 Jean Vallet, avocat. 
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DISSOLUTIONS. 

D'un acle sous seing prive visé pour 
daLe certaine le 21 Décembre 1937, No. 
5505, e t enregistré au Greffe de Com
m erce du Tribunal Mixte du Caire le 3 
Janvier 1938, No. 3'1 /63c A.J., reg. 40, 
foho 214, 11 ct.ppert que la Soeiété en nom 
collectif formée entre .Messieurs l~zra H. 
Sabbagh et Jacques Joseph, sous la l'lai
son Socia le « E. Sabbagh & J. Jose ph», 
par acte du 9 Juillet 1936, a été dissoute 
d 'un commun accord des parties à par
tir du 15 Décembre 1937. 

Aux termes de l'acte précité Monsieur 
Ezra H. Sabbagh assume tout l'actif e t 
le passif, avec faculté de prendre la sui
te des affaires sociales mais à ses seuls 
ri sques et péril s. 

Le Caire, le 11 J anvier 1938. 
Pour Ezra Il. Sabbagh, 

~ l\ Ioïse Abner et Gaston Naggar, 
2113-C-oüt1 Avocats à la Co ur . 

D'un acte sous seing privé en da te du 
30 Septembre 1937, visé pour date certai
n e le 19 Octobre 1937 sub No. ltG38 e t en
regis tré au Greffe de Commerce du Tri
bunal M ixte du Caire le 1er Décembre 
1937 _s ub No. 16, folio 193, reg. 40, 63e 
A.J., 11 appert que la Société «The Tex
tile Trading, Ralph A. Picci otto & Co.», 
ayant siège 0.u Caire, cons lituéc par acte 
so us seing privé vi sé pour date certai
n ~ }e 8 Odobre 1936 s ub Ne. !1866 e t pu
bilee le 26 Octobre 1936 su b No. 220, 
6i e A.J., a été dissoute aux clauses et 
conditions con tenu es dans le s usdit ac te 
~e di ssolution et est entrée en liq·uicla
tl oi?- le 30 Septembre 193'1, la elite liqui
datlün étant confiée conjointement à 
MM. Ralph A. Picciotto et Moïse Farhi 
à qui les pouvoirs les plus variés sont 
donnés pour procéder à la dite liquida
tion. 

21t7-C-508 
Pour les li qu idateurs, 

l\1oï"c Far-hi. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Oéposanti~: H.. S. Lappas & Candilidis 

société helléniqu e ayant siège au Caire' 
6 ru e Torgumanc (Moh am ed Aiy). ' 

Ü'ate e t No. du dép;ôt: le 23 Décembre 
1.937, No. 155. 

Nature de l'enregistrement: Marqu e 
de J<'ahrique, Classes 26 e t 27. 

lh::s;· t·ip·tion: dénomina tion «Star Soap 
FacLory ». 
. Bestination: pour s-e rvir ù id en tilïcr le 
londs de commerce de la déposan le qui 
con s1s Le en un e fabrique et magasin de 
vente de savon. 
138-A-67. MauTice R. Mou ssalli, avocat. 

~pplicant: Solvay <.% Cie. of 33, rue du 
Prmce Albert, Ixell es-Brussels, Belgium. 

Date & Nos. of registration: 2nd Ja
nuary 1938, Nos. 171, 172 & 173. 

Nature of regislration: :3 Marks Re
newaJ, Classes 56 & 26. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Description: words: ist: «Soda Sol
vay », 2nd : « Sos a Sol vay», and 3rcl: 
« Solvay Soda». 

Des tination: ali for « Soda (Carbonate, 
hydrates, crystals, bicarbonates, sesqui
carbonate and Caustic Soda) ». 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
220-A-99. 

DÉPOTS 01NVENTIONS 
Cour d'Appel. 

. Applicant: 'l'he Sharples SpeciaHy Co., 
ol 23rd a nd Wcstmoreland Stree ls, Phi
ladelphia, P enns ylvania, U.S.A. 

Date &: Nos. of r cgistration: the 2nd 
January i93t:, Nos. 60 & 61. 

Nature of rcgistration: 2 Inventions, 
Classes 38 a, 36 a. & 36 g. 

Descrip-tion: Jst, Improvements in me
lhods of rcfin ing vegetablr: oils; 2nd, 
Impr_ovemcnt in appa.ra tu s and proces
.ses 1 or con tm uously removing volatile 
m a tter from a Jiq uid. 

_Deslinalion: 1st, to r eJine vcgctablc 
o!ls, and 2nd, to pur if y liq uids. 

O. Magri Ovcrend, Pa ten t At torney. 
222-A -1 01. . 

Applicanl: Raul Pa Leras Pescara of 
115 rue de la Tour, Paris, Seine, Fra;1ce. 

Hale ~X: No. of registration: the 2ncl 
January 1938, No. 62. 

Nature of r cgistration; Invention, 
Classes 100 a & 96 g . 

Description: Improvcm enls in or r e
lating to free-pi ston a ir or gas compres
sors . 

Destination : to provicle an engine 
compressor having the compressor cy
lmcler or cyli nders clisposecl on one or 
bolh sides of the m achin e: and which 
m ay .be c:onstruclccl on the one hand as 
<• single-s tage engine compressor or as 
a m ulti-s tagc engine compressor with 
lhe normal. 

G. J\ilagri Overcnd, Patent Attorney. 
221-A-:toO. 

Déposant: Pittamitz Carlo, Ing., Ale
xandne, 2 rue du Tél6graphe Angla is. 

Dale e t No. du dépôl: le 15 Août 1937 
:\o. 251. ' 

Nature de l'enregistrement: Invention 
Classe i07 c . ' 

IJ<:sct·ip·lion: appal'e il qui extrait a uto
matiquement toute la boue qui se trou
ve s ur 1<:: fond des chaudières à vapeur, 
locom obtl es, locomotives de chemin de 
fer e ~ bateaux de navigation . 

Br:stinalion: aux cha udières à vapeur 
de tous sys tèmes cotnme Babcock-Wil
cox, Cornwa ll , Steinmüller, etc. (C1as
se 107 c.) 
213-A-92 Pi Ltarn itz Carlo. 

LE BAIN DB VAPEUR SGIENTIPiijUR 
R. A. SAMMAN 

~. ru An houry (34 rll8 ro~~ad !sr) Téliphm ~ 39189 

HEXANDRIC 

7f8 Janvier 1938. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Abdallah Ahmed El Char

kaoui,_ commerçant, égyptien, domici lié 
au Cmre. 

Date et No. du dépôt: le 2 Janvi er 
1938, No. 5. 

Nature de l'enregistrement: Dessin s. 
Desf-ription: deux dessin s à être im

primés sur les tissu s . 
(s.) Abdallah Ahmed El Charkaoui. 

14/!~A-73. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
« Ganz » 

Société Anonyme Egyptienne . 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la 
« Ganz », Société Anonyme Egyptien ne, 
sont convoqués à l'Assemblée Génémle 
Ordinaire au bureau du Siège social au 
Caire, 4:1 Sharia El Madabegh, le Lundi 
17 J anv1er 1938, à 12 h. (midi) pour déli
bérer sur l'ordre du jour suivant: 

1.) Lecture des rapports du Conseil 
d'Administration et des Censeurs· 

2.) Examen et approbation des c~mp
tes de l' exercice 1936 et décharge au 
Conseil pour sa gestion; 

3.) Renouvellem ent du Consei l d'Ad
minis tration; 

4.)_ Nomination des censeurs pour rE
xerclce 1937 et 1938 et fixation de lrur 
allocation. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
dix actions a le dr oit de prendre parL à 
l'Assemblée, à condition d'en effectuer 
le dépôt trois jours francs au moins 
avant la date ci-dessu s fixée soit au 
siège social, soit dans une des 'principa· 
les Banques elu Caire ou d 'Alexandrie. 

Alexandrie, le 28 Décembre 193'1. 
Le Conseil d'Admini stra ti on. 

840-A-973 (2 NCF 30/8) 

Société Anonyme de Nettoyage 
et Pressage de Coton (S.A.E.). 

Assemblée Générale Ex traordinai1'1'. 

:Avis de Convocation aux Actionnai1'cs. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
du Vend~edi 24 Décembre 1937 n'ayant 
pas réum le quorum prévu par l'Article 
2R des Statuts, Messieurs les Action
naires de la Société Anonyme de Netto
yage et Pressage de Coton sont priés de 
vouloir bien assister, en seconde con
vocation, à l'Assemblée Générale Extra
ordinaire qui aura lieu le Vendredi 14 
Janvier 1938, à 4 h. 30 de r elevée, au 
Siège Social, No. 1, rue Fouad 1er, à 
l'effet de délibérer sur l 'ordre du jour 
suivant : 



i:S Janvier 1938. 

Ordre du jour: 
i. ) Augmentation du Capital Social 

de Livres Egyptiennes 38.000, pour 
être porté à Livres Egyptiennes 114.000 
par la création de 9.500 actions nouvel
les de L.E. 4 chacune, entièrement li
bérées, jouissant des mêmes droits que 
les acLions actuelles. 

2.) Libération de ces actions au moyen 
de prélèvements à opérer sur les réser
ves spéciales et sur les bénéfices repor
tés cle la Société. 

:3. ) Attribution des actions nouvelles 
entièrement libérées aux porteurs des 
actions anciennes à raison d'une c:ction 
nouvelle pour deux actions ancienne~. 

1. ) Modification de l'article 5 de.s 
Statuts comme suit: 

<<Le Capital de la Société est de L.E. 
H4,000, divisé en 28.500 actions de L.E. 
'1 cllacune, entièrement libérées 

'l'out Actionnaire possédant au moins 
f, aeLions, pourra prendre part à cette 
Assemblée en déposant ses actions au 
Siège cle la Société ou dans une des 
princ ipales Banques, 3 jours au moins 
ava nt la date de la dite Assemblée. 

Alexandrie, le 24 Décembre 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

713-A-935 (2 N C F 28/8). 

Taxis Autos Fiat TAF 
Vittorio Giannotti & Co. 

SociétlS en Commandite par Actions 
(en liquidation) 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Ac tionnaires sont ·con
voqué~ en Assembl~e Générale Ordinaire 
le :vlardi 25 Janvier 1038, à 5 h. 30 p.m., 
aux bureaux de MM. Hewa t, Bridson & 
i'.Jewby, 6, r ue de l'Ancienne Bourse, à 
Alexandrie, pour délibérer sur l'ordre 
du jour suivan t: 
. J. ) H.apport du Liquidateur et, s'il y a 
heu, approbation des comptes de la Li
quidation au 31 Août 1937. 

2. ) Rapport des Censeurs. 
3.) Divers. 
N.B. - Pour avoir droit d 'assis ter à 

l'Assemblée, MM. les Actionnaires doi
vent, aux termes de l'art. 19 du Pacte 
Social, déposer leurs titres auprès du 
Siège Social, c/o Secré tariat Oswald J . 
Finney, 0, ru e Stamboul, ou bien auprès 
d'une Banque en Egypte, huit jours au 
moins avant la date fixée pour la réu
nion. 

Alexandri e, le 6 Janvier 1938. 
Le Liquidateur, 

210-A-89 Eric I-1. Dukes. 

Egyptian Copper Works, S.A.E. 

Assemblée Générale Extraordinaire. 

Avis de Convocation aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Egyptian Copper Works (S.A.E.) sont 
priés d'assister à l'Assemblée Générale 
Extraordinaire qui aura lieu le Lundi 24 
Janvier 1938, à 4 h. 15 de relevée, au bu
reau de MM. Mosseri, Curiel & Co., rue 
de la Gare du Caire No. 7, à Alexandrie, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant: 

1.) Augmentation du capital de L.E. 
35760 à L.E. 536'!0 par la création de 4470 
actions nouvelles de L.E. 4 chacune, 
jouissant des mêmes droits que les ac
tions actuelles. 

Q.) Modification de l'article 5 des 
Statuts comme suit: 

«Le capital de la Société est fixé à 
L.E. 53640 dont: 

« a) Omissis. 
« b) L.E. 42240 représentées par 10560 

action s ordinaires entièrement souscri
tes et libérées». 

3.) Détermination des conditions de 
souscription des nouvelles actions en 
donnant aux porteurs des anciennes ac
tions le droit de souscrire par préféren
ce aux nouvelles actions à raison d 'une 
nouvelle pour deux anciennes et déléga
tion au Conseil d 'Administration du 
pouvoir de fixer les modalités de sous
cription des actions qui n'auront pas été 
souscrites par les porteurs d'actions an
ciennes. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions pourra prendre part à cette 
Assemblée en déposant ses actions au 
Siège de la Société ou dans l'une des 
principales Banques, trois jours au 
moins avant la date de la dite Assem
blée. 

Alexandrie, le 6 J anvier 1938. 
212-A-91 Le Con seil d 'Administration. 

Anglo-Conlincnlal Cotton Cy. S.A.K 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de l'Anglo-Con
tinental Cotton Cy., S.A.E., sont convo
qués en Assemblée Générale Extraordi
naire le 27 J anvier 1938, à 5 heures p.m., 
au Siège Social, 14 rue Sésostris, pour 
délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

«Modification de l'Article 47 TitTe 
VI des Statuts pouT le mettre en haT
manie avec l'ATticle 54 des mêmes 
Statuts». 

En conformité de l'article No. 42 des 
Statuts, pour prendre part à la dite As
semblée, il faut être possesseur d'au 
moins 5 actions. A cet effet, les Action
naires peuvent soi t déposer leurs actions 
au Siège Social soit produire un certi
ficat attestant du dépôt de leurs actions 
auprès de l'une des principales banques 
de la place, deux jours avant la date fi
xée pour l'Assemblée. 

(s.) Louis Sicouri, 
Administrateur-Délégué. 

211-A-93 (2 NCF 8/18). 

Alexandria Racing Club 
(S.A.E.). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de l'Ale
xandria Racing Club, S.A.E., sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire, le 26 Janvier 1938 à 5 lleu
res de relevée, au Siège de la Sociélé 
(Smouha City), pour délibérer sur le 
suivant 
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Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d' Adminis

tration. 
2. ) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation du Bilan et du 

Compte Profits et Pertes, arrêtés au 31 
Octobre 1937. 

4.) Quitus aux Administrateurs pour 
12 dite gestion. 

5. ) Répartition des Bénéfices et fi
xation du Dividende. 

6.) Election du Censeur et Jixation 
de ses émoluments, pour l'exercice 
1938. 
Par ordre du Conseil d'Administration, 

Le Secrétaire . 
Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 

Extraits des statuts: 
Art. 41. - L'assemblée générale 

régulièrement constituée représente 
ru ni versalité des Actionnaires; elle 
ne peut se réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les Actionnaires pos
sédant au moins cinq actions; chaque 
Actionnaire peut se faire représenter 
par un autre Actionnaire possédant 
lui-même cinq actions au moins . 

Tout Actionnaire aura, s'il n'a pas plus 
de 100 actions, autant de voix dans les 
assemblées générales qu'il possède de 
fois cinq actions; s'il possède plus de 
100 actions, il aura, pour les actions 
excédant ce nombre, autant de voix 
qu'i l a de fois 20 actions, et s'il en 
possède plus de 1000, il aura pour les 
actions excédant ce nombre, autant de 
voix qu'il a de fois 100 actions. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les Actionnaires 
doivent justifier du dépôt de leurs ac
ti ons au siège de la Société ou dans 
une des Banques en Egypte ou à 
1 ' étranger qui seront désignées clans 
l' avis de convocation. trois jours 
francs au moins avant la réunion de 
l'assemblée . 

A partir cle la publication cle l'avis 
de. convocation jusqu'à l'issue de l'as
sAmblée générale, aucun transfert 
d'actions ne sera transcrit dans le re
gistre de la Société . 
273-DA-387 (2 NCF-8/ 18) . 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

==== 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Faillile Hassan & S aad Younès. 

Avis de Vente d'un Immeuble 
à Damanhour. 

Le soussigné F. Mathias, Syndic de 
l'Union des créanciers de la faillite Has
san & Saad Younès, informe tout inté
ressé qu 'à la séance qui sera tenue le 25 
Janvier 1938, sous la Présidence de Mon
sieur le Juge-Commissaire, il sera pro
cédé à la vente amiable d'un petit im
meubl e s i:s à Damanhour. ru e Haret El 
ll<?ddt~n i ( Choubrah ). · 
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Le soussigné reçoit jusqu'a~ 211. Jan
vier 1938 des offres d'achat qm d01vent 
êtr e accompagnées d 'un cautionnement 
égal au 20 0/ 0 du montant offert. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
au bureau du Syndic, rue de l'Eglise 
Copte No. 26, à Alexandrie. 

Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 
201-A-80 Le Syndic, F. Mathias. 

Tribunal du Caire. 
A vis de l~ocation de Terrains. 

Le soussigné, J ean Anhoury, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire sur les 
biens des Hoirs Galal Nemr Abdou et 
Consorts, met aux enchères la location 
de 18 feddans et 8 kirats sis a u village 
de Massarah, Markaz Deyrout (Assiout), 
subdivisés comme suit: 

20 kir., 8 sah. au hod Sakie t Hamed 
No. 16, parcelle No. 16; 

1 fed., H kir., t1 sah. au hod Ahmed 
Nimr No. 58, parcelle No. 1; 

1 fed., 2 kir. au hod Ahmed Nimr No. 
58, parcelle No. 2; 

7 fed., 2 kir. au hod El Tod No. 9, par
celle No. 2; 

1 feà., 21 kir., 16 sah. au hod Gheit El 
Kébir No. 28, parcelle No. 52; 

2 fed., 5 kir. au hod Markoul El Kebli 
No. 12, parcelle No. 21; 

10 kir., 12 sah. au hod Abdel Kader 
No. 18, parcelle No. 28; 

2 kir., 8 sah . au hod Nimr, parcelle 
No. 17; 

1 fed., 20 kir. au hod El Awamer No. 
19, parcelle No. 21; 

18 kir. au hod El Awamer No. 19, par
celle No. 1; 

12 kir. au hod Chark El Balad No. 13, 
parcelle No. 31. 

La location est pour la période s'éten
dant de la date de l' adjudication au 31 
Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu au Caire au 
bureau de Me Fernand Zananiri, 75 ave
nue Reine Nazli, le jour de Jeudi 13 Jan
vier 1938, à 5 heures p.m. 

Les offres peuvent être envoyées au 
Séquestre par lettres r ecommandées 
adressées à son bureau, 17 rue Kasr El 
Nil, jusqu' au 11 Janvier 1938. 

Le Séquestre se réserve le droit de 
recevoir ou de refuser toute offre sans 
indication de motifs. 

Le Caire, le 5 Janvier 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

235-C-t,!.J6 Jean Anhoury. 

A.VIS DIVERS 
::.._-::.;,. _::;:_:.:_.::· ·----------· ----. ·-::=-:--:--:-:-::-:.: 

H.évoeation de Mandat. 

Par ac le authentique en dale du 17 
Décembre 1937, la Dame Maria, épouse 
Constantin Merghé, née Constantin Po
tonou, domiciliée au vill age Pyrghi de 
l'île de Chios (Grèce), a révoqué tout 
mandat par elle donné à Maître Cons
tantin Théotokas, avocat à la Cour, do
micilié au Caire, en vertu de n 'importe 
quel acte et notamment en vertu d'un 
mandat donné par acte authentique en 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

daLe du 31 Mars 1934, e t lui fait défense 
de s'occuper de ses affaires, spéciale
ment de s'occuper de la liquidation de 
la succession de Jeu son frère Thomas 
Potonou, décédé en Egypte. 

La dite révocation de mandat a été si
gnifiée à Maître C. Théotokas par ex
ploit de l'huissier U. Pugnaletto en date 
du 3 Janvier 1938. 

Pour la Dame Maria Merghé, 
198-A-77 Kyriaco Zeras, avocat. 

A vis de Perte 
d'une Police d'Assurance. 

Avis es t donné qu ' une police No. 
309931 de la Gresham Life Assurance 
Society LimiLed, sur la vi e du Dr. Ka
mel J azmati, a c\té perdue. On es t prié 
de la retourner aux bureaux de la So
ciété ci-haut mentionnée, 20 rue Soliman 
Pacha. Si la dite police n' est pas retour
née dans un délai de trente jours à par
tir de la date du présent avis, elle sera 
considérée com me nulle et non avenue 
et un duplicata sera délivré à l'assuré. 

Alexandrie, le 7 Janvier 1938. 
Gresham Life Assurance Society 

211-A-90 Limited. 

Subrogation de Bénéficiaire 
d'un eontr·at de Vente-Location. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que par acte du 30 Décembre 1937, 
vu pour date certaine sub No. 8441, M. 
Joseph Ch. Rezk a é té subrogé à M. Ra
phaël L. Franco dans le bénéfice du con
trat de vente-location avec clause de «re
servati dominii» passé le 4 Janvier 1937 
entre ce dernier et M. Albert Molro sc 
référant aux m achines e t matériel se 
trouvant dans l'imprimerie sise à Ale
xandrie, rue A véroff, No. 6. 

Pour M. J ose ph Ch. Hezk, 
216-A-95 A. Zacaropoulos, avocat.. 

Messrs. R. J. Boyd & Co. 

_4 vis. 

Les créanciers soit actuels ou éven
tuels de la R.S. R. J. Boyd & Co., In
génieurs et Entrepreneurs, dont le 
siège social était au Caire, No. 18 sha
ria E.l Magraby, et qui s'est décidée de 
se retirer des affaires, sont invités à se 
présenter dans les 30 jours à partir 
d'aujourd'hui, munis des pièces jus
Lifiea Lives, aux bureaux de Messrs . 
Sayer & Colley, No. 183 shar ia Emad 
El Dine, Le Caire, aux fins de règle
ment de leurs créances. 

JI est, en tout cas, porté à leur con
naissance que, passé- le dit délai, ils 
seront considérés comme forclos. 

Le Caire, le 7 Janvier 1938. 
Harold A. Cateaux, 

2f14-C-525. Avocat à la Cour. 

7/8 Janvier 1938. 

SPECTACLES 

-------------------------------. 
Cinéma MAJESTIC du 4 au 10 janvier 

HEARTS IN BONDAGE 
avec 

JAMES DUNN et MAE CLARKE 

Cinéma RIALTO du 5 au 11 Janvier 

MAYTIME 
avec 

JEANETTE MC DONALD et NELSON EDDY 

Cinéma RIO du 6 au 12 Janvier 

LLOYDS OF LONDON 
avec 

TYRONE POWER, MADELEINE CARROLL 
et FREDDIE BARTHOLOMEW 

Cinéma ISIS du 6 au 12 Janvier 

TU ES MON BONHEUR 
avec 

BENIAMINO GIGLJ 

Cinéma STRAND du 5 au 11 janvi er 

CÉSAR 
avec 

RAIMU, ORANE DEMAZIS, PIERRE FRESNAY et CHAR PIN 

Cinéma LIDO du 6 au 12 janvier 

SLAVE SHIP 
avec 

RONALD COLMAN, ELISABETH ALLAN et WALLACE BEER Y 

Cinéma ROY du 4 au· 10 Janvi er 

PORT-ARTHUR 
avec DANIELLE DARRIEUX 

SING BABY SING 
avec ALICE FAYE et ADOLPHE MENJOU 

Cinéma RÉGAL du 3 au 9 Jauvier 

FOLLOW YOUR HEART 
avec 

MICHAEL BARLET et MARION TALLEY 

lM PlUME lUE ''A. PROGAGCIJI" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 
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